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Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la
discussion des articles du projet de loi dans le texte du Sénat est
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Conformément à l ' article 108 du règlement, la discussion des
articles est limitée à ceux pour lesquels les deux Assemblées du
Parlement n ' ont pu parvenir à un texte identique.

[Article 3 bis .]

M. le président. e Art. 3 bis. — L — Les prestations familiales
dites allocations de salaire unique et de la mère au foyer sont
exclues des revenus imposables au même titre que les autres
prestations familiales.

3II. — Toutefois, pour l'année 1960, cette exonération ne sera
applicable qu'aux contribuables ayant disposé en 1959 d'un revenu
brut global, frais professionnels déduits, d'un montant inférieur
à 1.200 .000 francs, ce chiffre étant augmenté de 300 .000 francs
par enfant à charge au sens de l'article 196 du Code général des
impôts. s

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 3 bis, ainsi . rédigé. , : . ..
(L'article 3 bis, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté .)

PRESIDENCE DE M. EUGENE-CLAUDIUS PETIT,
vice-président.

La séance est ouverte à seize heures.
M. le président. La séance est ouverte.

AMENAGEMENTS FISCAUX

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi n° 400, portant réforme du
contentieux fiscal et divers aménagements fiscaux (rapport n° 427).

M. Marc Jacquet, rapporteur général de la commission des
finances, de l'économie générale et du plan. Je demande la
parole.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Monsieur le président, la commission
des finances demande une suspension de séance d'environ trois
quarts d'heure.

M . le président . Il n'y a pas d'opposition ?...
La séance est suspendue jusqu'à seize heures quarante-cinq.
(La séance, suspendue à seize heures cinq minutes, est reprise

à seize heures cinquante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M. Marc Jacquet, rapporteur général.

M . le rapporteur général . Je n'ai pas demandé la parole, mon-
sieur le président.

M . le président. Excusez-moi, monsieur le rapporteur général.
La parole est à M. Bertrand Denis, rapporteur pour avis de la

commission de la production et des échanges.

M. Bertrand Denis, rapporteur pour avis. Monsieur le président,
mesdames, messieurs, le projet de réforme fiscale nous est à
nouveau soumis après avoir été amendé par le Sénat.

La commission de la production et des échanges a constaté que
le Sénat avait modifié cinquante-quatre articles . Vingt n'ont pus
été modifiés par la , ommission des finances, trente-quatre l'ont
été.

Dans l'ensemble, la commission de la production et des échanges
est d'accord avec la commission des finances. Cependant, sur
deux des articles qui n'ont pas été modifiés, elle se permettra
de présenter des amendements et, sur les trente-quatre articles
repris par la commission des finances, elle présentera, au fur
et à mesure de la discussion, quelques observations ou quelques
amendements.

La commission de la production et des échangeai appelle dès
maintenant votre bienveillante attention sur ces observations.
(Applaudissements sur plusieurs bancs à droite .).

M. I . président. Personne ne demande la parole dans la discus-
sion générale ? ...

[Article 4 .]

M . le président. e Art. 4. — Les charges admises en déduction
pour la détermination du revenu net foncier à retenir dans les
bases de l'impôt sur le revenu des personnes physiques com-
prennent, pour l'ensemble des propriétés :

e 1° Le montant des dépenses de réparations et d'entretien,
des frais de gérance et de rémunération des gardes et concierges
effectivement supportés par le propriétaire ;

e 2° Le montant des impositions, autres que celles incombant
normalement à l'occupant, perçues, à raison desdites propriétés,
au profit des collectivités locales ou au profit de certains établis-
sements publics ou d'organismes divers ;

e 3° Le montant des inséréts'des dettes contractées pour la
conservation, l ' acquisition, la construction, la réparation ou l'amé-
lioration des propriétés ;

e 4° Une déduction forfaitaire fixée à 30 p . 100 des revenus
bruts représentant les frais de gestion, l'assurance et l 'amortisse-
ment . Toutefois, cette déduction est maintenue à 20 p. 100 pour
les propriétés rurales, dont le revenu brut continuera à être dimi-
nué du montant des dépenses d'amélioration non rentables et des
primes d ' assurance effectivement supportées par le propriétaire ;

e 5° En ce qui concerne les constructions nouvelles, reconstruc-
tions et additions de constructions, la déduction forfaitaire est
portée à 35 p. 100 pendant la durée de l'exemption de vingt-cinq
ans dont les immeubles bénéficient en ce qui concerne la contri-
bution foncière des propriétés bâties en vertu de l' article 1381
du code général des impôts . s

Personne ne demande ia parole? . ..
Je mets aux voix l'article 4, ainsi rédigé.
(L'article 4, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté .)

[Article 5.]

M. le président . Le Sénat a supprimé cet article.
La parole est à M. Bertrand Denis, rapporteur pour avis de la

production et des échanges, qui s'est fait inscrire.

M. Bertrand Denis, rapporteur pour avis. Mes chers collègues,
la commission de la production et des échanges a constaté
qu'au Sénat, contrairement à ce qui s'était passé à l'Assemblée
nationale, le Gouvernement avait laissé supprimer l ' article ô.

La commission a été, en outre, très impressionnée par,l'énorme
majorité des sénateurs qui se sont prononcés pour cette sup.
pression.

Nous craignons, comme les sénateurs, que si l'on introduit
une di3crimination e• e les agriculteurs, celle-ci ne s'étende peu
à peu.

Nous pensons également que le Gouvernement avait demandé
à l'Assemblée une clause dont il dispose déjà car il a reconnu
au Sénat que, dans les cas exceptionnels, la législation lui permet
de dénoncer le forfait.

Pour ces raisons, nous demandons à l'Assemblée de maintenir
la suppression de l'article 5.

M. le président. La parole ,est à M. le rapporteur général.
M . le rapporteur général . La commission des finances estime,

au contraire, que son . texte initial .étaitutile -gt,e3je en i demande
le rétablissement.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identiques .
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L'amendement n° 2 de M. Marc Jacquet, rapporteur général,
et l'amendement n° 35 de MM. Waldeck Rochet et Villon ten-
dent, en effet, à reprendre le texte adopté par l'Assemblée natio-
nale en première lecture et qui était ainsi conçu :

c 1. — Lorsque, pour une exploitation agricole, la moyenne des
bénéfices forfaitaires déterminée dans les conditions prévues à
l'article 66 du Code général des impôts est supérieure à 1 .200.000
francs pour les trois dernières années pour lesquelles les élé-
ments de calcul ont été fixés par les commissions compétentes,
le bénéfice de cette exploitation peut faire l'objet d'une évalua-
tion individuelle pendant les trois années suivantes : En cas de
désaccord entre l 'inspecteur et le contribuable, il est fait appli-
cation de la procédure prévue au paragraphe 2 de l'article 74
dudit code.

c 2. — Sans préjudice des dispositions de l'article 69 du Code
général des impôts, le contribuable peut toutefois, dans cette
hypothèse, demander à être imposé d'après son bénéfice réel
déterminé conformément aux dispositions en vigueur, cette
option étant alors valable également pour trois ans.

c 3. — En cas de bail à portion de fruits, le bénéfice déterminé
comme il est dit ci-dessus, est réparti entre le bailleur et le
métayer conformément aux dispositions du premier alinéa de
l'article 77 du Code , général des impôts. ' a

La parole est à M. BalIanger pour soutenir l'amendement
n° 35.

M. Robert Ballanger. Mesdames, messieurs, les dispositions de
l'article 5 adoptées en première lecture par l'Assemblée natio-
nale tendaient à ce que le bénéfice des exploitations agricoles
importantes dont les bénéfices forfaitaires étaient supérieurs, en
moyenne à 1 .200 .000 francs par an pour les trois dernières années
puisse faire l'objet d'une évaluation individuelle pendant les
trois années suivantes, lesdites exploitations ayant toujours la
possibilité de demander à être imposées d'après leur bénéfice réel.

Du fait du chiffre retenu dans l'article 5, les petites et moyen-
nes exploitations agricoles étaient exclues du champ d 'appli-
cation des dispositions en cause Seules les grandes exploitations
agricoles pouvaient être atteintes, ce qui nous parait équitable.

C'est pourquoi nous demandons le rétablissement du texte voté
par l'Assemblée nationale.

M. Pierre Villon . Très bien !
M . le président. La parole est à m., Lalle, contre l'amendement.

M. Albért Lalle . Monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collè-
gues, je rappellerai très brièvement que le texte initial du Gou-
vernement présentait des inconvénients majeurs.
'Les disp'osition's `en cause instituaient une discrimination en

agriculture, une taxation arbitraire, puisque l'agriculteur devait
accepter un forfait individuel sans pouvoir exciper d ' une/compta-
bilité réelle.

Au cours de la première lecture, l'Assemblée nationale avait
sérieusement amélioré les dispositions prévues par le Gouverne-
ment puisqu'elle maintenait le principe du statu quo et la possi-
bilité, pour le contribuable comme pour l'administration, de
dénoncer un forfait collectif pour passer au régime du bénéfice
réel au-delà de 1 .200 .000 francs de revenus calculés selon cc
forfait collectif.

Mais ce texte que nous avions voté maintenait néanmoins une
discrimination dont l'agriculture ne veut pas . Les agriculteurs
connaissent, en effet, ainsi que l'a rappelé M. Blondelle au Sénat,
l'état d'esprit de l'administration des finances qui profitera de
cette discrimination pour étendre petit à petit les dénonciations
de forfait à des catégories inférieures et aboùtir à une aug-
mentation générale du forfait collectif.

Par ailleurs, M. le secrétaire d'Etat a reconnu que cette solu-
tion n'était pas nécessairement génératrice de rentrées d'impôts
plus importantes et, personnellement, je pense çue la mesure
se solderait, en fait, par une' perte de recettes• pour le Trésor.
11 est en effet à peu près certain, notamment .cette année, que
les- bénéfices'rëels,de certaines exploitations sont inférieurs aux
bénéfices retenus pour le forfait collectif.

Aussi bien, pensons-nous qu'il serait sage de suivre le Sénat
et de nous prononcer pour la suppression de l'article 5 . Ainsi
serait maintenu le statu quo et aucune discrimination ne serait
créée entre agriculteurs.

C'est pour cette raison que je vous demande, mes chers collè-
gues, dé suivre votre commission de la production et des échanges
et de repousser l 'amendement déposé par M. Jacquet au nom
de la commission des finances ainsi que celui dont MM . Waldeck
Rochet et Villon ont pris l'initiative . (Applaudissements à droite
et sur quelques bancs au centre gauche .)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.
'`'M.'i aldry'Ei'sêird d'Estaing,' secrétaire d'Etat aux finances.
Mesdames, messieurs, nous abordons la deuxième lecture du
projet de réforme fiscale .

Il s'agit, évidemment, d'arriver à un ajustement du texte et
mon pas de rouvrir, à propos de l'ensemble des articles, la dis-
cussion fort approfondie quia eu lieu devant l'Assemblée natio-
nale, non plus que de revenir sur les votes que celle-ci a émis.

Sur l'article 5, une discussion très longue s'est instaurée en
première lecture . J'en rappelle l'essentiel.

Le Gouvernement avait pensé que l' imposition des bénéfices
agricoles méritait, comme l'ensemble des problèmes relatifs aux
impositions, d'être examiné dans le cadre de la réforme fiscale.

Un premier dispositif avait été prévu, celui du forfait indi-
viduel . Il a été critiqué. On a dit que des mesures de cet ordre
pouvaient constituer un régime d'exception applicable unique-
ment à l'agriculture et que, à ce titre, il pouvait présenter un
caractère discriminatoire.

Le-Gouvernement a alors accepté une autre formule, élaborée
avec la commission des finances, et qui consistait simplement à
rétablir, pour les exploitations agricoles,_ les , conditions de dénon-
ciation du forfait collectif pour revenir à la taxation du bénéfi ;ee
réel conforme au droit commun.

Un premier chiffre avait été prévu pour le montant du bénéfice
forfaitaire : 600 .000 francs. Il fut jugé insuffisant et la comnds-
sien des finances suggéra celui de 800.000 francs.

La commission de la production et des échanges considéea, à
son tour, que le chiffre proposé par la commission des finances
était insuffisant et avança, par la voix de M. Lalle, le chiffre de
1.200 .000 francs.

Le Gouvernement a accepté ces modifications successives.
Le texte est venu en discussion devant l'Assemblée nationale

et a été voté.
Aujourd 'hui, on nous demande de revenir sur le vote qui a été

émis dans cette enceinte.
Mais la commission des finances, après s'être saisie à nouveau

du problème, a maintenu sa' position sur l'article 5.
Quelles seraient, en effet, les conséquences de la suppression

de cet article ?
D'abord, sur le plan général de l'imposition de l'agriculture, ce

serait refuser l'application du dtoit fiscal commun à l' agriculture.
Ce serait, je l'ai dit en première lecture et je le répète, adopter
une attitude qui, je crois, n'est pas de nature à servir profon-
dément les intérêts de l'agriculture . En effet, l ' agriculture
accepte et même très souvent réclame le droit coi:imun. Si elle
constate que, dans certains cas, sa situation économique ou
financière ne lui permet pas de supporter dans toute sa rigueur
le droit commun, ce serait une erreur, me semble-t-il, que d'ériger
en doctrine de défense de l'agriculture :le principe 'que le' dtoit
commun fiscal ne lui serait pas applicable.

Quant aux arguments qui ont été avancés, notamment par
M. Lalle, ils sont très surprenants . M. . Lalle nous dit en effet
que le bénéfice réel sera cette année inférieur au forfait collectif.
Pourquoi, dans ce cas, ne pas choisir notre texte ? .Notre texte
permet précisément, dans un plus grand nombre de cas, de se
placer sous le régime du bénéfice réel et de faire la preuve de
la situation difficile — j'en suis d'accord — dans laquelle se
trouvent beaucoup d'agriculteurs . M. Lalle vous demande d'écar-
ter ce texte en indiquant qu'il serait générateur de perte de
recettes pour le Trésor . S'il est générateur de perte de recettes
pour le fisc, il entraînera la réduction de la charge fiscale pesant
sur l'agriculture.

	

Q

Ma dernière observation sur ce point, c'est que la réforme
fiscale s'est efforcée d'embrasser dans une certaine mesure la
totalité des problèmes posés par le prélèvement fiscal pour toutes
les catégories économiques et sociales de la nation.

Le Gouvernement n'a pas du tout voulu prendre, à cette
occasion, une attitude discriminatoire vis-à-vis de qui que ce soit,
en particulier vis-à-vis de l'agriculture. Il a accepté des amen-
dements qui apportent des améliorations sensibles à la situation
fiscale de certaines catégories d'agriculteurs. Il a proposé un
texte qui crée un abattement à la base de 300 .000 . francs pour les
revenus fonciers. Il a accepté un amendement qui exonère la
propriété forestière .des trois . quarts de l'impôt sur les suçces-
siens . Il n donc,' sur un certain nombre de points, pris-une ' posi-
tion favorable aux intérêts fiscaux ' de l'agriculture. .

Dans ces conditions, il serait sage de maintenir un régime
qui n'est "en rien discriminatoire contre l'agriculture, mais qui
est une application très tempérée et modérée du droit commun
fiscal à cette catégorie particuliere d'exploitants et d'activité
économique .

M . le président . La parole est à M . Lalle, pour répondre au
Gouvernement.

M . Albert Lille . Monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez beau-
coup de talent . Ce talent, nous l'avons toujours fort apprécié,
mais vous ne m' avez nullement convaincu et je . maintiens ma
position.

Il est parfaitement possible que, du fait de l'exiguïté des
recettes, l 'article 5 soit peu appliqué cette année, mais vous
ouvrez une brèche dans l'édifice et, comme je l'ai déclaré, vous
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irez petit à petit vers une augmentation générale des dénoncia-
tions de forfaits . Comme la pensée de l'administration financière
à ce sujet est bien connue, je maintiens ma position et je demande
à l'Assemblée de repousser l'amendement de la commission des
finances.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 2 pré-
senté par M. Marc Jacquet, au nom de la commission des
finances, et l'amendement n" 35 de MM . Waldeck Rochet et
Villon.

Je suis saisi d'une demande de scrutin public.
Il va être procédé au vote par scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président . Je prie Mmes et MM. les . députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le ' scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les votes sont recueillis.)
M. le président . Personne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.
(MM. les secrétaires font le dépouillement des votes .)

M. le président . Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de suffrages exprimés	 511
Majorité absolue	 25G

Pour l'adoption	 212
Contre	 299

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . (Applaudissements à
droite et sur divers bancs .)

En conséquence, l'article 5 demeure supprimé.

[Article 8 .]

M. le président. Art . 8 . — Sont exclus des charges admises
en déduction pour la détermination du revenu global net ser-
vant de base à l'impôt sur le revenu des personnes physiques,
outre les charges déjà prises en compte pour la détermination
des revenus imposables de chaque catégorie :

e — Ies intérêts des emprunts et dettes . à la charge du contri-
buable, à l'exception des intérêts des emprunts contractés par
lui soit pour faire un apport à un organisme de construction
dans le cadre de sa participation à une opération de location-
vente ou de location-attribution, soit antérieurement au

novembre 1.959 pour faire un apport en capital à une entre-
prise industrielle ou commerciale ou à une exploitation agricole
et à l'exception des intérêts des emprunts qui sont ou qui
seront contractés, au titre des dispositions relatives aux prêts
de réinstallation ou de reconversion, par les Français rapa-
triés ou rentrant de l'étranger ouades Etats ayant accédé à
l'indépendance ;

e — les arrérages de rentes à titre obligatoire et gratuit consti-
tuées postérieurement au l' r novembre 1959, à l'exception des
pensions alimentaires répondant aux conditions fixées par les
articles 205 à 211 du code civil et de celles versées en vertu
d 'une décision de justice, en cas de séparation de corps ou de
-divorce, ou en cas d'instance en séparation de corps ou en
divorce lorsque le conjoint fait l ' objet d'une imposition séparée ;

e — l'impôt sur le revenu des personnes physiques ainsi que
taus impôts directs et taxes assimilées ne constituant pas la
charge d'un revenu.

e Sera déductible pour le calcul de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques la fraction des pensions temporaires
d ' orphelins qui correspond au montant des prestations fami-
liales auxquelles aurait eu droit le chef de famille décédé . s

La parole est à M. Bertrand Denis, rapporteur pour avis
de la commission de la production et des échanges . -

M. Bertrand Denis, rapporteur pour avis. La commission de la
production et des échanges est d 'accord sur le texte proposé par
la commission des finances,

M . I . président . La parole est à M . Georges Bonnet.

M. Georges Bonnet. Voici donc que revient devant l'Assemblée
nationale cet article 8 dont la discussion et le vote furent escamo-
tés dans des conditions que vous vous rappelez tous.

Cet article avait été supprimé par la commission des finances,
non pas par un vote de surprise, mais à l'unanimité, après une
discussion approfondie, M. le secrétaire d'Etat aux finances
entendu.

Nous pensions donc qu'il y aurait un débat . Il n'en a rien été.
Finalement, au cours de la nuit, le Gouvernement ayant demandé
que le vote porte à la fois sur l'ensemble et sur l'article 8, cet
article a été adopté sans même que M . le rapporteur général ait
pu faire connaitre ni l'avis de la commission ni les discussions
qui avaient eu lieu en commission, ni même la rédaction que
celle-ci proposait.

Plusieurs de nos collègues — notamment MM . Valentin et
Coste-Floret — et moi-même avons protesté contre les conditions
dans lesquelles ce vote a été obtenu. Vraiment, si dans une
matière aussi technique, engageant des principes aussi essentiels,
le Gouvernement s'arrange, par une procédure ingénieuse, non
seulement à éviter un vote mais même à empêcher un débat, on
peut dire qu'il ne reste plus rien ni du régime parlementaire
ni du principe de la séparation des pouvoirs ni du droit dont
on a si souvent parlé pour le législateur de légiférer. (Applau-
dissements sur plusieurs bancs à gauche et à droite .)

Au surplus, cette méthode a été inopérante puisque, le Sénat
ayant modifié cet article, nous devons en délibérer aujourd'hui
en deuxième lecture, dans des conditions qui évidemment nous
inspirent quelque défiance . En effet, si M. le secrétaire d'Etat
aux finances qui a montré tant de talent et tant d'agilité dans
sa dialectique nous interdit pratiquement tolite discussion, nous
sommes fondés à croire que la cause n'est pas bonne. Cela résulte
d'ailleurs de l ' étude même de l'article.

L ' article 8 a tout d'abord pour effét de détruire, de pulvériser.
la notion de revenu net à laquelle tous les auteurs, et en parti-
culier l'un des fondateurs de l'impôt sur le revenu, M . Joseph
Caillaux, étaient si fortement attachés.

De plus, la portée financière de cet article . est consir' érable
puisque son application e,ntrainera, d'après les chiffres fournis par
le Gouvernement, le paiement de 25 milliards de francs d'impôts
par des contribuables qui jusqu'à présent n'avaient pas à payer
cet impôt.

Jusqu'à présent, lorsqu'un contribuable avait contracté un
emprunt ayant date certaine, il avait le droit de déduire les
intérêts de cette dette du revenu qu'il déclarait . Désormais, ii
ne pourra plus en être ainsi sauf quand il s'agira d'une dette
contractée pour construire une maison ou d'une pension alimen-
taire imposée par voie de justice . Dans tous les autres cas, la
déduction ne pourra plus être admise

Pourquoi cela ? L'exposé des motifs est très laconique à ce
sujet : e C'est, dit-il, en raison des difficultés auxquelles -cela peut
donner lieu . s

Quelles sont ces difficultés ? Devant la commission des finances,
M. le secrétaire d'Etat a été très discret . Il est curieux de constater
que depuis tant d'années que l'impôt général sur le revenu existe,
ces e difficultés » n'avaient jamais été remarquées ni par les
prédécesseurs de l'actuel ministre des finances ni par l'adminis-
tration des finances elle-même.

On a prétendu que c'était en raison de faits récents . On sait
que certains emprunts sont exempts de l'impôt sur le revenu.
On prétend que certaines personnes n'hésitent pas à contracter
des dettes pour en transformer ensuite le produit en achat de
titres d'emprunts dispensés de l'impôt sur le revenu.

J'ai eu la curiosité de demander aux établissements de crédit
nationalisés s'ils connaissaient beaucoup de personnes se livrant
à ce genre de trafic. Il m'a été répondu qu'il pourrait s'en trouver
quelques-unes, mais que l'administration des finances pourrait
facilement trouver dans l 'arsenal des lois et décrets les moyens
de les saisir.

Essayons de passer en revue les divers cas possibles . Il nous
suffira de prendre des exemples parmi ceux que nous trouvons
si souvent dans notre courrier. Il peut s'agir d'un père de
famille qui emprunte pour permettre à ses enfants de continuer
leurs études ou de s'établir en ménage ; de,persdnnes qui emprun-
tent pour payer leurs impôts, notamment les impôts sur les
successions qui sont très lourds . Certains héritiers ne peuvent
payer les droits de succession sans ètre obligés d 'emprunter. Il
peut s'agir encore de-malades qui ne sont pas assurés par la
sécurité sociale ou dont les soins ne sont remboursés par elle que
dans une proportion insuffisante.

Tous ces contribuables qui sont particulièrement dignes d'inté-
rêt paieront désormais l'impôt général sur le revenu sans pouvoir
déduire les intérêts des emprunts qu'ils auront été obligés de
contracter . ,

M . le secrétaire d'Etat aux finances s'est exprimé d'une manière
très nette : Quels seront, a-t-il dit, les intérêts des dettes dont
nous n 'admettrons pas la déduction ? Ce seront ceux des dettes
n'ayant aucun caractère économique précis, et n'ayant pas le
caractère de pension alimentaire faisant l'objet d'une décision
de justice . s

Toutefois, M . de Sesmaisons, ayant attiré son attention sur le
cas du père de famille qui aura emprunté pour donner une dot
à l'un de ses enfants ou pour l'aider à continuer ses études, M . le
secrétaire d'Etat répondit : e Dans cc cas, la demande de déduc-
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tion par voie de remise gracieuse pourrait être examinée avec
bienveillance . :

	

-
Ainsi, selon cette thèse nouvelle, l'administration des finances

distinguerait entre ,les bons et Ies mauvais emprunteurs . D'un
côté, il y aura les bons emprunteurs, dont la demande sera
examinée avec bienveillance, et de l'autre les mauvais emprun-
teurs, que la nouvelle réforme fiscale écartera du bénéfice de
la déduction des intérêts des dettes.

Le malheur est qu'il se trouve justement que ces mauvais
emprunteurs, je viens de vous l'expliquer, sont ceux qui sont le
plus intéressants : le malade qui a emprunté pour couvrir les
frais de sa maladie ; le père de famille qui n'a pas d'argent pour
permettre à ses enfants de poursuivre leurs études, etc.

M . le rapporteur général de la commission des finances du
Sénat a cité le cas d'un fonctionnaire qui touche un traitement
de 275 .000 francs par mois, qui a deux enfants et qui doit payer
chaque mois 25.000 francs d'intérêt de dette. Ce contribuable
aurait, l'année prochaine, à payer 80.000 francs d'impôts de plus
que , l'an dernier si on ne lui permet plus de déduire de ses
revenus les intérêts de sa dette . Ce chiffre n'a pas été contredit
par le Gouvernement.

Vous voyez combien le précédent qui serait ainsi créé serait
dangereux. Telle a été en tout cas l'opinion de la commission
des finances.

On remplace ainsi, peu à peu, la notion de revenu net par
celle de revenu brut. En décidant qu'en contribuable n'aura plus
le droit de déduire les intérêts d'une dette, même quand Celle-ci
est ancienne, ne fait-on pas un premier pas vers une aggravation
encore plus dangereuse ? Qui nous dit que demain, s'agissant de
l'impôt sur les successions, on ne décidera pas que le capital de
la dette ne pourra pas non plus être déduit ?

Cet article 8 aboutit aussi à des conséquences vraiment
absurdes et injustes.

On admet en effet que le contribuable qui emprunte pour
construire une maison ou acheter un appartement en construc-
tion pourra déduire les intérêts de sa dette . Mais on ne
l'admet pas pour le malade qui aura emprunté pour pouvoir se
soigner . On admet que celui qui gagne le gros lot à la Loterie
ne paie pas l'impôt général sur le revenu, ni l'actionnaire qui
perçoit des actions nouvelles, et on reporte indirectement la
charge de l'impôt sur celui qui aura, dans un moment où il est
misérable et pauvre, été obligé d'emprunter pour assurer son
existence et celle de sa famille.

Un dernier argument encore . A l'heure actuelle toute la poli-
tique financière et économique du Gouvernement est fondée jus-
tement sur la baisse du taux d'intérêt . Or quiconque veut emprun-
ter chez un notaire, par exemple, paie 12 p . 100 sur hypothèque
et 8 p . 100 sur titre . Si nous votions le texte proposé par le
Gouvernement le taux d'intérêt serait porté à 13, 14 et même
15 p . 100 dans beaucoup de cas.

Telles sont, mesdames, messieurs, les explications que j 'ai eu
l'honneur de fournir à votre commission des finances et qui l ' ont
amenée à vous proposer une nouvelle rédaction pour l'article 8.

Une première fois, elle a décidé, à l'unanimité, de n'admettre
aucune des deux interdictions essentielles demandées par le
Gouvernement : d'une part l'interdiction de déduire les impôts,
contribution mobilière, taxe sur les ordures ménagères et d'autres
impôts, etc ., d ' autre part l'interdiction de déduire les intérêts
des dettes.

La commission des finances maintient la déduction des impôts
et maintient aussi son vote en ce qui concerne les intérêts des
emprunts, pour les raisons que je viens d'exposer. Elle consi-
dère que cette mesure aboutirait à une double imposition d'un
même revenu, conduirait à l'injustice et à l'arbitraire et, en
définitive, constituerait un impôt nouveau fondé sur la maladie
et la pauvreté . (Applaudissements sur de nombreux bancs à
gauche et à droite.)

M. le • président . La parole est à M. Pillet.

M. Paul Pillet. Monsieur le président, je voulais intervenir sur
l'article 8, mais si une décision est prise à la suite de la demande
de M. Georges Bonnet, mon intervention serait sans objet . Je
pense donc qu ' il serait préférable de consulter maintenant l 'As-
semblée et je interviendrai qu'en fonction de la décision qu'elle
prendra.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M . le secrétaire d'Etat aux finances . Le Gouvernement s'expli-
quera sar ses intentions concernant l' article 8 et sera amené,
pour des motifs que j 'expliciterai, à demander la réserve du
vote.

Je tiens à .•en informer l'Assemblée dès le début de la dis-
cursion, afin que chacun puisse prendre position dans la dis-
cussion générale sur cet article et que nous ne retrouvions pas
les inconvénients signalés par le président Bonnet qui, bien

qu 'il y ait eu une discussion — n'a-t-il pas cité mes échanges
de vues avec M. de Sesmaisons? Et j 'en ai eu aussi avec
M. Schmitt — n'a pas eu l'occasion, en première lecture, de
soutenir la thèse qu'il vient de développer.

M. Patrice Brocas. Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M . le président. La parole est à M. Brocas, pour un rappel au
règlement.

M. Patrice Brocas . Mes chers collègues, l'Assemblée a déjà
plusieurs fois manifesté sa désapprobation quant à la manière
dont le Gouvernement entendait interpréter et appliquer l'ar-
ticle de la Constitution.' qui lui donne la possibilité de faire voter
sur tout c ou » partie d'un texte en discussion.

Vous savez que, lors de la première lecture de la loi portant
aménagements fiscaux, le Gouvernement avait demandé la réserve
de l'article 8 et avait ensuite fait voter cet article avec l'en- -
semble, l'Assemblée se prononçant sur tout c et a partie du
texte en discussion.

A plusieurs reprises, l'Assemblée a manifesté soit désaccord
complet avec le Gouvernement sur l'interprétation des disposi-
tions constitutionnelles et réglementaires . Je tiens à attirer de
nouveau son attention sur ce point. La question se pose de
savoir si le Gouvernement, tout en laissant se développer une
discussion portant en même temps sur l'article 8 et sur l'en-
semble du projet de loi, a l'intention de procéder comme il l'a
déjà fait en première lecture, c'est-à-dire de faire voter à la
fois sur l'article réservé et sur l'ensemble, évitant ainsi deux -
scrutins séparés . (Applaudissements sur certains bancs à gauche
et sur de nombreux bancs à droite.)

Je précise en cutee qu'une demande de scrutin a été déposée
sur l'article 8.

M. le président. La parole est à M. de Sesmaisons.

M. Olivier de Sesmaisons. Mesdames, messieurs, je ne comptais
pas prendre la parole, car je trouvais inutile, étant donné la
position de la commission des finances, qui est conforme à ce
que vient de demander M. Georges Bonnet, .d'abuser de votre
bienveillance et de vous faire perdre votre temps.

Mais, étant donné la position que vient de prendre M. le
secrétaire d'Etat aux finances, je suis obligé d 'intervenir, car
l'article 8, sur lequel, comme l'a souligné M. Brocas, nous n'avons
pas pu nous expliquer en première lecture, est extrêmement
grave pour les familles.

Je ne reviendrai pas sur les arguments de M. Georges Bonnet ;
ils sont excellents . Ainsi, il n'y aurait plus moyen pour un père
de famille nombreuse, disposant de faibles ressources, d'installer
ses enfants- En effet, s' il est amené à emprunter pour donner
un métier à ses enfants, il ne pourra pas en payer '.es intérêts
et vivre en même temps, puisqu'il sera imposé sur des revenus
qu'il ne touchera pas.

Je ne reviendrai pas non plus sur les différents points que j ' ai
exposés à M. le secrétaire d'Etat à la fin de . la discussion en
première lecture, lorsque le vote . sur l'article 8 a été bloqué avec
celui de l'ensemble de la réforme fiscale.

Sur le premier point, il m ' a donné en partie raison, puisqu'il
a dit qu'il donnerait des instructions, et qu'il aurait la bien-
veillance de m'en parler, pour permettre la déduction des
intérêts des dettes contractées dans l'intérêt des familles.

Sur le deuxième point, c'est-à-dire la déduction des intérêts
des dettes, lorsqu'en matière agricole une caution joue, il avait
bien voulu nie dire qu'au Sénat il veillerait à ce que des dispo-
sitions soient prises pour permettre de tenir compte des argu-
ments que j'avais exposés . Je pouvais croire, dans ces condi-
tions, que M . le secrétaire d'Etat aux finances se rallierait à la
position de la commission des finances qui me donnait satis-
faction.

Je ne parlerai pas du troisième point, lorsque la caution
joue pour les organisations agricoles, puisque M. le secrétaire
d'Etat m'avait donné satisfaction la- dernière fois.

Monsieur le secrétaire d'Etat, cette question est extrême-
ment grave pour les familles. Vous savez comme moi, ainsi
que j'ai .eu l'honneur de le dire à cette tribune, que les intérêts
de la famille priment ceux de l'Etat. Je sais que, sur ce point,
votre doctrine et la mienne sont les mêmes. Nous défendons
la famille, mais vous avez pu voir par l'intervbntion de
M. Georges Bonnet qué ce n'est pas seulement sur nos bancs
que nous sommes soucieux de cette défense. Sur tous les bancs
de cette Assemblée, on est animé d'un souci analogue.

Je vous demande donc de ne pas user d' un artifice de procé-
dure qui empêcherait l 'Assemblée qui, tout de même, représente
)e pays (Applaudissements sur. de nombreux bancs), de faire
connaître son opinion sur l'article 8.

Etant donné la bienveillante attention avec laquelle l'Assem-
blée a bien voulu écouter mon intervention, j'espère qu'eue
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voudra bien nie suivre, c'est-à-dire suivre na commission des
finances et non le Gouvernement. (Applaudissements sur de
nombreux bancs à gauche et à droite .)

M . Paut Coste-Floret . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M. Coste-Floret, pour un rappel
au règlement.

M. Paul Coste-Floret . Il s'agit en effet, monsieur le président,
de l'article 96, alinéa 1", du règlement.

Chacun se souvient que, sur la loi de finances, j'avais eu
l' honneur d'intervenir à titre préventif, après que M . le président
de l ' Assemblée nationale, du fauteuil présidentiel, l'eût presque
suggéré . J'avais dit alors au Gouvernement : Si, en vertu de
l ' article 44, alinéa 3, de la Constitution, que reproduit l'article 96,
alinéa 1", du règlement, 'sous prétendez bloquer le vote sur le
budget des anciens combattants, avec le vote sur l ' ensemble du
projet de loi de finances, vous violez directement la Constitution
et, dans cette hy pothèse, je demanderai à M. le président de bien
vouloir user°des pouvoirs qu'il tient de l'article 61, alinéa 2, de
la Constitution pour soumettre la loi de finances au Comité
constitutionnel, avant sa promulgation a.

Cette intervention avait un caractère préventif et cette pré-
vention a eu un effet certain sur le Gouvernement, puisqu'il n'a
pas bloqué le vote en vertu de l'article 44, alinéa 3, mais en
vertu de l'article 49 de la Constitution, ce qui a, d'ailleurs, obligé
le Gouvernement à poser la question de confiance.

Il demeure que, tout au contraire, le vote en première lecture
du projet de loi que nous discutons a été acquis par l'application
pure et simple de l'article 44, alinéa 3, de la Constitution et de
l'article 96 du règlement. C'est pourquoi mon intervention de
ce jour n'est pas faite comme la première à titre préventif, mais
à titre curatif. Nous estimons — M. Georges Bonnet l'a rappelé
au début de ce débat et M. Brocas vient de le dire aussi— qu'il
s'agit d'une violation directe de la Constitution et du règlement.

A ma demande et à celle de M . François-Valentin, M. le prési-
dent Chaban-Delmas a bien voulu saisir la commission compé-
tente, qui a déjà consacré trois séances à l'étude de cette ques-
tion.

C 'est faire la démonstration qu'un problème difficile se pose.
Comme, en tout état de cause, nous estimons qu'en première lec-
ture le règlement a été violé, je demande à M . le président
— et je lui demande de m'en donner acte, comme M . Cnaban-
Delmas l'a fait pôur là loi budgétaire — de soumettre au Conseil
constitutionnel, en vertu des pouvoirs qu'il tient de l'article 61,
alinéa 2, de la Constitution, le présent projet de loi avant sa
promulgation, pour dire s'il en a été délibéré et voté régulière-
ment. (Applaudissements sur de nombreux bancs au centre gau-
che, à droite et sur certains bancs au centre.)

M. le président . Je vous donne acte de votre déclaration, que
je transmettrai à M. le président de l'Assemblée nationale,

Un amendement n° 3 de M . le rapporteur général, déposé au
nom de la commission des finances, tend à supprimer les
deuxième et troisième alinéas de l'article 8.

Sur cet amendement, je suis saisi d'une demande de scrutin.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Je demande la parole.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d ' Etat aux

évolution de la conception fiscale s'impose, et cette évolution se
fait dans deux sens : un sens favorable, dont je n'ai pas entendu
parler, et un sens défavorable, qyi fait l'objet à la fois de
l'intervention de M. Georges Bonnet et de l'amendement de la
commission des finances . En effet, dès lors qu'on se préoccupe
d'imposer un revenu, il faut prendre le revenu dans sa totalité,
mais il faut prendre le revenu allégé des charges qui concourent
à sa formation.

C'est donc, en effet, une notion nouvelle, et celle-ci doit
s 'apprécier en tant que telle et non par comparaison avec des
dispositions particulières concernant telle ou telle charge anté-
rieurement déduite.

Quand je déclare qu'il ne faut frapper que le revenu, j'invoque
une notion nouvelle qui présente de grands avantages pour cer-
taines catégories de redevables, tous ceux dent l'activité comporte
un aspect mixte, tous ceux qui disposent de plusieurs types de
revenus, foncier, agricole, mobilier, par exemple.

Comme vous le savez, dans la conception actuelle, les reports
de déficit d'une catégorie de revenus sur une autre ne sont pas
admis . Dans la conception de l'impôt unique, nous admettons, au
contraire, que le déficit constaté pour une catégorie particulière
de revenus s'impute sur les revenus des autres catégories de
façon à aboutir à l' imposition unique du revenu global.

Cette décision est , d'ailleurs, très importante, ne serait-ce que
sur le plan de l'équilibre financier, puisqu'elle nous coûte une
somme que nous évaluons approximativement à dix milliards.
Il est vrai que personne n'a parlé de cet aspect du problème.

finances.

D'un autre côté, il faut atteindre tout le revenu, c ' est-à-dire ne
déduire de celui-ci que les intérêts des emprunts qui servent
effectivement à sa formation et qui ne constituent pas, au
contraire, un emploi de ce revenu.

Que signifie la formation de ce revenu ? Cela signifie que,
lorsque quelqu'un doit, pour l'exercice de son activité profes-
sionnelle, s' endetter, les intérêts des dettes contractées à ce titre
sont déductibles, c' est-à-dire que les intérêts des dettes néces-
saires à l'activité d'une exploitation agricole, industrielle, com-
merciale ou artisanale seront déductibles.

Par contre ne sont pas déductibles les intérêts des dettes dont
l'origine est autre et qui sont en réalité la contrepartie, pour
l'intéressé, de la possession et de l'usage d'un capital qu'il devra
ensuite rembourser.

Si quelqu'un, en effet, pour anticiper sur ses disponibilités
futures, contracte un emprunt — en raison de telle ou telle cir-
constance — les intérêts qu'il paie à ce titre constituent un
emploi de son revenu . Ces intérêts ne peuvent être déductibles
puisqu'ils n'ont pas pour contrepartie la création ou le dévelop-
pement d'un revenu.

Or cette règle doit être appliquée dans sa généralité, sous
toutefois un certain nombre de réserves et d'exceptions, qui
sont, en effet, parfaitement admissibles et auxquelles le Gou-
vernement a donné, je dois le dire, une interprétation très
extensive.

D'abord il a été admis que les intérêts de certaines dettes
contractées en raison d 'obligations antérieures à la promulgation
de la loi demeureraient déductibles.

Il a été prévu, d'autre part, qu'un certain nombre d 'opérations
particulières — notamment, disons-le, la totalité de celles qui
intéressent le logement ou tout au moins l ' accession au logement
individuel _dans le cadre des H. L . M. ou l'accession à la pro-
priété — bénéficieraient de la même déductibilité.

Pour les autres charges d' intérêt, la question de leur non-
déductibilité méritait d'être posée devant l 'Assemblée.

Le système en vigueur est, en effet, tout à fait surprenant.
Prenons un cas-limite — je ne veux pas du tout dire à M . Geor-
ges Bonnet que ce soit à ce cas qu'il a fait allusion. Dans la
législation française actuelle, il est possible, grâce à un compte
débiteur dans un organisme de crédit, de souscrire par exemple
à tel ou tel emprunt public dont le revenu sera exonéré de la
surtaxe progressive. De ce fait, le contribuable rte paye pas la
surtaxe progressive sur ces revenus tout en ayant la possibilité
de déduire les intérêts débiteurs du compte au moyen duquel
il a effectué sa souscription.

Très franchement, de telles dispositions n'ont rien d'équitable.
Aussi est-il tout à fait normal et souhaitable de revenir à une
définition qui, tout en prévoyant de nombreuses exceptions,
permet de déduire les intérêts des dettes lorsque ces dernières
sont liées à la formation du revenu, mais non pas les intérêts
des dettes correspondant à n 'importe quel emprunt.

C 'est ici que j'en viens au problème de la procédure, que je
traiterai non pas sous l'angle du droit formel, domaine dans
lequel je suis persuadé de trouver ici mes maîtres (Sourires .),
mais dans la perspective de l 'opportunité fiscale.

Si, en effet, dans un tel débat, un amendement ayant isolé-
ment pour conséquence de créer une perte de recettes, c'est-à-
dire un allégement de 25 milliards de francs, était mis aux voix,
je me demande qui et pour quel motif, n'ayant à émettre que
ce vote, voterait contre.

M. le secrétaire d'Etat aux finances . Il s 'est instauré sur cet
article 8 un débat fiscal et récemment un débat de procédure.
Je voudrais m'expliquer, avec d'ailleurs une compétence très iné-
gale, sur ces deux aspects du problème.

D'abord, l ' aspect fiscal . Je confirme à M. Georges Bonnet qu'il
y a eu une discussion sur l'article 8 lors de la première lecture,
puisque j'ai pu donner à certains orateurs qui m ' avaient posé
des questions des précisions qui ont, d'ailleurs, apporté des
apaisements à certaines de leurs préoccupations.

J'indique également, puisqu'on s'çst préoccupé, tout à l'heure,
sur un autre point, de l'avis du Sénat, que cette Assemblée a
voté, sans moyens de procédure, l'article 8 tel qu'il figurait dans
le projet gouvernemental et sous réserve de certains amende-
ments acceptés par le Gouvernement.

La question posée par M . Georges Bonnet est très importante,
et il s'agit en effet d'un problème de fond concernant la fiscalité.

Nous avions, jusqu'au vote de l'article 1" du projet, un sys-
tème d'impôts cédulaires, c'est-à-dire un système dans lequel on
évaluait de façon différente, et par catégorie, les divers élé-
ments constitutifs du revenu . D'autre part, on avait admis la
déduction d'un certain nombre de charges, qui étaient en quel-
que sorte reconnues pour elles-mêmes et non pas dans leur
rapport avez le revenu imposable.

A partir du moment où l'on adopte la conception de l'impôt
unique sur l'ensemble du revenu, il est évident qu'une certaine
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Si, par contre, ce qui est tout à fait équitable, nous deman-
dons à l'Assemblée de prendre une vue complète de notre
projet, il apparaitra qu ' il comporte, d'une part — je ne le
dissimule pas -- ce gain de recettes de 25 milliards de francs,
mais, d'autre pa'.t, des pertes de recettes, au tare de l'impôt
sur le revenu, Je l 'ordre de 100 milliards de francs . Nous pen-
sons qu'il s'agit là d'une conception dont on peut débattre,
niais qui doit faire l'objet d'une décision globale.

Nous estimons plus équitable d'alléger l'ensemble des contri-
buables de ces 75 milliards de francs plutôt que de diminuer
cet allégement pour maintenir à certains, que je ne critique-
d'ailleurs pas, un traitement particulier.

C'est pourquoi, monsieur Coste-Floret, il ne s'agit pas du
tout d'un subterfuge de droit.

M . Paul Coste-Flcret. Je n'ai jamais dit cela !
M. le secrétaire d'Etat aux finances . Une autre solution est

possible. Ce serait de laisser voter l'amendement, et l'amende-
ment une fois voté et les 25 milliards perdus, nous modifierions
notre projet en corrigeant par exem ple le barème de l'impôt sur
le revenu, qui fait l'objet des articles suivants, de façon à rat-
trapper sur l'ensemble des contribuables les 25 milliards.

Or, comme notre intention est précisément que cet allégement
ne profite pas à une catégorie particulière de contribuables,
mais qu'il s'inscrive dans un ensemble que nous estimons plus
équitable et-correspondant à une forme plus moderne de l'impôt,
nous estimons normal et de simple bon sens que l'Assemblée
se prononce simultanément sur ces deux dispositions.

Aussi, tout en ne traitant pas le problème sous son angle
juridique, je demande la réserve du vote sur cet article . Ainsi
l'Assemblée nationale — ce qui est son droit — pourra se
prononcer sur l'ensemble d'un système qui comporte à la fois
des aggravations, ce qui est normal dans une réforme, et des
allégements plus importants, en prenant une vue globale de
l'ensemble du projet. Il faut également retenir que le Gouver-
nement a accepté de nombreux amendements . Le coût de son
projet, qui était de 25 milliards, se trouve actuellement, dans
nos évaluations, porté à 33,5 milliards à la suite d'amendements
d 'origine parlementaire, je le souligne, acceptés par le Gouver-
nement. Celui-ci aurait pu refuser ces propositions par des moyens
de procédure puisqu'elles entraînent des pertes de recettes . La
partie du projet de loi concernant les personnes physiques se
traduira, au titre de l'exercice '1960, par un allégement de
75 milliards sur lequel le Gouvernement demandera à l'Assem̀

-blée nationale de se prononcer par un vote d'ensemble. (Applau-
dissements au centre, à gauche et sur divers bancs à droite .)

M. le président . La parole est à M . Georges Bonnet, pour
répondre au Gouvernement.

M. Georges Bonnet. Je vais répondre à M. le secrétaire d'Etat
uniquement sur la partie fiscale de son intéressant exposé.

Si je l'ai bien compris, la conséquence du texte que nous
voterions, si nous suivions le Gouvernement, ce serait de faire
deux catégories d'emprunteurs, les uns qui auraient le droit de
déduire les intérêts de leurs emprunts et les autres qui n'en
auraient pas le droit.

Or, le texte qui nous est soumis est formel ; il précise que
désormais les intérêts des dettes ne pourront pas être déduits.
Dès lors, je dois observer que cc n'est pas par voie d'instruction
du ministre des finances aux inspecteurs des contributions
directes qu'il peut modifier un texte législatif.

En outre, s' il existe des cas suspects comme ceux que nous
indique M . le secrétaire d'Etat, je répète que grâce à l'arsenal de
nos lois il est facile de les saisir. J'ajoute, comme je l'ai déjà
dit à la tribune, que d'après les indications qui m'ont été don-
nées ces cas sont extrêmement rares.

Si nous acceptions les observations de M . le secrétaire d'Etat
il y aurait effectivement deux catégories d'emprunteurs, les uns
qui construiraient des maisons, qui achèteraient des fonds de
commerce eu du matériel pour leur atelier d'artisan et qui
auraient le droit légitime de déduire les intérêts de leurs
emprunts. Mais les autres qui, ayant eu à soigner une maladie
de longue durée dont les frais n'ont pas été remboursés par la
sécurité sociale ou qui ont eu à payer les dépenses d'études de
leurs enfants non boursiers ou insuffisamment aidés par l'Rtat,
seraient, eux, astreints à payer l'impôt sans déduction des intérêts
des dettes qu'ils auraient dû contracter.

Par conséquent, comme je le (lisais tout à l'heure, les impôts
nouveaux que vous êtes appelés à voter, si vous approuvez
l'article 8, pour un total de 25 milliards frapperont non pas
ceux qui se livrent à une activité productrice, mais ceux qui,
parce qu ' ils n'ont pas de fortune personnelle, auront été obligés
d'emprunter dans les conditions les plus douloureuses pour
assurer leur vie quotidienne et celle de leur famille.
' Voilà• pourquoi je crois que la commission des finances a été
à peu près unanime à manifester son sentiment sur le texte
qui lui a été soumis . (Applaudissements sur certains bancs à gau-
che, au centre et à droite .)

M. le président. M. Georges Bonnet ayant répondu à une
partie de l'exposé de M. le secrétaire d'Etat, je vais donner la
parole à m . Coste-Floret pour répondre à la deuxième partie
de cet exposé. (Mouvements divers .)

La parole est à M . Coste-Floret.
M . Paul Coste-Floret. Monsieur le président, je vous remercie

de donner l'exemple de ce que doit être un débat de procédure
en interprétant libéralement le règlement (Applaudissements au
centre gauche et sur plusieurs bancs à droite) et c'est sous cette
haute caution que je demande à l'Assemblée nationale de me per-
mettre de répondre très brièvement aux observations qu'a pré-
sentées tout à l'heure M . le secrétaire d'Etat.

Je n'ai jamais dit, et je demande qu'on m'en donne acte — le
compte rendu anal; tique, qu'on ne corrige pas, en fera d'ailleurs
foi — je n'ai jamais dit qu'il s'agissait d'un artifice de procédure.

Ce que nous défendons ici, ce sont les droits du Parlement.
Après tout, il serait assez difficile de nous le reprocher ; et je
parle sous la caution de M. Sammarcelli, rapporteur de cette ques-
tion devant la commission des lois constitutionnelles, dont le pro-
cès-verbal de la séance du 12 novembre dernier rapporte ainsi
l'intervention :

a M. Sammarcelli souligné que MM . Coste-Floret et François-
Valentin, en élevant leur protestation, ne se sont pas placés sur
le plan de la controverse politique, mais sur celui de la sauve-
garde des droits du Parlement . s

Vous nous dites, monsieur le ministre, que du point de vue de
la sauvegarde des finances du pays cet article est très important.
Je le sais, mais la Constitution vous donne un moyen de faire
pression sur la décision du Parlement . C'est l'article 49.

Appliquez la Constitution ; vous voulez l'appliquer en interpré-
tant l'article 44 d'une manière contraire à la jurisprudence cons-
tante du Conseil constitutionnel qui a dit que tout ce qu 'irn 'y avait
pas dans la Constitution était interdit . C'est ce qu 'il nous e opposé
quand nous avons voté notre règlement. Nous nous sommes incli-
nés devant cette jurisprudence. I1 importe que le Gouvernement
s'incline maintenant, lui aussi.

Si vous prétendez une fois encore bloquer l'article 8 avec le
vote sur l'ensemble, je demande qu'avant le vote le Bureau de
l'Assemblée nationale soit réuni pour en délibérer.

J'ajoute, pour faire droit à vos observations, que s' il se , pose,
et c'est bien évident, une questign , d'opportunité fiscale en ce
domaine, il vous est en effet possible, comme vous venez de le.
faire, de réserver l'article 8 pour que l'Assemblée nationale
prenne connaissance de tous les aspects du projet de loi, de tous
les aspects du débat, mais rien ne vous empêche, arrivé au terme
de la discussion, de faire voter l'Assemblée d'abord sur l'article 8,
ensuite sur l'ensemble.

C'est ce que dit l'article 44. Si vous le faites, vous aurez observé
à la fois les considérations d'opportunité qu'il est de votre devoir
de défendre et la Constitution qu'il est du devoir des parlemen-
taires de demander au Gouvernement de respecter lorsque celui-
ci la viole trop souvent ! (Applaudissements sur certains bancs à
gauche, au centre et à droite .)

M. le président. Monsieur le ministre, si je vous ai bien compris,
vous avez demandé que soit réservée la partie du texte qui fait
l ' objet de l ' amendement présenté par M. Marc Jacquet au nom
de la commission des finances ?

M . le secrétaire d'Etat aux finances. Monsieur le président,
j'ai demandé la réserve du vote.

M. le président. Du vote surl'amendement . C'est-à-dire que vous
demandez la réserve de l'amendement.

La réserve étant de droit, elle est prononcée et je 3ais appeler
l 'Assemblée à examiner les amendements suivants.

Je suis saisi de deux amendement, dont l'un est présenté, sous
le n° 36, par MM . Ballanger et Cance, et l'autre, n° 50 rectifié,
par M. Pillet . Mais je constate qu'il n'est pas possible de les
mettre en discussion, car ils visent le deuxième alinéa de l'arti-
cle 8.

M. le rapporteur général . Je crois, en effet, que c' est impos-
sible.

M. le président. L'amendement de la commission des finances,
qui tend à la suppression de ce deuxième alinéa, étant réservé, je
ne p eux donc plus mettre en discussion les autres amendements
qu'il convient également de réserver.

M. Robert Ballanger . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M . le président. La parole est à M . Ballanger, pour tut rappel
au règlement.

M. Robert Ballanger . Monsieur le président, je voudrais que
nos droits fussent réservés .
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M. Georges Bonnet a pu soutenir son amendement . J'ai égale-
ment déposé un amendement, mais je ne peux pas le défendre,
puisque vous n'allez pas le mettre en discussion.

Il serait déplorabje et inadmissible qu'à la fin du débat, par
l'application d'une procédure constitutionnelle quelconque, le
Gouvernement demandât à l'Assemblée de se prononcer à la
fois sur le tout , et sur la partie, c'est-à-dire sur l'ensemble et sur
l'article 8, sans qu'il eût été possible aux parlementaires de
défendre les amendements qu'ils ont déposés.

Je vous demande Jonc, monsieur le président, de bien vouloir
me e si les droits du parlementaire que je suis seront sauve-
gardés.

M. le président. Monsieur Ballanger, pour le moment, à la
demande du Gouvernement, cette discussion est réservée . A la
fin de la discussion, le Gouvernement pourra éclairer l'Assemblée
sur ce qu'il peut lui accorder.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur général.
M. le rapporteur général . Monsieur le président, je crois qu'il

faut réserver l'article 8 . La discussion de l'ensemble de cet article
pourra être reprise à la fin du débat.

Vous avez entendu les arguments de M . Georges Bonnet en
faveur de mon amendement, mais il n'a pas été question de
l'économie même de l'amendement . La commission des finances
n'a pas été invitée à donner son avis. Je crois que pour sauve-
garder effectivement les droits des auteurs d'amendements à
défendre ceux-ci, il convient de réserver la totalité de l'article et
non pas seulement l'amendement de la commission des finances.

M . le présidant . La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Monsieur le président,
il vous appartient d'apprécier souverainement les conditions dans
lesquelles s'applique l'article 95 du règlement.

Je suis toutefois frappé d'une certaine dissymétrie . En effet,
la procédure que nous suivons aura permis à l'un de ceux qui sou-
tiennent le premier amendement de faire valoir ses arguments,
mais elle risque de ne pas donner le même droits aux auteurs des
autres amendements . Je me demande s'il n'est pas possible d'adop-
ter la . solution que préconise le Gouvernement et tendant à faire
réserver successivement chaque amendement, après que leurs
auteurs en auront expliqué l'objet.

Les amendements étant réservés, on en viendra au vote sur
I'article et le 'Gouvernement demandera à ce moment-là la
réserve de l'article 8.

M . le rapporteur général . Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général . Je m'excuse de ne pas être d'accord

avec M. le secrétail e d'Etat aux finances, monsieur le président,
mais cette procédure me parait peu propre à éclairer le débat.

-M. le président. Mes chers collègues, je ferai remarquer que
l'amendement présenté par M . Jacquet au nom de la commis-
sion des finances est ainsi libellé : e Supprimer les deuxième
et troisième alinéas e . Dès l'instant que cet amendement se
trouve réservé, il est difficile de mettre en discussion deux amen -
dements dont le libellé de l'un commence par ces mots : e Rédi-
ger comme -suit le deuxième alinéa de cet article... a et le libellé
de l'autre : e Dans le deuxième alinéa de cet article, après les
mots c à l'exception e, insérer les mots ... a.

Je ne peux donc que réserver l'ensemble de l'article, ainsi
que finalement le Gouvernement l'a demandé, en sauvegardant
naturellement tous les droits des parlementaires, notamment les
droits de ceux qui ont déposé des amendements .

	

-
La parole est à M. Ballanger.
M . Robert Ballanger. Monsieur le président, vous apprécierez

souverainement la décision que vous allez prendre, mais je vou-
drais cependant attirer votre attention sur le fait que nous
sommes placés devant un .dilemme.

Ou bien le débat s'engage et, effectivement, il est quelque peu
stérile, puisque M . le secrétaire d'Etat aux finances vient de
tracer les limites très étroites des pouvoirs de l'Assemblée natlo-
nafe. Nous avons, semble-t-il, le droit de discuter sur un certain
nombre d'amendements, mais on nous refuse le droit de les
sanctionner par notre vote. C'est, je crois, l'application très
stricte de la Constitution et il est sur ce point assez curieux et
même amusant que les principaux protagonistes de cette Consti-
tution autoritaire protestent maintenant contre ses conséquences.
(Applaudissements sur divers bancs.)

Donc, ou bien notre débat s'engage et risque d'être stérile,
puisque les , amendements présentés ne pourront pas être mis
aux voix, ou bien, ce qui serait pire encore, non seulement nous
ne pourrons voter les amendements présentés, mais, de plus,
nous ne pourrons même pas les discuter.

En effet, M. le secrétaire d'Etat a laissé percer le bout de
l'oreille lorsqu'il nous a demandé de continuer la discussion
puisque, a-t-il dit, e les orateurs qui sont inscrits pour défendre
leurs amendements risquent de ne pas pouvoir le faire à la fin
du débat ».

- Par conséquent, le Gouvernement a déjà pris la décision d'en-
gager la procédure dont je parlais tout à l'heure et qui mettra
fin au débat .

	

.
Voilà. monsieur le président, dans quelle situation nous

sommes.
Je vous demande donc de trancher, non pas dans le sens de

l'augmentation des droits du Parlement puisque, hélas ! il n'en a
presque plus, mais au moins pour lui donner le maximum rie
possibilités de s'exprimer.

M. le président . Monsieur Ballanger, pour l'instant je ne puis
qu'appliquer le .règlement dont l'article 95 dispose que la
réserve est de droit lorsqu'elles est demandée par le Gouverne-
ment.

En conséquence, l ' article 8 est réservé.

M. Robert Ballanger. Le Gouvernement n'a pas " demandé cette
réserve.

[Article 8 bis.]
M. le président. Nous abordons maintenant l 'article 8 bis dont

je donne lecture :
e Art. 8 bis. — Les décrets prévus à I ' article 34 de la loi

n° 54-404 du 10 avril 1954 portant réforme fiscale et relatifs aux
mesures destinées à alléger l'imposition des contribuables ayant
épargné une partie de leur revenu devront intervenir dans le
délai de six mois à compter de la promulgation de la présente
loi, en ce qui concerne les contribuables ayant consacré une frac-
tion de leurs ressources à l'édification d'immeubles ou de partie
d'immeubles destinés à l'habitation personnelle ou familiale . a

La parole est à M. Bertrand Denis, rapporteur pour avis de la
commission de la production et des échanges.

M. le rapporteur général . M . Bertrand Denis, obligé de s' absen-
ter momentanément, m'a demandé de prier l'Assemblée de l'excu-
ser et m'a fait savoir qu'il était d'accord avec la commission des
finances.

• M. le président. Je suis saisi sur l' article r bis de deux amen-
dements.

L'un deux, déposé par M. Charret sous le numéro 30, est
ainsi conçu:

e Après les mots : e de la présente loi e, insérer le mot:
e notamment a.

L'autre est déposé sous le n° 4 par M. Marc Jacquet, rapporteur
général de la commission des finances, et par MM . Courant,
Arrighi et Dreyfous-Ducas.

La parole est à M. Charret.

M. le rapporteur général. Me permettez-vous d'abord "une
observation, monsieur le président ?

Je désire faire remarquer qu'il me semble difficile de discuter
l'amendement de M . Charret avant celui de la commission des
finances puisque le premier vise l'adjonction d ' un adverbe dans
le texte de la commission.

M. rdouard Charrat . Non, mon amendement concerne le texte
de l'article 8 bis adopté par le Sénat.

M. le président. C'est donc bien l'amendement de M. Charret
qui doit venir d'abord en discussion.

La parole est à M. Charret.

	

.
M. Edouard Charret . L' article 34 de la loi du 10 avril 1954

portant réforme fiscale avait donné au "contribuable .la,possibilité
de déduire de son revenu imposable des sommes épargnées et
investies dans des réalisations productives. Mais les décrets
d ' application qui devaient être pris dans un délai de six mois
ne l'ont jamais été par les gouvernements.

Au cours de l'examen du présent projet de réforme fiscale, le
Sénat a donc jugé utile de reprendre l'esprit de cet article 34
en ce qui concerne plus particulièrement la construction d'habita-
tions personnelles ou familiales.

La construction de logements représente certes un problème
capital qui, pour l'instant, doit avoir la priorité . Mais il serait
peut-être utile de laisser au Gouvernement la possibilité d'appli-
quer une telle'mesure à d'autres formes d'investissements résul-
tant de l 'épargne personnelle.

Les pouvoirs publics garderaient ainsi la faculté d'orienter ces
investissements selon les nécessités économiques .,,C'est, la raison
pour laquelle je propose d'ajouter l'adverbe e notamment » avant
les mots « en ce qui concerne les contribuables ayant consacr'
'une fraction de leurs ressources à l'édification . . . »
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Je pense que, devant l'augmentation croissante, on pourrait
presque dire insupportable, de la charge de la surtaxe progressive,
une telle possibilité de déduction limitée du revenu imposable
serait de nature, tout en apaisant leurs doléances, à encourager
les contribuables, notamment les salariés qui emploient judicieu-
sement leur épargne, souvent au prix de lourds sacrifices.

Il convient d 'ajouter qu'en fin de compte le Trésor n'y perdrait
rien puisque les investissements réalisés grâce à cette épargne
seraient eux-mêmes générateurs d'impôts, à la fois pendant leur
réalisation et dans leurs conséquences.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général . La commission n'a pas d'avis. Je
m ' en expliquerai en défendant mon amendement.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances. L'article 34 de la loi
en question n'a jamais pu faire l'objet de mesures d'application,.
quels que fussent les ministres des finances qui s'en soient pré-
occupés et qui avaient tous, à des degrés divers, le souci de
favoriser l'épargne . Pour quelles raisons ont-ils échoué ?

En réalité, si l'on veut exonérer de la surtaxe progressive des
capitaux employés dans une forme d'épargne particulière, il se
pose un problème de contrôle qui est particulièrement insoluble,
car on risque d'aboutir au fait que les gens désinvestiront d'un
côté pour investir apparemment de l'autre . D'autre part, les
contribuables seront d'autant plus avantagés qu'ils seront à un
niveau plus élevé dans le barème de la surtaxe progressive.

C ' est une intention souhaitable, un mécanisme qui pourrait être
heureux mais qu'il est, administrativement, pratiquement impos-
sible de mettre sur pied . La preuve en a été faite pendant une
période de cinq années au cours de laquelle des tentatives suc-
cessives ont cependant été élaborées.

Sur ce point, le Gouvernement a accepté au Sénat — et nous
en débattrons dans un instant — un dis positif de ce genre en
faveur de la construction.

Bien entendu, ces inconvénients s ' appliqueront aussi au 'cas
de la construction . Mais l'intérêt général du développement de
la construction est tel qu'il est nécessaire de dépasser le stade
des imperfections et de parvenir si possible à des dispositions
positives.

En revanche, une décision comme celle que prévoit M. Charret
aurait le double inconvénient : soit d'aboutir à un dispositif
inéquitable, soit de créer une nouvelle déception en laissant
espérer l'application d'un texte que — je le déclare d'avance
à l'Assemblée — je serais incapable de traduire dans la réalité
administrative.

Je demande donc à M. Charret de bien vouloir retirer son
amendement.

M. le président . La parole est à M. Dumortier, pour répondre
au Gouvernement.

M. Jeannil Dumortier. Nous ne pouvons que nous féliciter
de l'acceptation par le Gouvernement de l'amendement du
sénateur M. Chochoy.

Aussi, me permettrai-je, à cet égard, de demander à notre
collègue M. Charret, de bien vouloir retirer son amendement.

En effet, la nouvelle génération de 1946 va poser un problème
de logement extrêmement grave pour tous les administrateurs
des collectivités locales et pour les maires en particulier, à partir
de l'époque 1986-1967.

Gouverner c' est prévoir. Je pense que ce texte peut favoriser
d ' une façon remarquable la construction des immeubles qui
seront alors bien précieux . (Applaudissements.)

M. I. président. Maintenez-vous votre amendement, monsieur
Charret ?

M. Edouard Charret. Bien que je ne sois pas convaincu que
l'adverbe notamment » ait les conséquences indiquées, je retire
mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
M. Marc Jacquet, rapporteur général de la commission des

finances, de l'économie générale et du plan et MM. Pierre Cou-
rant, Pascal Arrighi et Dreyfous-Ducas ont déposé un amen-
dement n" 4, tendant à compléter l'article 8 bis par le nouvel
alinéa suivant :

t L'exonération des revenus investis visés à l'alinéa précé-
dent ne pourra toutefois être acquise que dans la limite d'un
montant égal à 25 p. l_00 du revenu global imposable de l'année
considérée ; et à condition que l'investissement soit supérieur
à 10 .p. 100 de ce revenu . s

J'ai reçu également un sous-amendement n' 46, à l'amendement
n° 4 de M. Marc Jacquet. Présenté par M. Denvers, ce sous-amen-
dement est ainsi conçu :

e Compléter le texte proposé pour ajouter un deuxième alinéa
à l'article 8 bis par les mots :

e et ne concerne que des constructions bénéficiant à un titre
ou à un autre de la législation portant aide de PEtat . »

Je vais d'abord donner la parole à . M. le rapporteur général
pour soutenir son amendement ; je donnerai ensuite la parole
à M. Denvers pour défendre son sous-amendement . .

M . Francis Leenhardt. Il faut donner la parole d'abord à
M . Denvers.

M. le président . M. Denvers a présenté un sous-amendement à
l'amendement déposé par M. Marc Jacquet, au nom de fa com-
mission des finances. Il faut donc que l'Assemblée connaisse
d'abord cet amendement . Mais, avant de le mettre aux voix,
je donnerai la parole à M. Denvers pour soutenir son sens-
amendement.

J'appellerai ensuite l'Assemblée à statuer d'abord sur le sous-
amendement puis sur l'amendement.

La parole est à M. le 'rapporteur général.

M . le rapporteur général . Je voudrais tout d' abord présenter
une observation générale.

Je constate, depuis le début de cette discussion, que nous tra-
vaillons — ce n ' est absolument pas votre faute, monsieur le
président — dans des conditions tout à fait regrettables. (Applau-
dissements sur quelques bancs à gauche et au centre .)

Il faut absolument que la discussion s'engage sur le texte de la
commission des finances.

En première lecture, c'était différent ; la Constitution nous
faisait obligation de baser la discussion sur le texte du Gouverne-
ment . Vous savez quelles difficultés il en résulte pour la discus-
sion . Quel article du règlement empêche aujourd'hui la mise
en discussion, initialement, des amendements de la commission
des finances, autour desquels pourrait s'engager le débat ?

Je prends l ' exemple de l'amendement de M . Charret . Au
moment où il a été discuté, il n'avait aucun sens pour la majorité
de nos collègues alors qu'il en aurait été différemment s'il avait
été présenté dans le cadre de l'économie générale de l'article
amendé par la çommission des finances.

Je vous demande, monsieur le président, s'il•n'est pas possible
que la discussion s'amorce à partir des amendements déposés
par la commission des finances. (Applaudissements sur plusieurs
bancs à gauche et au centre .)

M. le président. ales chers collègues, il est facile d'applaudir
l'exposé de M. le rapporteur général.

Cependant, le deuxième alinéa de l'article 42 de la Constitu-
tion dispose : e Une assemblée saisie d'un texte voté par l'autre
assemblée délibère sur le texte qui lui est transmis ».

M. le rapporteur général. C'est exact.

M. Ie . président. Le texte qui doit être soumis à l'Assemblée
est donc celui du Sénat, non celui de la commission.

M. le rapporteur général . Bien sûr. Je ne vous reproche aucune
faute, monsieur le président. Je sais très bien quelle est notre
situation du point de vue du règlement et du point de vue de la
Constitution.
• Je vous demande simplement pour la clarté du débat, étant
donné que la commission des finances a déposé des amende-
ments qui règlent le problème posé, s'il ne serait pas plus facile
que la discussion s'engageât sur ces amendements de la com-
mission des finances avant que les autres amendements soient
appelés.

Je ne vous demande pas de violer le règlement ni la Consti-
tution.

M . le président . Monsieur le rapporteur général, il serait sou-
haitable, dans ce cas, que la commission des finances, par la
voix de son rapporteur général, présentât des amendements
reprenant tous les amendements présentés ou remplaçant la
totalité du texte.

Je suis obligé de respecter à la fois la Constitution et le
règlement, même si, par hasard, l'ordre de discussion des amen-
dements ne correspond pas à une logique qu'autant que vous
je souhaite atteindre.

M. le rapporteur général. Je demande seulement, pour la
clarté du débat -- ce qui est du ressort de la présidence — s'il
n'existe pas une espèce de priorité matérielle, pratique, qui
permettrait d'appeler les amendements de la commission des
finances aussitôt après la mise en discussion de l'article.

Maintenant, je ne m'oppose pas à ce que la discussion reste
obscure !
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M. Francis Leenhardt . Aucune disposition n'empêche de donner
la priorité aux amendements de la commission des finances.

M. le président . Lorsqu'il s'agit d'amendements ayant le même
objet, aucune disposition ne s'oppose à ce que la discussion
soit commune . Pour tous les autres amendements, il est indispen-
sable de suivre l'ordre établi à la fois par la Constitution et
par le règlement.

En dirigeant le débat comme je l'ai fait, j'ai seulement obéi aux
dispositions de la Constitution et du règlement . C'est pourquoi, au
sujet de l'àmendement n" 4 présenté par M. Marc Jacquet et
du sous-amendement n" 46 de M. Denvers, je ne puis que don-
ner la parole à M. Marc Jacquet, ensuite à M. Denvers, mettre
aux voix le sous-amendement puis revenir à l'amendement prin-
cipal de M. le rapporteur général.

M. Pascal Arrighi. Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M. Arrighi, pour un rappel au
règlement.

M. Pascal Arrighi . Monsieur le président, je crois que les cho-
ses sont simples et peuvent être clarifiées plus encore.

Vous avez parfaitement raison : quand l'Assemblée est saisie
de textes en première lecture, elle doit connaître de la rédaction
du Gouvernement ; en deuxième lecture, elle ne peut connaitre
que du texte de l'autre Assemblée.

Mais M. le rapporteur général a également raison . Son obser-
vation aurait d'ailleurs peut-être mieux trouvé sa place au seuil
du débat.

Aussi, dans le cadre du règlement que vous avez parfaitement
interprété, monsieur le président, soumettrai-je une suggestion à
M . le rapporteur général. A l'appel d'un article, M . le rapporteur
général prendrait la parole et, puisqu'il s'agit d'un débat finan-
cier où las amendements de la commission des finances, par la
nature des choses, sont les plus importants, ferait l'énumération
schématique des amendements qui sont présentés sur ledit article.

Si M. le rapporteur général s'était levé au moment où l'arti-
cle 8 a été mis. en discussion pour informer l'Assemblée que sur
ce texte était déposé un amendement important de la commis-
sion des finances — il a eu raison de souligner que le sous-amen-
dement de M. Charret ne pouvait se comprendre avant que lec-
ture soit donnée de l'amendement de la commission des finances
— puis des sous-amendements de M . Charret et de M . Denvers, . ..

M. le rapporteur général . Ce n'était pas réglementaire.

M. Pascal Arrighi . . . . je crois que le règlement aurait été res-
pecté à la fois par le bureau — il l'a été — par la commission et
par l'Assemblée tout entière et qu'une plus grande clarté — elle
est souhaitable — aurait été ainsi donnée à la discussion.

C'est la prière qu'à titre personnel je fais, plus encore qu'au
Bureau, plus encore qu'au président, à la commission des finan-
ces : que, sur chaque article, avant même que les membres de
l'Assemblée exposent leurs propres amendements, M. le rappor-
teur général indique sommairement quels amendements viendront
en discussion . (Applaudissements sur plusieurs bancs au centre
droit .)

M. le rapporteur général . Je ne sais si cette procédure serait
bien réglementaire

M. le président. Monsieur Arrighi, avant d'ouvrir la discussion,
je me suis référé à l'article 91 du règlement, qui dispose dans
son premier alinéa :

s La discussion des projets et propositions s'engage par l'audi-
tion éventuelle du Gouvernement, par la présentation du rapport
de la commission saisie au fond et, s'il y a lieu, du rapport de la
ou des commissions saisies pour avis .»

J'ai donc donné la parole à M . le rapporteur général, qui m ' a
répondu ne pas l'avoir demandée . (Mouvements divers sur
quelques oancs à gauche et au centre .)

M. le rapporteur général . Cela n ' a rien à voir, monsieur Io
président !

M. le président. Monsieur le rapporteur général, je réponds à
M. Arrighi. Notre collègue vient d'exposer à l'Assemblée qu'il
souhaite que le rapporteur général introduise la discussion géné-
rale en indiquant l'ensemble des amendements dont il est saisi.

M . le rapporteur général . Mais pas du tout, monsieur le
président !

M. le président. Ensuite, sur chaque article, je donne la parole
au rapporteur qui l'a demandé . En l'occurrence, c'était M . . Ber-
trand Denis, rapporteur pour avis de ,la commission de la produc-
tion et des échanges .

Autrement dit, lorsqu'un article est appelé, le rapporteur de
la commission saisie au fond ou pour avis peut toujours exposer
quels amendements vont être présentés.

Personnellement, je ne demande qu'à donner la parole à ceux
qui la réclament et la suggestion que vous présentez, mon-
sieur Arrighi, serait absolument admise par la présidence, puis-
qu'il suffit que la parole lui soit demandée lorsque l'article est
appelé . (Mouvements divers sur plusieurs bancs à gauche et
au centre .)

M . André Fanton . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président . La parole est à M. Fanton, pour un rappel au
règlement.

M . André Fanton . Je ne vois pas ce . qui empêche le président
de séance d'appeler les amendements dans l'ordre où le deman-
dait M. le rapporteur général . Je crains que, dans cette affaire,
il ne s'agisse plutôt de la conséquence d'une mauvaise organi-
sation des services de l'Assemblée que de celle d'une stricte
application de la Constitution et du règlement . (Exclamations
sur divers bancs.)

M . Marcel Anthonioz. C'est maladif !

M . le président . Je ne veux pas et je ne peux pas laisser dire
cela (Applaudissements sur plusieurs bancs) pour la raison simple
qu'il est vraiment trop facile de reporter sur d'autres les
responsabilités qui sont les nôtres, puisqu'elles découlent du règle-
ment que nous avons voté . (Mouvements divers.)
' Nous sommes ici un certain nombre — je tiens à le rappeler —
à avoir envisagé les difficultés qui pourraient naître d'un règle-
ment qui nous enserrait dans des règles trop précises . (Protesta-
tions et interruptions à gauche et au centre .)

Sur plusieurs bancs à gauche. Ce n'est pas au président qu'il
appartient de dire cela !

M . Henri Duvillard . C ' est le président qui parle ou le député ?

M . le président. C'est ainsi que nous nous trouvons en face de
difficultés qu'il nous appartiendra de résoudre dans le sein de la
commission compétente qui pourra être saisie de modifications
éventuelles à apporter au règlement.

En l'état des choses et des textes, mon rôle est d'appeler les
amendements dans l'ordre prévu par le règlement . (Applaudisse-
ments sur divers bancs .)

M . Paul Caste-Floret. Très bien !

M . le président. Le règlement m'imposait précisément d'ap-
peler l'amendement de M . Charret à la place où il l'a été.

Je ne peux pas laisser dire que ce sont les services qui ont
brouillé les choses . (Applaudissements sur de nombreux bancs
à gauche, au centre et sur plusieurs bancs à droite.)

Je considère l'incident comme clos, il n'a d'ailleurs que trop
duré.

La parole est à M . le rapporteur général pour soutenir l 'amen-
dement n° 4.

M. le rapporteur général . Je ne reviendrai pas sur les argu-
ments développés par M . le secrétaire d'Etat aux finances à
propos de l'application de la loi du 10 avril 1954, texte que l'ar-
ticle nouveau adopté par le Sénat veut améliorer.

Comme l'a indiqué M . le secrétaire d'Etat, les difficultés
d'application de cette loi, son caractère extrêmement vaste et
vague ont attiré l'attention de la commission des finances qui, en
acceptant le texte du Sénat, a voulu toutefois fixer un plafond
pour l'application de l'exonération qui -est prévue.

C'est ce que traduit l'amendement que nous proposons et dort
je rappelle les termes :

s L'exonération des revenus investis visés à l ' alinéa précédent
ne pourra toutefois être acquise que dans la limite d'un montant
égal à 25 p. 100 du revenu global imposable de l'année consi-
dérée, et à condition que l'investissement soit supérieur à
10 p. 100 de ce revenu . a

Nous pensons que, dans ces conditions, la loi pourrait être
appliquée et nous espérons que le Gouvernement voudra bien se
rallier à notre amendement.

M. le président . La parole est à M. Denvers, pour soutenir son
sous-amendement n" 46.

M. Albert Denvers . Mes- chers collègues, nous sommes tous
d'accord pour demander à l'Etat d'encourager, sous une forme ou
sous- un' . autre, la construction de logements.

Pour nous, lorsqu ' il s'agit de la construction, cela signifie qu'il
faut résoudre au plus tôt la crise dg logement, .qui frappe ,notam. •
ment les foyers les plus modestes, les plus petites gens de ce
pays.
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A notre sens, l'allégement sollicité, qui a déjà fait l'objet d'une
disposition de la loi du 10 avril 1954, doit viser presque essen-
tiellement la construction dans le secteur social. Je crois être ici
l'interprète fidèle de mon ami M . Bernard Chochoy en disant
que lorsqu'il a sollicité du Sénat l'adoption de ce texte, il avait
présent à l'esprit, en particulier, ce secteur social.

Dans ces conditions, je ne pense pas que nous devions apporter
une aide à ceux qui prélèveraient sur leurs revenus les sommes
nécessaires à la construction d'immeubles de grand rapport, de
grand standing, comme aussi d'immeubles de résidences secon-
daires.

L'objet de notre amendement est de faire en sorte que l'allé-
gement prévu par la loi du 10 avril 1954 ne puisse concerner
que la construction qui a bénéficié, sous une forme ou sous une –
autre, de l'aide de l'Etat. Je pense généralement aux logements
qui ont été construits soit sous le régime des primes et des prêts
spéciaux, qu'ils aient donné lieu à l'attribution de la prime de
600 francs ou à celle de 1 .000 francs, soit sous l'égide de la légis-
lation sur les habitations à loyer modéré.

Autrement dit, monsieur le secrétaire d'Etat, je demande que
cet allégement ne soit pas généralisé, qu'il n'affecte pas toutes
les formes et natures de constructions, mais uniquement celles
qui doivent nous permettre de résoudre plus tôt la crise du loge-
ment . (Applaudissements à l'extrême gauche .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général . La commission n'a pas été consultée
sur ce sous-amendement . Mais je crois, dans l 'esprit même du
texte initial, qu'elle peut l'accepter.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'état aux finances . En donnant son sentiment
sur ce sous-amendement, le Gouvernement ne voudrait pas
paraître plus présomptueux que ses devanciers.

En effet, depuis la loi du 10 avril 1554, la faculté existe de
prendre des dispositions de cet ordre. Elles ont été mises à
l'étude . Les services ont présenté un certain nombre de sugges-
tions . Aucun des ministres successifs n'a réussi à les traduire
en réalité administrative efficace.

L'intention qu'avait exprimée l'Assemblée de l'époque, l'orien-
tation donnée à la fiscalité nous parait en effet souhaitable, Nous
ne risquons de rencontrer en la matière que les difficultés d 'appli-
cation pratique auxquelles se sont heurtés nos prédécesseurs.

Le seul engagement que je puisse prendre en l'occurrence,
c'est celui d'étudier dans le désir d'aboutir les dispositions en
vue et de m'efforcer d'élaborer un texte ou, en cas d'impossi-
bilité, d'exposer à l'Assemblée les motifs pour lesquels il nous
parait difficile de faire fonctionner pratiquement un tel dispo-
sitif.

Sous réserve de ces explications qui n ' ont pas pour but
d 'affaiblir la portée du vote et sans vous donner l'assurance que
nous réussirons sur ce point mieux que ceux qui ont déjà
essayé de le faire, le Gouvernement se rallie eu texte de l'amen-
dement et à celui du sous-amendement.

M . le président . Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix le sous-amendement n° 46 de M . Denvers.

(Le sous-amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . Personne ne demande la parole ? . ..

	

r

Je mets aux voix l'amendement n' 4 présenté par M . Marc
Jacquet, au nom de la commission des finances, et par MM . Pierre
Courant, Pascal Arrighi et Dreyfous-Ducas, modifié par le sous-
amendement n° 4 de M. Denvers.

(L'amendement, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Personne aie demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 8 bis, modifié par les amendements

que l'Assemblée nationale a adoptés.
(L'article 8 bis, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 10 .]

M. le président . ( Art . 10. — Le montant de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques est calculé d'après le barème
prévu à l'article 11 ci-après sous déduction, s'il y a lieu, de la
réduction de 5 p. 100 instituée, à l'égard des revenus provenant
de traitements, salaires et pensions, par l'article 12 et sauf
applicacïnn, le cas. échéant, de la limite d'exonération ou de la

décote dégressive fixée à l'article 13.
Les dispositions de l'article premier du décret n° 56.665 du

6 juillet 1956 sont, dans la mesure où elles concernent la surtaxe

progressive, applicables dans les mêmes conditions à l'impôt
sur le revenu des personnes physiques . 3-

-

	

parole est à M. Moras, inscrit sur l'article.

M. Max Moras . Je renonce à la parole.

M. le président. Personne ne demande la parole ? ...
Je mecs aux voix l' article 10, ainsi rédigé.
(L'article 10, ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté.)

[Article 11.]

M. le président. c Art . 11 . — 1. — En ce qui concerne les
contribuables mariés sans enfant à charge et les contribuables
célibataires ou divorcés ayant un enfant à charge, l'impôt sur le
revenu des personnes physiques est, sous réserve de l'application
des dispositions des articles 160 et 200 du code général des
impôts, calculé en appliquant le taux de :

5 p. 100 à la fraction du revenu qui n'excède pas 440 .000 francs ;
15 p. 100 à la fraction comprise entre 440.000 et 700.000 francs ;
20 p . 100 à la fraction comprise entre 700 .000 et . .1200 .000

francs ;
25 p. 100 à la fraction comprise entre 1 .200 .000 et 1.800 .000

francs ;
33 p. 100 à la fraction comprise entre 1 .800 .000 et 3.000.000

de francs ;
45 p. 100 à 1a fraction comprise entre 3 .000.000 et 6 .000.000

de francs ;
55 p. 100 à la fraction comprise entre 6 .000 .000 et 12 .000.000

de lianes ;
65 p . 100 à la fraction supérieure à 12.000 .000 de francs.
Pour les autres contribuables, les chiffres de revenus visés

ci-dessus sont augmentés ou diminués en considération de la
situation et des charges de famille des intéressés dans les mêmes
proportions que le nombre de parts fixé aux articles 194 et 195
du code général des impôts.

• 2. — A compter du 1" janvier 1961, le montant de l'impôt
sera calculé par application du barème ci-dessus et après impu -
tation éventuelle de la réduction de 5 p. 100 prévue à l'article 12
ci-après ne pourra excéder 55 p . 10(` du revenu global net du
contribuable.

a 3. — L'impôt sur le revenu dés personnes physiques dû par
les sociétés et associations visées à l'article 9 du code général
des impôts est calculé en appliquant au montant total des sommes
à raison desquelles elles sont imposables le taux maximum du
barème prévu au paragraphe 1 ci-dessus.

• 4. — Par dérogation aux dispositions qui précèdent, les
contribuables n'entrant pas dans les prévisions de l'article 4 du
code général des impôts seront considérés, pour l'application du
barème ci-dessus, comme des contribuables mariés sans enfant
à charge . Le montant de l'impôt, liquidé dans ces conditions et
compte tenu des dispositiu .ts de t'article 12 ci après et de celles
de l'article 1" du décret n° 56-665 du 6 juillet 1956, ne pourra
toutefois être inférieur à 24 p . 100 du montant du revenu net
imposable.

c 5. — Le paragraphe 1° de l'article 196 du code général des
impôts est .complété par les mots :

c . ..ou qui accomplissent leur service militaire légal, même
s'ils ont plus de 25 ans, ou les rappelés servant en Algérie . s

La parole est à M . Grasset-Morel, inscrit sur l'article.

M. Pierre Grasset-Morel. Le paragraphe 1" de l'article 11
fixe, par tranches, le taux de l'impôt sur le revenu des personnes
physiques . Mais, dans le même article, la réduction du chiffre
des revenus du contribuable, en fonction de sa situation et de
ses charges de famille, reste déterminée, comme antérieurement,
par une référence aux articles 194 et 195 du code général des
impôts.

Or, l'article 195 . du code général des impôts accorde le bén&
lice d'une demi-part supplémentaire aux contribuables céliba-
taires, divorcés ou veufs. n'ayant plus d'enfant à charge, s'ils ont
un ou plusieurs enfants majeurs, s'ils ont perdu un ou plusieurs
enfants, mais les ont élevés jusqu'à 16 ans, enfin s'ils ont perdu
un enfant par suite de faits de guerre.

Sans doute, l'Assemblée estimera-t-elle qu'il eût été souhai-
table de porter à une part entière supplémentaire la réduction
pour enfant mort par suite de faits de guerre. Mais je veux, en
outre, souligner qu'en vertu du silence de cet article 195 du code
général des impôts, la demi-part supplémentaire est refusée aux
ménages qui se trouvent dans la même situation.

Il apparaît assez odieux que le père eu la mère d'un enfant
mort par suite de laits de guerre voient leur revenu calculé sur
deux parts si leur mariage n'a pas été dissous, alors que, divorcés,
chacun d'entre eux verrait son revenu calculé sur la base d'une
part et demie, soit trois parts pour l'ensemble.
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La commission de la production et des échanges, à qui j 'avais
exposé cette injustice, s'était montrée favorable à un amende-
ment conçu dans ce sens, que seule son irrecevabilité constitu-
tionnelle m'a empêché de déposer . Une telle mesure serait utile.
ment reprise par le Gouvernement A défaut, celui-ci se condam-
nerait à augmenter le nombre des votes hostiles à des dispositions
fiscales qui seraient maintenues au mépris de la stricte équité.
(Applaudissements sur divers bancs .)

M . le président. M . Leenhardt a déposé un amendement n° 48
qui tend, dans l'article 11, à substituer au paragraphe 2 du texte
adopté par le Sénat le texte du paragraphe 2 du texte adopté
par l'Assemblée nationale, ainsi conçu :

s 2. — Le Gouvernement devra saisir d'urgence le Parlement,
selon la procédure d'urgence . d'un projet de loi limitent à 55 p . 100
du revenu global net le montant de l'impôt calculé par application
du barème ci-dessus et, éventuellement, diminué du montant du
crédit de 5 p . 100 prévu à l'article 12 ci-après. »

La parole est à M. Lecnhardt.

M. Francis Leenhardt. Mes chers collègùes, je veux vous mettre
en garde contre les dispositions proposées par le Sénat à l'arti-
cle 11.

Quelle est, en effet, la situation ?
L'Assemblée a refusé en première lecture l'amendement de

mon ami Tony Larue qui tendait à élever de 19 à 25 p. 100 la
réfaction admise pour les salariés quant à l'assiette de la surtaxe
progressive. Elle a également écarté un amendement que j'avais
déposé et qui tendait à desserrer le barème de la surtaxe pro-
gressive dont nous avons tous dit ici qu'étant donné la dépré-
ciation monétaire il constituait une majoration clandestine.

Après avoir refusé ces deux amendements, notre Assemblée a
éprouvé le besoin — tel était malheureusement le texte de l 'arti-
cle 11 qu'elle avait voté — de demander au Gouvernement de
déposer d'urgence selon la procédure d'urgence un texte qui per-
mettrait de fixer un plafond de 55 p . 100 pour l'impôt dû au titre
de la surtaxe progressive . Autrement dit, l'Assemblée ne, s'est
intéressée — les faits sont là — qu'à ceux dont les revenus sont
passibles d'un impôt de 55 p . 100 et pour fixer un plafond à leur
imposition.

Le Sénat a estimé que ce texte était insuffisant . Il ne demande
plus au Gouvernement de déposer un projet selon la procédure
d ' urgence, mais il lui fait obligation de prévoir, dès maintenant,
pour' 1961 et d'une façon ferme, qu'aucun contribuable ne devra
verser plus de 5 :i p. 100 au titre de l'imposition sur l'ensémble
de ses revenus.

Ainsi, mes chers collègues, il n'y a pas d'argent, parait-il, pour
les anciens combattants (Exclamations à gauche et au centre),
il n'y a pas d'argent pour alléger le fardeau des salariés et les
seuls qui requièrent la sollicitude du Parlement sont ceux dont
les revenus dépassent 25 millions ! Car j'ai fait le calcul : c'est
seulement à partir de 25 millions que le plafonnement présente
un intérêt.

Eh bien ! je dis que vous ne pouvez pas accepter la disposition
introduite par le Sénat.

Déjà il est grave que vous ayez voté la disposition invitant
le Gouvernement .à déposer d'urgence un texte favorable à ceux
dont les revenus sont supérieurs à 25 millions. Je n'ai pas la pos-
sibilité de revenir sur ce texte et je puis seulement vous proposer
de le reprendre . Mais, monsieur le ra pporteur général, reprenons-
le dans une rédaction qui soit conforme aux dispositions de l'arti-
cle 11 bis, c' est-à-dire dans le corps de l'invitation générale faite
au Gouvernement de déposer, non pas par le moyen de la pro-
cédure d'urgence, mais au cours de la prochaine session, un projet
de loi prévoyant un nouveau barème. Donnons-nous rendez-vous à
ce moment-là pour examiner la situation de l' ensemble des assu-
jettis à la surtaxe progressive.

En résumé je demande, au minimum que vous écartiez la dis-
position introduite par le Sénat et que vous joigniez la disposition
antérieure — sur laquelle je suis convaincu que vous reviendrez
— aux dispositions de l'article 11 bis c'est-à-dire à l'invitation
qui a été faite au Gouvernement de nous pro p oser une revision
complète des barèmes de la surtaxe progressive . (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche et sur de nombreux bancs au centre
et à gauche .)

M . le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M . le rapporteur général . La commission n'a pas eu à examiner
cet amendement.

Au surplus, l'esprit dans lequel vient d'intervenir M. Leenhardt
n'est pas tout à fait celui qui inspirait la commission lors de la
première lecture.

En effet, la commission entendait bien limiter le montant de
l ' impôt à, 55 p. 100 uu revenu global . Or les explications que
vient 'de donner M.'Leenhardt vont certainement à l'encontre de
cette intention .

Dans ces conditions, je laisse l'Assemblée juge de décider si
elle doit ou non accepter l'amendement de M . Leenhardt.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le secrétaire d'Etat aux finances. Je répondrai tout d'abord
brièvement à la question posée par M . Grasset-Morel, non pas —
et il me fera cette confiance — que je' cherche ainsi . à rattraper
une voix qui serait défaillante ; mais le problème qu'il pose
n'est pas relatif à la réforme fiscale ; il lui est antérieur puisqu'il
s'agit en fait des articles 194 et 195 du code général des impôts.

Le reproche que M. Grasset-Morel pourrait éventuellement
nous adresser devrait être celui de ne pas avoir réformé cet
article, mais non de l'avoir inventé.

Les problèmes que pose l'application du quotient familial sont
assez délicats, car on peut comparer une situation à une autre
ou à une troisième.

M. Grasset-Morel nous dit qu'il faudrait fixer à deux le nombre
de parts accordées à une personne isolée ayant élevé un enfant
qui a été tué à la guerre . La situation considérée est celle des
veuves et c'est pour elles que le cas a été prévu : si elles élèvent
un enfant demeuré à leur charge, elles bénéficient . de deux
parts . Si elles n'ont pas d'enfant à charge, elles n'ont qu'une
part . On a voulu créer une situation intermédiaire pour celles
qui ont accompli un certain effort ou qui ont été atteintes dans
leur vie de famille. Pour celles-ci, le nombre de parts est de 1,5.

M. Grasset-Morel compare la situation fiscale de ces dernières
à celle de deux personnes divorcées se trouvant dans la même
situation et ayant chacune un nombre de part égal à 1,5 . Mais il
faudrait aussi comparer ce cas à celui d'un contribuable isolé
ayant élevé un enfant resté à sa charge. Le fait d'élever un
enfant peut justifier un nombre de parts légèrement supérieur à
celui qui résulte du fait d'avoir élevé un enfant et de l'avoir
perdu.

Je dis donc à M. Grasset-Morel que, sur ce point, une étude
très attentive est nécessaire . Je ne me sens pas en mesure d'im-
proviser une réponse à une question de cette nature, qui pose
un problème de comparaison dont chacun reconnaitra qu'il est
très délicat. Je me borne donc à lui dire que je suis disposé
à rechercher éventuellement avec lui la voie d'une meilleure
équité.

Quant à ce que vient de dire M . Leenhardt, le Gouvernement,
qui a l'expérience des débats des deux Assemblées, se trouve
sur ce point dans une position extrêmement délicate.

I1 a eu, en effet, à faire face, dans ce domaine, à des positions
prises au Sénat par le groupe homologue . de celui que
M. Leenhardt préside à l'Assemblée nationale . Ce groùpe nous
a invités à adopter une disposition de cette nature.

J'ai indiqué à la commission des finances du Sénat qu'il ne
me semblait pas essentiel que la date du 1"' janvier 1961 fût
fixée et que, dans l'ordre des priorités fiscales, cette questica ne
me paraissait pas avoir la première place . Mon argumentation
n'a convaincu ni la commission des finances ni le Sénat, où cette
disposition a été votée par l'ensemble des groupes politiques.

Si M. Leenhardt veut, sur ce point, rejoindre la position du
Gouvernement, je m'en réjouis et, comme la commission des
finances, je laisse l'Assemblée nationale juge de sa décision sur
l'amendement . (Rires.)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 48 de
M. Leenhardt.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 11, modifié par l'amendement a° 48.
(L'article 11, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Articles 11 A- et 11 bis .]

M. le président. a Art. 11 A (nouveau) . — Au cas où d ' une' année
à l'autre intervient une hausse du salaire minimum interprofes-
sionnel garanti supérieure à 5 p . 100, le Parlement sera saisi de
propositions. relatives au taux et à l'assiette de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques en vue d'y apporter les modifica-
tions désirables . »

M . Pierre Courant. Je demande la parole.

M . le président . La parole est à M . Courant.

M. Pierre Courant. Pour la clarté du débat, je demande que
l'article 11 bis soit discuté avant l'article 11 A nouveau, car il
reprend le texte de ce dernier article.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur général .
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M . le rapporteur général . Je ferai très rapidement le point
et M. Courant parlera ensuite sur le fond, au nom de la com-
mission.

Le Sénat a introduit un article 11 A nouveau que la commission
des finances propose de supprimer, mais pour la forme puisqu'elle
en reprend le texte dans le second alinéa de l'article 11 bis, sup-
primé par le Sénat, qu'elle vous soumet de nouveau par voie
d'amendement.

Je donne cette précision pour la clarté de la discussion . Sur le
fond, M. Courant donnera toutes explications utiles au nom de
la commission des finances.

M . le ,président. En effet, jé suis saisi, d'abord, par M. le rap-
porteur général, d'une part, par MM . Ballanger et Lolive, d'autre
part, de deux amendements portant respectivement les n°• 5 et-37
et qui tous deux tendent à la suppression de l'article 11 A.

Ensuite, sur l'article 11 bis, j'ai été saisi de deux amendements
qui pourront être soumis à discussion commune :

Le premier, déposé sous le n° 6 par M. le rapporteur général,
tend à rétablir l'article 11 bis dans la rédaction suivante :

Le Gouvernement déposera, au cours de la deuxième session
ordinaire de 1959-1960, un projet de Ioi prévoyant un nouveau
barème de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et indi-
quant dans quelles conditions ce nouveau barème pourra entrer
progressivement en application.

c Au cas où d'une année à l'autre intervient une hausse du
salaire minimum interprofessionnel garanti supérieure à 5 p . 100,
le Parlement est saisi de propositions relatives au taux et à
l'assiette de l'impôt sur le revenu des personnes physiques en
vue d 'y apporter les modifications désirables.

Le second amendement, n° 38, présenté par MM. Ballanger et
Lolive, tend à reprendre pour l'article 11 bis le texte adopté par
l'Assemblée nationale en première lecture et qui était ainsi
conçu :

c Le Gouvernement déposera, au cours de la deuxième session
ordinaire de 1959-1960, un projet de loi prévoyant un nouveau
barème de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et indi-
quant dans quelles conditions ce nouveau barème pourra entrer
progressivement en application.

La parole est à M . Courant.

M . Pierre Courant. Mes chers collègues, nous arrivons ici à
un point du débat qui mérite une attention spéciale, encore
qu 'il soit inutile de s'y appesantir longuement.

J'indique à M. Leenhardt, l'éminent rapporteur général de la
commission des finances de la dernière législature, qu'il n'est
pas dans l'esprit de l'Assemblée de n'instituer un plafond qu'en
faveur des gros revenus et ce débat en est la démonstration.

Au contraire, au cours de ses discussions, la , commission des
finances a exprimé le désir que le barème dé la ' surtaxe progres-
sive soit dès maintenant révisé . Il est apparu que c'était impossible
sans compromettre l'équilibre financier et que, en conséquence,
nous devions nous contenter de régler la situation pour le prochain
'exercice.

J'ai présenté un amendement qui tendait à faire obligation
formelle au Gouvernement de présenter au cours de la prochaine
session d'avril, un texte desserrant le barème en vigueur de façon
à décharger ceux qui se plaignent chaque jour auprès de nous de
l'aggravation considérable de la surtaxe progressive, aggravation
d'ailleurs traduite par les chiffres généraux que j'ai cités lors
du débat en première lecture : 200 milliards de francs il y a
quelques années contre 955 milliards bientôt !

En première lecture, l'Assemblée nationale a en effet voté un
texte ainsi conçu :

Le Gouvernement déposera, au cours de la deuxième session
ordinaire de 1959-1960, un projet de loi prévoyant un nouveau
barème de l'impôt sur le revenu des personnes physiques et
Indiquant dans quelles conditions ce nouveau barème pourra
entrer progressivement en application . s

Il semblait que ce texte dût recueillir au Sénat la même
unanimité qu'à l 'Assemblée nationale. Or, à notre grande
surprise et à l'issue d'un débat dont le moins qu'on puisse dire
est qu ' il a été confus, le Sénat a rejeté ce texte . Le seul motif
de rejet que j'ai pu discerner lors du débat devant le Sénat est
que notre texte constituait une simple injonction.

Or j ' ai dû constater que le Sénat l'avait remplacé par une
disposition qui est purement et simplement une injonction puis-
qu'elle est ainsi conçue :

c Au cas où d'une année à l'autre intervient unie hausse de
salaire minimum interp rofessionnel garanti supérieure à 5 p. 100,
le Parlement sera saisi de propositions relatives au taux et à
l 'assiette de l 'impôt sur le revenu des personnes physiques en vue
d'y apporter les modifications désirables. »

Il s'agit bien également de l'injonction au Gouvernement de
saisir le Parlement d'un texte .

Ainsi le seul argument invoqué contre le texte voté par
l'Assemblée nationale pouvait l'être également à l'encontre du
texte que le Sénat lui substituait.

J'ai repris ce texte avec l'apui de la commission des finances
et la signature conjointe de M . le rapporteur général. Il a de
nouveau été admis à l'unanimité par la commission des finances.

J'insiste auprès de vous, mes chers collègues, pour qu'il soit
repris par l'Assemblée nationale, ce qui sera de haute significa-
tion, d'autant plus que l ' injonction consiste à inviter le Gou-
vernement à déposer le projet de loi au cours de la session
d'avril.

J'ai déjà expliqué, au cours de la discussion en première lec-
ture, que c'était là le seul moyen d'agir, car si nous renvoyons à
la loi de finances de 1961 la modification des barèmes, il est
certain que, pressé par la nécessité, le Gouvernement aura à
cette époque de grandes difficultés à opérer cette modification.
Il faut que la modification des barèmes soit une donnée préalable
de l'examen de l'équilibre budgétaire pour 1961, cet examen
riant fait à partir de juillet 1960 . Il faudra qu'alors la question
soit réglée et, en vertu de notre texte, je suis certain qu'elle
le sera.

J'ai d ' ailleurs remporté, avec l'Assemblée qui avait voté le
texte, un succès imprévu puisque j'ai constaté qu ' au cours de
ces débats MM. Ballanger et Lolive ont bien voulu eux-mêmes
reprendre le 'texte littéral de l'amendement que j'avais déposé
et que l'Assemblée avait adopté. Ils demandent, en effet, à
l'Assemblée de voter par voie d'amendement le texte suivant :

c Le Gouvernement déposera au cours de la deuxième session
ordinaire de 1859 .1960 un projet de loi prévoyant un nouveau
barème de l'impôt sur le revenu. . . a.

Je me félicite de ce ralliement et, bien sûr ! je ne réclamerai
pas de droits d' auteur. (Sourires.)

Cependant je me félicite de cet heureux concours qui m'auto-
rise à penser que l'Assemblée unanime àdoptera ee texte.

Ainsi, on ne pourra pas prétendre — et je rejoins presque ici
M. Leenhardt — que l'Assemblée, se souciant de modifier les
règles de la fiscalité, n'a pas pensé que la fiscalité directe,
représentée par' la surtaxe progressive, était à l' heure actuelle,
pour un grand nombre de contribuables, exagérément dure et
qu'il convenait de l'alléger le plus tôt possible en modifiant le
barème plus particulièrement en faveur de ceux qui, à cause
de la dévaluation, sont entrés, si je puis dire, dans la' zone de
fiscalité où ils n'étaient pas auparavant . (Applaudissements
à droite.)

	

. .

	

. .

M. le président. La parole est à M . Dreyfous-Ducas.

M. DanièI Dreyfous-Ducas. Je veux simplement ajouter que le
texte du Sénat ne nous donne nullement satisfaction, puisqu' il
ne prévoit une modification au barème que s'il y a de nouveau
une augmentation de 5 p. 130 du salaire minimum interprofes-
sionnel garanti, alors que nous comptons bien, dès le mois d'avril,
pouvoir reviser le barème tout entier même si, comme nous
l'espérons, le salaire minimum n'a subi aucune nouvelle aug-
mentation.

M . le président. La parole est à M . Leenhardt.

M . Francis Leenhardt. La commission des finances a eu raison,
je crois, de regrouper dans cet article 11 bis à la fois la dispo-
sition visant la hausse de 5 p . 100 du salaire minimum inter-
professignnel garanti, disposition due à M . Courrière au Sénat,
et la disposition proposée par M . Courant en première lecture.

Nous sommes parfaitement d'accord, mais je crois que M . le
rapporteur général de la commission des finances conviendra
avec nous que le texte de l ' amendement que j'ai soutenu tout e
à l'heure à l'article 11, et qui a été adopté par l ' Assemblée,
devrait prendre sa place précisément dans l'article Il bis, dans
le même esprit de regroupement qui a inspiré l'oeuvre de la com-
mission des finances.

Autrement dit, le texte du paragraphe 2 de l'article 11 devrait
s ' insérer après l' alinéa de l 'article 11 bis où il est question de
la revision du barème dans son ensemble.

M . le rapporteur général. Si l'Assemblée en est d'accord, nous
pourrons faire cette modification de rédaction.

M. le président. Je vais d'abord mettre aux voix les amen-
dements n" 5 de M . le rapporteur général et 37 de MM . Bal-
langer et Lolive qui tous deux tendent à supprimer l 'article 11 A.
nouveau.

M. Robert Rallonger. Je demande la parole.

M . le président . La parole est à M. Ballanger.

M . Robert Rallonger . Monsieur le président, la procédure est
assez compliquée du fait de l'imbrication des articles 11 A
et 11 bis.
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Que devient mon amendement qui tend à reprendre pour
l'article 11 bis le texte adopté par l'Assemblée nationale en
première lecture ?

M . le président. Monsieur Ballanger, je vous donnerai la
parole pour le soutenir dès que l ' Assemblée aura statué sur
les amendements tendant à la suppression de l ' article 11 A.

Je mets donc aux voix les amendements n°' 5 et 37 de M . le
rapporteur général et de M. Ballanger, tendant à la suppression
de l' article 11 A.

(Les amendements, mis aux voix, sont adoptés .)

M. le président . En conséquence, l'article 11 A nouveau est
supprimé.

La parole est à M . Ballanger pour soutenir son amendement
n° 38 tendant à reprendre l'article 11 bis dans le texte adopté
en première lecture.

M. Robert Ballanger. A ce point de la discussion, nos possi-
bilités sont limitées.

Nous ne pouvons plus hélas ! modifier, comme nous l'aurions
voulu, le barème adopté par l'Assemblée et confirmé par le
Sénat malgré les amendements déposés par mes amis au Sénat
et par nous-mêmes au cours du débat en première lecture . Par
conséquent, notre ambition est modeste.

Nous demandons que le Gouvernement soit appelé à déposer
un projet de loi permettant à l'Assemblée nationale de se pro-
noncer à nouveau sur le barème de l'impôt.

Tel est le but de notre amendement et je ne doute pas qu'avec
l'appui de l'Assemblée et à la suite de l'intervention de M . Cou-
rant il soit adopté à l'unanimité. (Sourires.)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 6 de
M. Marc Jacquet tendant à rétablir l'article 11 bis dans une
nouvelle rédaction.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président . L'amendement n° 38 de MM. Ballanger et
Lolive est devenu sans objet puisque son texte est identique au
premier alinéa de l'amendement qui vient d'être adopté.

M . Robert Ballanger . En effet, monsieur le président ..

M . le président. Je dois demander à l'Assemblée si elle accepte
une proposition que le Gouvernement m'a transmise, tendant à
poursuivre la discussion jusqu'à dix-neuf heures et demie . (Pro-
testations sur de nombreux bancs.)

M . le secrétaire d'Etat aux finances . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . . le secrétaire d'Etat aux
finances.

M . le secrétaire d'Etat aux finances . La discussion du titre J"*
touchant à sa fin, le Gouvernement a présenté cette demande
uniquement afin que la discussion conserve un caractère d'unité.

Cependant, il laissera l'Assemblée juge du déroulement de ses
travaux. Il n'exerce aucune pression sur elle et, bien entendu,
il suivra sa décision.

M. Roger Dusseaulx . Je demande la parole.

M. le président. Monsieur Dusseaulx, je dois lever la séance
à dix-neuf heures, dans deux minutes. Sinon, elle sera pour-
suivie jusqu'à dix-neuf heures trente.

M . Roger Dusseaulx. Je n'ai que quelques mots à dire.

M. le président. Vous avez la parole.

M. Roger Dusseaulx . L'Assemblée a déjà trop modifié les
heures de ses séances pour que nous consentions à une nouvelle
modification . Il ne nous est plus possible dans de telles condi-
tions de prendre nos dispositions pour effectuer un travail conve-
nable.

Vous constatez, monsieur le secrétaire d'Etat, que nous sommes
peu nombreux sur ces bancs. Si un vote devait intervenir, il
se déroulerait en l'absence de nos collègues qui croient que la
séance doit se terminer dans deux minutes.

Je demande donc que la séance soit levée à dix-neuf heures,
comme prévu . (Très bien! très bien!)

M. I. président. Mon cher collègue, l'Assemblée — je l 'ai
bien compris — avait déjà manifesté son désir de ne pas pour-

suivre ses travaux au-delà de dix-neuf heures.
La suite du débat est donc reportée à la prochaine séance.

-2—

ORDRE DU JOUR

M . le président. Demain, mercredi 9 décembre, à quinze heures,
séance publique :

générale et du plan) ;
Suite de la discussion du projet de loi n° 392 modifiant et

complétant l 'ordonnance n" 58-1341 du 27 décembre 1958 insti-
tuant une nouvelle unité monétaire (Rapport n" 424 (le M. Marc
Jacquet, rapporteur général, au nom de la commission des finan-
ces, de l'économie générale et du plan) ;

Discussion du projet de loi n° 359 relatif à. l' assurance vieil-
lesse agricole et à la réparation des accidents du travail agricole
(Rapport n° 430 de M. Coumaros, au nom de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Discussion du prejet de loi n° 317 portant-ratification du décret
n° 59-1185 du 20 octobre 1959 suspendant provisoirement la-
perception des droits de douane d'importation applicables au lait
complet ou écrémé (Rapport n° 432 de M. Le Bault de la Mori-
nière, au nom de la commission de la production et des échan-
ges).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Erratum
au Journal officiel (Débats parlementaires)

du samedi 5 décembre 1959.

Page 3208, 2' colonne, nomination de rapporteurs, reporter le
titre : COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES, entre
l 'avant-dernier et le dernier alinéa de cette rubrique.

Convocation de la conférence des présidents.
(Fixation de l'ordre du jour de l'Assemblée .)

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée par M. le président pour le mercredi
9 décembre 1959, à dit:-neuf heures, dans les salons de la prési-
dence, en vue d'établir l'ordre du jour de l'Assemblée.

Démission de membre de commission.

M. Gouled (Hassan) a donné sa démission de membre de• la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Désignation, par -suite de vacance, d'une candidature
pour une commission.

(Application de l'article 25 du règlement.)

Le groupe de l ' union pour la nouvelle République a désigné
M. Gouled (Hassan) pour remplacer M . Sanglier, dans la commis-
sion des affaires étrangères.

Suite de la discussion, en deuxième lecture, du projet de loi
n° 400 portant réforme du contentieux fiscal et divers aménage-
ments fiscaux (Rapport n" 427 de M. Marc Jacquet, rapporteur
général, au nom de la commission des finances, de l ' économie
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QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRESIBENGE DE L'ASSEMBLEE NATIONAL E

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

3524. 8 décembre 1959. — M . Bilieux expose à M. le ministre
de la justice que la veuve du jeune savant Maurice Audin a porté
publiquement des accusations précises au sujet de la mort de son
mari ; que ces accusations n'ont pu être démenties et que le
Gouvernement ne peut ignorer ni les circonstances, ni l'identité
des auteurs de la mort de Maurice Audin . 11 lui demande quelles
mesures il compte prendre pour engager des poursuites contre les
personnes qui s 'en sont rendues coupables et contre leurs complices.

3527 . — S décembre 1959 . — M . Lefèvre d'Ormesson expose à
M. le premier ministre qu 'il a obtenu !es renseignements suivants,
d'une part de M. le ministre de l'intérieur, d'autre part de M . le
garde des sceaux : nombre de Français musulmans assassinés en
métropole . du jre janvier 19511 au 31 août 1959, 1 .170 ; nombre do
Français musulmans arrêtés pour meurtre, complicité ou tentative
de meurtre sur des correligionnaires, 1 .921 ; nombre de prévenus
jugés pour ces laits en 1958 Dar des cours d'assises de la métropole,
51 ; nature des peines : 1 an à 5 ans d'emprisonnement : 6 condam-
nés ; 5 ans à 10 ans d'emprisonnement : 0 ; réclusion : 5 condamnés:
travaux forcés à temps : 26 condamnés ; travaux forcés à perpétuité:
10 condamnés ; peine de mort : 0. Par ailleurs, S accuses ont été
acquittés . Or depuis l'ordonnance du S octobre 1954, les juridictions
militaires peuvent se saisir des faits commis en vue d'apporter une
aide à la rébellion . Interrogé à ce sujet, M . le ministre des armées
a répondu notamment : que les tribunaux militaires, compte tenu
du très petit nombre de magist rats dont ils disposent, n'instruisent
pas les affaires de terrorisme, ce soin étant laissé aux tribunaux
de droit commun . La plupart de ces crimes ayant été accomplis
par des collecteurs de tonds du F . L . S . dont l'action prolonge
indéfiniment la guerre civile dans les départements d'Algérie, il lui
demande : 1° quelles sont les instructions données aux diverses
juridictions compétentes pour accélérer le jugement des prévenus;

et d'une façon générale, les mesures que le Gouvernement
compte prendre peur mettre un terme au terrorisme en métropole,
pour condamner d'une façon exemplaire les collecteurs de fonds
destinés à la rébellion et pour assurer le retour au droit.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

3509. — 8 décemntire 1959 . — M . Fernand Grenier expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que la suppression de la contri-
bution forfaitaire (100 millions en 1959) de l'Etat aux dépenses des
enseignements spéciaux dans les cou rs complémentaires du dépar-
tement de In Seine, alors que la charge financière des communes
de ce département au seul titre des enseignements spéciaux dépasse
7 milliards, ne saurait être compensée par la prise en charge de
500 p ostes (l'instituteur:: de cours complémentaires (indice 370) do
la Seine : que, d'autre part, le Gouvernement a refusé au départe-
ment, l 'autoriaalton d ' ouvrir en 1958 et 1959 les postes nouveaux de
professeurs d'enseignements spéciaux, bien que le conseil général
ait voté les crédits nécessaires ; qu'au surplus, l'ensemble de ces
amuses ne peut être apprécié autrement par les professeurs spé-
ciaux d ' ensei gnement primaire du département que comme une
indication de la volonté du Gouvernement de porter atteinte à leur
statut spécial, alors que la loi n o 57-1523 du 18 août 1917 est tou-
jours en vigueur . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
afin : 1° d'autoriser le département de la Seine à ouvrir les postes
nouveaux de, professeurs d'enseignements spéciaux prévus au bud-
g et de ce département ; 2 . de rétablir la contribution forfaitaire do
l'Etat aux dépeness des enseignements spéciaux dans les cours
complémentaires de la Seine et d'annuler corrélativement la prise
en charge de 500 postes d'instituteurs de cours complémentaires
(indice 370).

3526 . =- décembre I959. — M. Diligent demande à M . le ministre
de la construction : 10 s'il lui est possible d'établir un bilan précis
des Implantations industrielles nouvelles qui onf'été réalisées dans
les départements du Nord et du Pas-de-Calais depuis le décret du
50 juin 1955 et de préciser le nombre d'emplois nouveaux qui ont
été créés par ces Irn ;.hintalsons nouvelles ; 2. n'll peut lui donner
te chiffre des diminutions d'emplois qui se sont pproduiles, parallè-
lement, pendant la mémo p ériode dans les Industries tradition-
nelles de fa réglen, notamment celles du textile el des houillères.
Il appelle son attention sur le fait que, dans ces deux départements,
pour faire face aux conséquences de l'évolution démogrrphique et
de la diminution de l'emploi dans les industries traditionnelles, il
faudrait, entre 1960 et 1970, procéder à la création de plus de deux
cent mille emplois nouveaux . 11 lui demande quelles mesures le
a ;ouverncmenn envisage de prendre pour favoriser les Initiatives
indispensables qui permettront, à cette région, de ne pas se trouver
apidement dans une situation de crin : st de chûmage,

3525. — 8 décembre 1959 . — M . de la Malène signale à M. le
ministre de l'Intérieur que l'absence d'information sur la date de
démarrage de l'opération immobilière dite Maine-Montparnasse ris-
que de donner l'impression que l'opération se heurte à des diffi-
cultés et, par là, de décourager les souscripteurs éventuels . Il lui
demande sil lui est possible : 1° de préciser le calendrier envisagé
par la société ; 2° dans la negative, de lui faire connaître la nature
des problèmes qui empêcheraient qu'un calendrier précis puisse
d'ores et déjà être mis sur pied ; 3° dans ce cas quelles dispositions
II compterait prendre pour surmonter ces difficultés,

3346 . — 5 décembre 1959 — M . Frédéric-Dupont expose à M. le
ministre de l'intérieur que la médaille de la . police a été créée le
3 avril 1903 pour les gardiens de la paix, les gendarmes, les gardes
républicains, qui avaient accompli une action d'éclat avant mis en
péril leur vie ou témoignant d'une haute conception du devoir et
qu'il était prévu pour récompenser une telle action l'attribution
d'une allocation viagère non réversible . Il lui rappelle qu'aujourd'hui
les titulaires continuent de recevoir la somme de 200 francs par
an . Il lui demande quand il compte revaloriser cette, allocation
viagère qui est la seule rente viagère non encore revalorisée, afin
que !e taux de rémunération n'ait plus un caractère humiliant pour
celui qui la . reçoit

QUESTIONS ECRITES

Art. 138 du règlement:
< . Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers nomnicarent désignés.., Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce . délai ne comporte aucune
interruption. Dan. ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soi: rie déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet as
de répondre, soit, d litre exceptionnel, de demander. pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un dêlci supplémentaire qui
ne put excéder un moi., Lorsqu 'use question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ,ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois . e

3496. — 8 décembre 1959 . — M . Hauret expose à M. le ministre
des armées la nécessité qu'il y aurait à assurer, le plus rapidement
possible, la prophylaxie et les soins dentaireg . indispensables à nos
soldats, dans le cadre de l'armée, ainsi que le reconnaissent la
profession et le conseil national de l'ordre des chirurgiens dentistes.
Clet avis est également partagé nar les services compétents, convain-
cus de l'intérêt et de l'urgence que requiert la normalisation des
services dentaires dans l'armée. Il lui demande où en est le projet
tendant à créer un corps de chirurgiens dentistes de carrière.

3497. -- 8 décembre 1959. — M. Jean-Paul Palewski expose à
M . le ministre des armées que le législateur a pris toutes les dispo-
sitions de principe pont que les enfants des militaires, ainsi que
ceux des victimes de guerre, résistants, A . 1. P . et D. I . R . nient
droit à -une pension . Toutefois, dans les modalités d'application do
ces textes, subsistent certaines restrictions relatives aux délais pen-
dant lesquels les démarches peuvent être accomplies et les paie-
ments ellectués . C'est ainsi que les démarches doivent être talles
pendant la minorité des ayants droit et que si une démarche inter-
vient tardivement en raison d'une négligence du tuteur, les
arrérages ne peuvent excéder trois annuités Il lui tait observer que
selon le droit commun la prescription ne court pas contre les
mineurs et qu'elle est décennale en ce qui concerne les comptes
de tutelle . 11 lui *pende s'il n'cnvisag pas do :supprimer toute
limitation au paiement des avantages pendant la mirnorité et d'ou-
vrir, à partir de la majorité, un délai égal à celui du droit civil
ailn que les t personnes Intéressées puissent réparer les éventuelles
négligences des tuteurs.

3498. 8 décembre 1959. — H. Jean-Paul Palewekl expose à
M . le ministre des travaux publies et des transports que les per-
sonnes atteintes de surdité .par suite de faits de guerre ont obtenu
des cartes de priorité dans l e s transports en commun . Il lui demande
s'il n'envisage pas dentreprendre des négociations pour faire obtenir
le même avantage aux sourds-muets civils dont l'inflrtnité, pour
n'être pas due à une cause d'Intérêt national, n'en est pats moins
digne due la compassion des pouvoirs publics.

3499. — 8 décembre 1959 . — M . Joseph Perrin expose à M .' le
ministre de l'agriculture que la caisse d'allocations iumIliales''dgrl-
ce :es du llaut-Phan vient de réclamer aux horticulteurs du liant-
Rhin une cotisation supplémentaire de 5 p . 100, en ce qui constitua
pour eux, en tin d'exercice, tin effort hors do proportion . ainsi r:
qu'un danger pour une profession éri constante régression dans
notre pays alors qu'elle ne cesse de progresser dans les autres,
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membres du Marché commun . Celle mesure particulière vient
empirer une situation déjà anormale : en effet, alors que dans le
reste de la métropole les cotisations sont payées par les hnrlicul-
teurs sur un salaire forfait lire de lt' 3x8 = 1 .080 F par jour, elles
le sont dans les départements du Rhin sur le salaire réel qui est
presque double : Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à (telle anomalie qui constitue, en fait, une
insupportable injustice.

3500 . — S décembre 1959 . — M . Fanton demande à M . le ministre
dm armées quelle iulerprétaliou il convient de donner à l ' urduu-
nauCe n e 58-1350 du 27 décembre 1958 modifiant les dispositions de
l'article 13 de la loi du 31 mai 1928 concernant l ' incorporation pour
service actif des naturalisés : et pan spécialement, si tin homme
naturalisé par décret antérieur au 27 décembre 1958 et ayant en
trente années révolue, avant la mime date devra ou non accom-
plir son service utilitaire actif.

3501 . — S décembre 1959. — M . Neuwirth expose à M . le ministre
de l ' information qu ' en vertu des dispositions de l 'article '9 du décret
n~ 58-963 du Il octobre 1959 . sent exemptés de la redevance+ sur
les postes récepteurs de radiodiltusion . . . les postes détenus à leur
domicile par les personnes ci-après : aveugles, mulités de guerre
de l'oreille, Inv alides an taux de 100 p .'100 etc . . . . Maintenant que
les postes portatifs tendent à se généraliser et qu ' ils constituent
une des rares distractions permises aux g rands handicapés phyei-
c ues, il lui demande s'il n'envisage pas d'étendre les exemptions
de l ' article 9 à ces postes portatifs.

3502. — S décembre I X,9. — M, Tomasini demande à M . le
ministre des armées quelles sont les conditions qu ' une veuve de
militaires en retraite doit remplir pour bénéficier de •la réversion de
la pension de retraite dont son époux était titulaire.

3503 . — S décembre 1959 . — M . Carter demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports les raisons pour lesquelles la
gare S . N . C . F ., dite de la Porte Maillot, à Paris, demeure dans
un état de délabrement extérieur et intérieur qui porte atteinte à
l'aspect de cet endroit élégant de ln capitale.

3504 . — S décembre 1959. — M . du Halgouet demande à M . le
Premier ministre si, au meurent ois la presse lui prèle l ' intention
de faire baisser le prix de l'essence . il ne considère pas comme
indispensable, puisque la situation financière ln lui permet, de
faire doubler les crédits affectés, Jusqu'ici, à la lutte contre les
maladies du bétail . Ces maladies réduisant en effet d'une manière
ddsastrense la production française de lait, de viande et de cuir,
on laisse s'élever le prix de revient et s'abaisser le pouvoir d'achat
du monde acricnle d'une manière dangereuse peur l'écoulement
du notre production industrielle sur le rnarclié intérieur.

3506, — 8 aléeembre 1959 . — M . du Halgouet demande à M . le
Premier ministre si, au moment ou la presse lui prèle l'intention de
faire baisser le prix de l'essence, il ne considère pas comme juste
et équitable, puisque la siivalion financière le permet, d'aider
immidialoment et par priorité les cultivateurs à réduire le prix de
revient de leurs preduils ca ; au,gmenlant la quantité tout à fait
insutüsanle d'essence détaxée qui leur est allouée pour les trac-
teurs . Il n'est d'ailleurs pas possible de demander à notre produc-
tion agricole d'être compétitive sur le Mendié commun si l'Etat
ne prend pas air son égard les mesures nécessaires pour mettre
à sa disposition l'énergie dont elle a besoin à un tarif adéquat.

3506. — 8 décembre 1959, — M . du Halgouet demande à M . le
Premier minietre si, au moment où la presse lui prèle l'intention de
faire baisser le prix de l'essence, il ne considère pas comme juste et
équitable de rendre Immédiatement et pur priorité, aux collectivités
locales, puisque la situation financière le lui permet, toute l'aide qui
avait été à l'origine prévue par la loi dan'= les tranches départemen-
tale, vicinale et rurale du fonds d'investissement routier . Celle
mesure permettrait d'enrayer le' chômage qui menace de s'étendre
dans les réglons rurales do l'Ouest où la main-d'oeuvre est excé-
dentaire.

3507. — 8 décembre 1959 . — M . Jarrisson demande à M . le Pros
mier ministre si la disette en vase ., de Sèvres est telle que le cher
<le l'Ittat en soit réduit à offrir au roi du Maroc des calions auto-
moletais.

te .
3508. — 8 décembre 1959. — M . Carter expose à M . le ministre de

la construction que, dans une commune de la Seine, une entreprme
d'engrais chimiques dont les activités relèvent de la 2• classe des
établissements dangereux, incommodes et Insalubres a pif, passant
outre à une décision du préfet de la Seine en date du 22 Janvier 1955
portant sursis à statuer sur une demande en autorisation de colrs-

truire, édifier en zones d 'habitations individuelles quaire nouveaux
bàtimenlj iurportante, dont un vaste laboratoire d'essais de produits
chimiques . (Selon les derniers renseignements recueillie . celle
société se proposerait de créer un déprit de produits radioactifs .)
Les travaux dent il s ' agit sont d ' autant plus répréhensibles qu ' ils
front pas respecté la zone von aelificandi de 12 mètres de profon-
deur en arrière de l'ali gnement des quais de la Seine, qu ' ils tn a cnn-
uaissent Inla!emeuf le pa!rirnèlre de proleclion d ' un forage arlésien
voisin et que la dérision ministérielle d'agrément prévue par le
décret du 5 janvier 1057, fur la décentra!tsation industrielle n 'a pas
été obtenue . Plus récennrent . la mime entreprise a ache té, au voi-
sinage de ses inetallatiuns actuelles, un pavillon qu ' elle a trans-
formé en bureaux sans avoir sollicilé d'autorisation préalable des
services préfec ;nrnux, ce qui eonstilue une infraction caractérisée
aux dispositions de l ' article 310 du code de l'urbani s me et de Plra-
bilation et à la circulaire no 58-li il dut 31 décembre 1959 . Dans les
deux cas, des mises en demeure ;auraient été talles par les services
responeebles de l'application de ces différents textes et des procé-
dures engagées. ll semble qu ' aucun résultat tangible ne pui sse être
escompté dans des délais raisonnahlee . il lui demande les moyens
que le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour réprimer de tels
aeieeemenls qui bafouent sun enterité et crur ent air sein de la popu-
lation un sentiment de malaise bien compréhensible.

3510 . — S décembre 1959 . — M . Delachenal demande A M . le
ministre de la justice : 10 si, plus de huit mois après l'entrée eu
application de !a rélo- me judiciaire, les nouveaux Tribunaux d'ins-
tance -fonctionnent de manière satisfaisante el, dans l 'affirmative,
quelles _mesures il compte prendre en faveur des juges de paix du
cadre d'extinction qui ont assuré, . dans des clrconstanecs parfois
difficiles, la mise en place et le fonctionnement de ces tribunaux,
la plupart de ces magistrats ne pourront, en effet,' malgré leurs qua-
lités professionnelles; étre intégré s dans la nouvelle hiérarchie par
suite des conditions trop restrictives posées par les mesures transi-
toires prévues par les décrets du 28 décembre-1958 : 2 . s'il ne pense
pas que des garanties devrai :mi élue accordées aux juges de paix
pour leur faciliter la promotion du deuxième au premier grade d'ex-
tinction.

3611 . — 8 décembre 1959 . — M . Cachet demande à M . le ministre
de l'intérieur si une commune possédant une roiouie de vacances
dans un autre département que le sien a le droit d'exproprier lm
terrain, peur cause d' utilité publique, en vue de l ' extension de cette
colonie.

3512 . — 8 décembre 1959. — M . Clerget expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivant: Cu contri-
buable gérant de société ie responsabilité limitée su pporlant l'impôt
sur le revenu, non assujetti à la sécurité sociale, héberge sous
son luit ml ascendant âgé de 82 ans, quasiment impotent, néces-
sitant des frais continuels de pharmacie, (lecteur et auxiliaire
médicale . Cet ascendant qui est venu chez le coniribucbie en 1930
possédait fe celte époque une situation de rentier assujetti à l'impit
sur le revenu. Cette situation est lembée à zéro, le capital a dit
ère consommé et l 'ascendant ne jouit que d ' une faible retraite do
la caisse d'assurauee vieillesse du commerce et de 1-'industrie . Ln
dehors de ce faible appoint il est intièrement ir charge du contri-
buable qui continue à accorder ie sun ascendant les „ aliments
et le train de vie auquel celui-el n été habitué avant d'étre'ruiné.

Le contribuable se basant sur l'article 208 du code civil a déduit
de ses revenus pour ascendant à charge les uépenses réelles (dont
près de la moitié sont des frais de docteur et pharmacien justifiés
par des notes rat des frais de personnel justifié par ses déclarations
à la sécurité sociale) . Il a réintégré, dans son revenu, celui de
l'ascendant (retraite Cavci), Le total des frais réels ne dépasse pas
10 p . 100 du revenu du contribuable . Le contrôle des contributions
directes a repris au contribuable les ' sommes ainsi déduites, en a
fait le rappel en n'accordant la déduction quo pour la valeur des
prestations en nature adoptée en matière do sécurité sociale . 11
lui demande : 1° si l'esprit de l'article 298 du code civil doit dire
appliqué dans le ras cl-dessus exposé ; 2e si l'administration des
contributions directes ne sinle pas cet article en refusant la déduc-
tion des frais réels Juslitlés.

3513. — 8 décembre 1959. — M. Charvet demande 3 M . le minie.
tee du travail dans q uelles conditions — pour la fixaliou du tauX
affecté h la retraite par répartition — les caisses de cadres (conven-
tion collective du li mars 1917) peuvent considérer que des entre-
p rises sont la suite juridlc aie ou économique d'entreprises préexis-
~antes (ces de faillite, règlement judiciaire, cession, fusion absorp-
tion, clé. . .).

3514 . — 8 décembre 1959. — M . Charvet expose à M . le ministre
du travail le eues sulvaul : 1111 ox-assuré social o déposé lu 1rr avril
1959, auprès de sa caisse de sécurité sociale une demande d'assu-
rance vnlraitaire : régime maladie, d'une part, régime accident dit
travail, d'autre part . il précise que la demande d'assurance volon-
taire maladie a été Immédiatement agréée avec effet du ' 1cr janvier
1993 et que l'intéressé, après do multiples réclarnntiruts, a enfin
reçu le 21 septembre la notification d'admission à l'assurance volet) .
taire Accident du travail . Cette notification, datée du 8 Juillet 19 :,9,
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signée le

	

3 septembre et portant la date postale du 23 septembre, l'enteignemenl . il lui demande si le Gouvernement a l'intention:
spécule

	

que

	

l'intéressé

	

est

	

assuré à

	

compter

	

de

	

la

	

date

	

de la 1 « de majorer de 10 p . 100 la valeur actuelle du point ; 2« de reva-
nulifira i io,

	

il demande pour quelle raison

	

l'intéressé,

	

victime loriser les coefficients de salaires, notamment en ce qui concerne
d ' accident en juin,

	

n 'est

	

pas as s uré à le

	

mémo date d ' effet que le

	

personnel enseignant ;

	

3 « de

	

verser

	

aux

	

intéressés,

	

dès la

	

tin
l ' assurance t Maladie «

	

Cl su trouve pénaliste

	

par

	

la carence des de 1959, l'indemnité

	

annuelle égale

	

à un mois de

	

salaire dont le
services de la caisse, principe a été précédemment admis .

3515 . — 8 décembre 1959 . — M . Dusseaulx signale . M. te minis-
tre de l'industrie que . l ' article 9 du décret n e 51-37 du 6 janvier
19Si, modifié par le décret n r 57397 du Il mars 1957 . prévoit que
foule société, exploitant un établissement secondaire dans le ressort
d ' un tribunal autre que celui da son siège social, doit souscrire
une déclaration spéciale an greffe de cet autre tribunal, laquelle
doit mentionner rertgins renseignements figurant déjà sur l 'irn nu-
triculalion principale . iut demande, lorsque ces renseignements
sent modifiés sur t ' inuuatrieululion principale en application de
: ' article 5 tlu décret du 6 janvier 195i modifié, si l ' iiiunatrienlalton
sommaire susvisée de l'établissement secondaire doit égaiement cire
modifiée : certains greffes conseillent celle nntditiialinn, alors qu ' elle
ne semble pas exigée par tes teeles, el parait d'une utilitd
douteuse, tout en entrainant des frais importants.

3516 . — S décembre 1059 . — M . de Kerveguen expose à M . le
ministre du travail que les ouvriers de la Ira n tir aoation du papier-
carton (groupe 5i) ont une stlualitn salariale défavorisée par rap-
port à leurs raunarades tranelormaleurs (ituprinterie de labeur) dn
groupe 5 ; . Celle situation est clairement montrée ' par les chiffres
suivants : groupe Si : salaire horaire- l :u; [mers en juin 1958 ; pro-
posiliuu actuelle d 'attgmrnlalion : 5 p . Pu) sur Ir"( salaire ; de base,
soit •i p . PM sur les salaires réels ; groupe 55 : salaire horaire :
2,33 (ram es eu juin 1958, quatre augmentations depuis: lots, lolalis ;est
11,28 p . 105) d ' augmentation moyenne tir, depuis 19:.R, l 'augmenta-
tion de productivité pour ce groupe est de t ' nrdru de 20 p . 100 et
le prix de vente en gros est en hausse moyenne de 10,55 p . 10o.
Il lui demande : 10 si . it la lueur des talle exposés ci-des s us, confron-
b i s aux prinripee énoncé, dans une réponse du fi octobre 1959 de
M . le l'rtinier ministre à une question érrile n' 1310, i) n ' est pas
nalurel de pen s er : on que les salaires horaires du groupe M
auraient mn l'Ire revalorisé: clans de toutes autres proportions, mn
qu ' il est inadmissible que soient pratiquées les hausses de prix de
gros dont il il elé question plus haut ; 2. s' il rit exact qu 'il a org a-
nisé une commission d ' arbitrage dans l 'inlér(t du papier-carton.
lions l ' affirmative, quels nid cté lis résultats lie la ronrronlatiin
et quelles sont tes possil,ilitt s offerte ; à son département d ' influer
dans un sens ou dans l'autre sur une réunion de ce genre.

3617. — R déremhre 1959 . --M . Carte ► se référant anxmlttclat•a-
tiens de M . le ministre de ,la . construction suivant lesquelles let
vaste programme de rénovation de façade, devait titre achevé à
Paris ibn drrembre 19M), lui demande quel est le nombre d'int-
rneuh ;es ravalés à la date tic re jour clans les artères de la capitale
oit de, travaux de ce genre devaient Me exérutés ; et quels sont
les résultats de celle politique dans les grandes villes de province.

3518. — R déremhre 19 :0. — M . PeYreSHe demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques s ' il envisage de
relever le plafond nu-dessts (lequel eerlaines catégories de Frnneaie
ne peuvent être admis au lsiuétlee de la relralle de vieillesse.
Il fait ressortir l'injustice qui 'on sisle à défavoriser justement cette
qui ont passé leur vie à écotoirniser et dont les dévaluations sue-
cossives ont amenuisé le empilai au point que, mu tme si ce dernier
avoisine :';00,0tk) francs pour une ménage . Il leur élu la possibllitc
de terminer loure joins h l'abr's du besoin ; lundis que d'autres.
qui n ' ont . pas jugé néces s aire d 'épargner, rerutvent la retraite de
vieillesse comme une rérnntpenee de leur mangue de prévoyant, ..
Les catégories intéressées ne ',clivent manquer d 'établir un paral-
lèle enlre leur sort, qui leur appareil con nie sacrifié — et culs
d'aillant plus qu'elles sont est;tu's des avamlages de la sécurité
sociale — et celui des f oudin : noires qui ne sind pas limités par
un tri 'derme] ri perçoivent leur retraite sans qu'il soit tenu compte
de leurs ressources.

3519 . — 8 décembre 1959. — M . Bilieux expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que la création de soixante-quinze postes
seulement de professeurs d'édlralion physique est prévue pour l'an-
née 1061, soit mirs d'on tiers des crt{alions d'emplois effectuées,
(iliaque année, depuis cinq ans ; que, pourtant, le Gouvernement n
affirmé it plusieurs reprises sa volonté de, prermmvolr l'éducation
physique rions les milieux scolaires et non scolaires ; que les effec-
tifs des élèves sont en augtnentalinn constante ; que les épreuves
d'rtdueafion ptysigttu viennent d'ét•e rendues obligatoires au bar,-
cnlauréal . Il lui .demande les mesures qu'il compte prendre -afin que
le nombre de miles ide prafesseurs il'éducnlinn physique créés en
1960 soit au moins égal à celui des postes créés en 1059 (250).

3520 . — 8 décembre 19:,9 . — M . Cermelaoce expose à M . te ministre
du travail, que le pouvoir d'achat .du personnel des centres de'or-

1101lbm pi'n eéelenuelle . accélérde a'senstllement tlirnintué, nolaut-
mont depuis deux ans ; que celte süuattuu risque de mettre en
cause le recrutement de ce personnel et, par suite, la qualité da

3521 . — 8 décembre 1959 . — M . Nilès expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports que la construction de nouveaux
groupes d'habitations dans les communes de Bobigny, Drancy et
l'andin (Seine) pose de façon aiguë le problème des transports
publics et exige, soit la création de lignes nouvelles d'autobus,
soit le prolongement, en particulier,'des lignes d'autobus n«n 152.
lia et 122 . 11 lui demande : a) si les éludes nécessaires ont été
entreprises par les service- compétents ; 01 dans l'affirmative, quelles
en sunt les conclusions et à quelle date elles enlrerunt en appli-
cation.

3522 . — S décembre 1959 . — M . Niles expose à M. le minia;re des
travaux publics et des transports que la constr uction d ' un nouveau
g roupe d ' habitations et l ' euxerlure, depuis le ler octobre 1958, d' un
lycée, rendent pins nécessaire que jamais le prolongement de la
ligne d 'autobus n e 151 jusqu 'au carrefour da l ' angélus, à Drancy
(Seine) . II lui rappelle les terme, de sa lettre en date du 18 février
195;1 et lui deutar,dc à quelle date deviendra effectif le Prolunge-
nment de ladite iigne.

3523 . — 8 décembre 1959. — M . Drouot l'Hermine demande à M . te
ministre des postes et telécommunications si le service de déteclion
des parasites à la réception de la radiodiCusion exisle toujours et,
dans l ' affirmative, quels sont les résultats obtenus, notamment en
ce qui concerne l'obligation d'ami-parasit ;tge des enseignes lumi-
neuses et autres sources de t rouble pour les audileurs.

3528 . — 8 décembre 1959. — M . Vidal demande à M . le Premier
ministre : 1« si des organisations privées ont actuellement une
activité de collecte et de transmission de secours au bénéfice des
populations des camps de re groupement en _tlgc'.ric ; 3« dans l'affir-
mauve, de bien vouloir en donner la liste, ainsi qu'une évaluation
semnutire de la valeur totale de ces secours sur une période de
référence récente, par exemple en pourcentage du total des frais
mitrainés par l'existence de èe5 campa pendant la mémo période;
3 « quelles niesure3 sont envisagées pour faire en sorte qu'aucune
activité d'ordre charitable n'ait plus matière à s'exercer dane un
domaine dont les implications d'ordre humain devraient titre entière-
nient prises en charge par le Gouvernement, responsable de la
conduite de l'ensemble des opérations.

3529 . — 8 décembre 1959. — M . Carter demande à M . le ministre
de la construction : 1 « les raisons pour lesquelles les plantations
et pelouses des ensembles immobiliers « Il . L . M . t', . • L. 0 . G.
E . C. O. etc., offrent généralement un aspect très négligé . Cette
situation est d'autant plus regrellable qu'étant donné les matériaux
« éeeutnniques dont ils sont faits, lesdits ensembles ne peuvent
revêtir un aspect agréable et hartnmdrnx que dans 'un cadre de
verdure bien conçu et soigneusement entretenu : st ça cadre péri-
clite, c'est toute l'esthétique de la « cité « qui s'effondre, et avec
elle le plaisir d'y habiter ; il n'en reste pins que les inconvénients:
promiscuité, éloignement dut centre de la ville, et dans une certaine
mesure ségrégation sociale : 2 , quelles dispositions il compte prendre
peur remédier à cet étal de choses, qu'il soit Imputable aux Muni-
cipalités ou aux organismes de gestion des « cités

3530. — 8 dénembri 1959 . — M . Carter demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports : 1« s'il ne conviendrait pas
de proscrire formellement les barrages minces dits barrages-votre
dans les régions soumises à des secnu .sses sismiques (le littoral
méditerranéen étant une . de ces régions) et peut-être mémo dans
celles (talles que le Midi de la France en général) affectées d'un
régime de pluies souvent torrentielles et connaissent, do ce fait,
dos phénomènes d'érosion intense- ; 20 s'il ne conviendrait pas quo
l'F. . D . F . '(et les anlres administr ations appelées à construira des
barrages) isolent mises dans .l'obligallon d'installer à leur frais entre
l 'ouvrage et tonies les localité ; en aval suscepliblee d'étre submer-
gées en cas do rupture, un système d'alerte Immédiat qui serait
déclenché sur cerniu ;trade — et peul-être mémo automatiquement —
dés Ici premiers "symptômes de fléchissement de l'ouvrage ; ce
système permettrait aux populations — nu moins dans de nombreux
cas — de gagner rapidement les hauteurs avoisinantes et d 'échapper
au flot.

3631 . — 8 décembre 1959 . — M . Jean Lainé demande, à M . le minis -
tre de l'agriculture si le vaccin anti•aphtcue est imposé (t la 7'. V . A.
(21 p. 100), et dans l'afiirrnalive s'il n'est pas possible de le: détaxer,
cotte taxe étant une pénalisation sur le malheur.



3230

	

ASSEMBLÉE N:VI1ONALE — SEANCE DU S DEC6l1BiE 1959

3532 . = S décembre 1939 . — M . Jean Lainé demande à M . le minis-
tre de l'agriculture quel cet le montant de la prune de calamité
pour indemnisation des betteraviers sinistrés à 11x1 p . 100 . La prime
de 6S7 francs étant donnée à la tonne de betteraves livrées, le pro-
ducteur qui a été forcé de labourer après binage et démarage
ne touche rien . lie plus, tanins il a été sinistré plus il livre et, de
ce fait, plus il louche ; c ' est une prime de rendement et non de
calanutt'.

3533 . — S décembre 1959 . — M . Jean Lainé demande à M . le minis-
tre de l ' agriculture à quelle époque il pense autoriser l ' expérimen-
tation du l aravirns . Il lui signale que les éleveurs attendent celte
cxpérimcntalion avec impatience.

3534 . — 3 di'i embrc 1959. — M . Canat expose à M . le ministre du
travail grt ' en l ' année 1951 une adnriuislraliun nouvelle a été créée
à Constantine. ll lui signale le ras d ' un agent qui en fait partie.
En 1951 cet agent est alirmné a gent ocessiutinel ;nec le mémé prin-
cipe de traitement que les fnnct!nmiaires . l'ensiontté de guerre, cet
agent, grttre aux emplois réservés, est nnnuné le l'' r juillet 19J8
dans la niame adminislration tnix fonclions du commis stagiaire,
catégorie C, Depuis 1931 il occupe le rotin, emploi . Il lui deruande
quelle sera la date effective de tilularisaliun (1`'r juillet 193 oie le
1''r juillet 19591.

3535 . — S eeemhre 1!159. — M . Anthonioz rappelle à M . le minis-
tre du travail que l ' allocation aux vieux Travailleurs saltu'i3s est
versée à concurrence d'un plafond de re s sources ne peuvent dépasser
201 .000 F pou• une personne vivant seu ;e, et 235 .0041 F pont• ., n
ménage . Ces taux avant été déterminés il y a plusieurs années
alors quo le cmil de la vie a furlrment aueumenté, il demande s'il
est envisagé un relèvement du taux de ces j labinds.

3536 . — S dé~'emb :•c 10311. — M. Delachenal expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' une soi;i~lé civile
exploitant un laboratoire d ' analyses ruédicales cuniprend trois asso-
ciés . dont deux relnplissettl ,es fnnclinns d ' administrateurs ; le
Troisième associé, qui exerce I ' activilc de tuédeein élu laboratoire,
n ' a pas la qualité d ' adminislralcur' et a été assujetti, à lib r e ubli-
gatoire, ii la s3'eurité suriale, par décision de cet organisme du
13 juillet 1939 . 11 lui demande si le salaire peau par ce troisième
associé pour son aclivilé de médecin salarié est passible du verse-
ment forfaitaire sur les t'ailrmenIS et salaires, étant prée:sé élue
la quole- iart de lrénéfires revenant à l ' inléress<3 à raison (te ses
droits dais la eosiélé civile parait de feule tatou élre assnjcllie it
l'impSt sur le revenu des personnes physiques au litre des 15éné-
lices nort cununercia ix.

3537 . — S décembre 1959. — M . C^.mat émise à M . le ministre des
finances et des affaires économiques (lue I'urdounaurc n o 58- 539 du
it octobre 1953 dispose dons son arliele J que o :es services effectifs
accomplis par les militaires de la réserve rappelés sous les drapeaux
entrent en cornl ie pour le calcul di,, l 'ancienneté des services exi-
lés pouf l'avancement, la conslilnlioti et la liquidation des droits
à pension o, et, dans son article 7, que a sous réserve des dispo-
silinns de l ' article L. 130, le ver•seruent de la pension des relrailés
militaires présenls sous lee drapeaux en temps de paix pour une
durée continue, égale on supérieure à un inuis est suspendit pen-
dant Toute la durée de velte présence . Il lui demande si les dl e posi-
lions de celle ordonnance et plus ptn'ticaliin'enterll des articles 3 et 7
sont actuellement applicables et si un fnn,'linnnairç entré clans la
fonction ptibl!rine le l er juillet 1958, après avoir été appelé sous les
drapeaux au litre du mainlien de l'ordre en ,11aérie, pendant plus
de deux ans, sera reclassé nu non en tenant compte (le son temps
de rappel et des mojoratinns qui pourraient y être assririles . par
ailleurs . il 1uti signale qu ' en •tlgérie un relrailé proportionnel effec-
tuant de Irois à quatre vacations par ranis dans one unité terriln-
riaie se cuit retenir Irais nu quatre jour ; sur sa pension de retraite
prnporlionnelle . (3'tle manière de prne(idcr n ' est-elle plis en conlra-
diction avec l'article 7 de l'ordonnance du 11 octobre 1938 '1

3538,.—S .décenlbre 1939. — M . Canat expose à M ., le ministre des
finances'et des affaires économiques que l'article 7 du décret
n s 51. 1:is du 21 janvier 1931 porlant règlement d'adieuinislratiu i
publique pour l'applicaliun des disposidtons de l'article 6 de la lui
n° 52-x13 du 19 juillet 1953 relative à l'amélioration de la siluaiine
d'anciens combattants et victimes de la guerre, est ainsi couru:
rr La date d'e'tel des mnlnrallons d'aur,lennel(S prévues au présent
décret est fixée au 2l juillet 10x2 .pont• les aeenls déjà en fonctien
à celte dnte, à la date de leur titularisatien pour ceux. recru lés 11116.
rlcurement et à la du le de leur recrutement pour les agents non
titulaires recrulés après le 21 juillet 19,52 et encrant dans l'un des
cadres compris dans le champ d'application du la loi ~, ll lui
demande ruelle est la date d'effet de, majorritions susvisées pour
un agent des ponts et cthaussées — cadre métropolitain — nnrnlné
commis le f^ r juillet 1958 au titre des emplois réservés qui aupa-
ravant avait effectué plus de quatre années de service dans le mémo
emploi, dans . tri méme administration en gnalité , d'agent occaslonncl,
c'est-à-dire . « auxiliaire'. n' et ui a acquis les majorations avant son
acceuslon' à la fonction pulblique .

3539 . — R décrmbrr 1959 . — M . Canat expose à M . le ministre de
la justice que de l ' ordonnance no 5n-3i0 du 1. février 1959 . en c':
qui concerne les rentes viagères, il dccuule que l'indexation de la
rente servie refile valable pour Ions les conh'a[s souscrits enté-
rieurenienl à la prurnulgatien de l'ordonnance et qui ne comportent
pas d'obligation ; réciproques à exécution successive . Sans doute
la réponse du ;t0 juin 1939 à la. question écrite n o !r7; précise-t-elle '
les disposition .; qui peuvent Mtre qualifiées de réciproques et - à exb-
cutieu successive si les contrats de refile viagères en font partie.
Si la question des viagers vendus libres parait réglée, il semble
qu 'en ce qui ruurcrne les viagers vendus occupas et ne devant
être libres qu ' à la mort des vendeurs, la rente s'Ingère résultant
d ' un contrat de ce g enre pourra-il être considérée coninre un contrat
comportant des uibbi_atintis réeipregtl us à exécution successive puis.
que la contrepartie de la rente viagère ne deviendra effective qu 'a
la mort du ou des vendeurs . Il lui demande quelle est sun interpré -
talion sur cc genre de contrat.

3540. — S décembre 1959 . — M . Canat expose à M . le ministre des
finances et des affaires éconamiques (trie do l ' ordonnance fi s 5J 3551
du i février 19:, :5, en ce qui concerne les rentes viagères, il découle
que l ' indexaliun de - la rente servie reste valable pou r tous les
contrais souscrits arrlrrieurernent à la prernulgation de l'ordonnance
et qui 110 coml5,nlen1 pas d'obligations réciprulptes à exécution suc-
reseiVe, Sans dinde, ln réponse du :3d .loin 1'959 à la question écrite
n o 91:1 préci s e-l-elle les dispositions qui peuvent dire qualifiées de
réciproques et tl exdeutinn successive si les contrats du rentes v'ia-
gi•res en font lia riit . Si la question des viagers vendue liitres parait
réglée, il semble qu ' en ce qui cnnrrrne Ics viagers ven r itis oreupés
et ne devtull Mtre libres qu ' à la mort ries vendeuse, 1a rente viagère
résultant d'un rouirai cie ce g enre pourrait être considérée comme
uin contrat comportant des obli_atious réciproques à exécution sou
censive puisque. la eonlreptu•lie cie la renie viagère ne deviendra
effective r u ' à la merl du nu des vendeurs . Il lui demande quelle
est son interprétation sur ce ggenre de contrat.

3541 — S déeenibre 1!5,,9. — M . Le Pen expose à M . le ministre
des armées (pie des officiers de l 'ann . é e active se trouvent actutelle-
rnent dans leure foyers . certains depuis plusicurs années . soit
dans tune position statutaire, soit en conté de moque durée . il lui
demande s ' il ne lrii appareil p ris opportun, au moulent nit les
lbesnins d'eneadremm~l en :flétrie, mlressilrnl le rappel d ' officiers
cle réserv e., de merl . e fin à celte situation et de confier tiitx officiers
en cause ut : emploi effectif dans les cidres de l'arnnée active.

3542 . — S décrmbrr 1955 . — M . Domenech demande à M . le minis-
t► e de l'éducation nationale dans quelle mesure il peul (lie tuléré
que dt~s tnrnibres du serpn enseignant pensent se livret• 1 des mtuli-
feslatnns dans tr .<illtilt'e l 'u lllnl' ilé Unllvssnrtlioitlale et le ettrnrlère
lémoi•rtiligne de l ' :1 s-i'nblée nationale •.ont mis en cause . et si une
telle al!ilude est concilimble avec la délinilion de la laïcité dont 6e
réclament ces nrtnifestants.

3543 . — S décembre 1959. — M . Domenech demande à M . le minas.
tre des travaux publics et des transports de 1ui faire connailre les
t ests de ar!curiI , auxquels il u été pt'nrédé avant la mise en eau rut
après le remplissage du barrage de. Maillasset IVar) et quelles sont
les mesures gri'il entend prendre pour renferme relie, . sécurité
mrt'u filme rit dans les ouvrages qui, à partir de Serre-Pinçon, vuia
jalonner la Durance.

3544, — S dl'eembre 1959 . — M . Halbout ex p ose à M . le ministre
de la santé Fublique et de la population qu ' aux ternes de l ' ar-
lic!e Dit du code rte la ftnnille et de, l'aide sociale, l ' alloctllion corn•
pensalrice des augmentations de loyer' ue peut êt r e raccordée qu'au%
persomaee locataires ou occupantes, ii litre onéreux, d'urt local à
usage exclusif d'habitation, vivant seules ou avec Ietir conjoint on
lice,; une ou plusieurs personnes à charge . Il lui signale l'anomalie
de la r'sigleruenlalior qui rr.fuee In bénéllee de celle trllniallon à
gnelqu'wi qui vit sous le même luit que sa scout, qui ne pçgl Nro
considérée connue luerrunne à ehorge au sens lle ln réglelnenlnlion
on vigueur sous prétexte qu'elle béné(Iric de l'aide sociale aux per'-
Sonnes agées . Il Ini deuuande s'il n'envisage pas de faire. obtenir à
un frère et une stem. figés, vivan( sous le mime toit, les Humes
avantages que pour un vieux ménage.

3546 . — R déi'emhrc 1959 . — M . du Halgoutt demande à M . h
ministre de l'agriculture s ' II conlple faire en riomte que le bénéflca
des allocations familiales aux ttunlllec des apprentis sut éltuudui
rendant taule - la durée de l ' apprentissa g e ou, tout au moins, jusqu'à

t ' tl"o de vingt zoés connue pour tes étudiants . En effet, -cn l'état
nu: fiel de la lé g islation, l'âge lé"al an-delil dnqucl les apprentis no
donnent plue droit aux prestations fartdliaies est toujours lied à
dix-sept ans. liane lo régime agricole, cet li ge peul cire porté h
dix-Luit ans dutls des cas spéciaux . Dans le régime énéral, lorsque
.les ap irentis ont dépassé 1'4ge légal de dix-sept ans, les parents peu-
vent demander que les talocalfana leur soient rnainterpues .an titre
des s prestations extra-légales t', Mais, en principe, ces prestations
rte sont accordées pur les caisses que dans les cas sociaux Intérea-
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sanie Or, un jeune homme, élève dans un éiablissemenl public ou
privé d'enseignement technique, est as .siniilé à un étudiant, ce qui
permet à sa famille de lx+nénrier de ; allocations familiales jusqu'à
l'aga de vingt ans . Il arrive meme qu ' un jeune homme, ou une
jeune fille, qui suiit des cours par correspondance obtienne cette
mente assimilation . Ceci constitue one anomalie et une injustice,
puisqu'elle pénalise les familles des jeunes gens qui, du fait qu'ils
effectuent leur apprentissage en atelier. refilent moins cher h la
collectivité que ceux qui apprennent leur méfier dans un établisse-
ment d'enseignement technique.

3547. — S decembre 1959, — M . André Bé>rouin demande à M . le
ministre de l'industrie : 10 s ' il est exact que les établis sements du
type Leclerc ne paient le chiffre d ' affaires que sur la différence leur
revenant raire le p rix d 'achat et le prix de vente ; 2. 6i ces établis-
t'entent: b5 ni fit ient de ceciains privileees fiscaux par rapport aux
autres magasins d'alimentation.

3548 . — S décembre 1959. — M . Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre des finances et des affaires economiques qu ' un certain
nombre de sociétés voudraient souscrire lie; deus pour les sinistrés
de Fréjus . Il lui demande si ces dons pourraient dire, inscrits aux
irais généraux par lesdites sucidlés, an point de vue liscal.

3549 . — S décembre 1959. — M . Frédéric-Dupont demande à M . le
ministre de ta construction si les sinistrés mobilier ; peuvent, en
invot)maut des runstats d'huissier, apporter la preuve de la recons-
truction de leur mobilier, sans Ore tenus de fournir de factures.

3550 . — S dér•cutire tala . — r1 . Fr6Jéne-Dupont demande à M . ta
ministre de la construction si les sinistrés mobiliers qui ont accepté
l'indemnité forfailaut', sont obligés d'accepter de souscrire une
déclara tien de recunslructinn de leur mobilier.

3551 . — S décembre 1959. — M . Frédéric-Dupont demande lu M . le
ministre de la construction si !es sinistrés mobiliers déjà réglés du
montant de leurs dommages mobiliers avant le décret du IO nnvein-
bre 1959, saut tenir ; de déclarer la recouslitutinn de leur mobilier.

3552 . — 8 décembre 1959 . — M . Frédéric-Dupont demande à M . le
ministre de la construction du préciser ce qu ' il considère tontine
étant des biens meubles d'usage cintrant auxquels s'applique le
décret du 19 novembre 1959 et les biens meubles d'usage familial
auxquels s ' applique le décret du 7 novembre - 197.9.

	 _e s

3553 . — S décembre 1959 . — M . Pierre Ferri demande à M . te
ministre des armées s 'il est exact que la session au C . 1 . A.
qui s ' est déroulée à Alger, du 1^r mai au 10 juin 1959, ait demi des
résultats exlrétnement décevants . Celte session aurait réuni:
1 .219 sous-officiers de tonies •urines, eu principe préparés dans leurs
corps, puisque la possession de ce brevet est la première condition
pour leur réengagement . 'Sur ces sous nlfie!ets . 1 .158 de toutes
origines m uraient Participé ii relie session, dont ?i on auraient obtenu
aux quatre épreuves, niolos rte 5 sur 20 . et .127, miles de 9 sur 20
Si ces intii,'atii!ns sont exerles, quelles mesures il- compte prendre
pour remédier à une pareille ;tintait«.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECIUTES

PREMIER MINISTRE

2606 — M . Bourgoin rnppetic a M . le Premier ministre que
l'ordunnanee n" 5e-!use du 11 oclubre 1958 relalive ii la sitinilion des
personnels civil, et militaires rappelés ou nainlenus sous Ici
drapeaux pretuti, a l 'arli,le :i, Rire 1, que : Les services effectif,
accomplis par les milliaires de la réserve rappelés sous les dra-
peaux entrent en ligne de compte pour lo calcul de l'ancienulté
des services exigés pour l'avancement, la constitution et la liqui-
dation des drgils à pension n . S'agissant des fonellunnaires dit
minislère .de In France d'oulreiner, astreints . de par leur statut,
h des séjours gftcptifs «berner, polir prétendre h l'avancement,
il hd demande ' si les services militaires accomplis en Algérie' par
certains d'entre eux doivent dire considérés (tofnrne services

effectifs accomplis outre-mer et, par voie de conséquence, entrer
en ligne de compte pour le calcul de l'ancienneté au regard de
leur droit à l'avancement et ut pension . ((lues+lion du 13 octobre 1959 .)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
touche à la fois aux droits à I avancement et aux droits à pension.
Sur le premier point la répon s e est affirmative . Les périodes de
services en Algérie visses par l'ordonnance no 5J-939 du f1 octobre
tees sont considérées («mue recouvrant les mêmes droits que
les périodes d'activité dans les cadres y compris les temps de
service effectif outre-ruer prévus dans différents statuis . En ce
qui concerne le second parut, par centre, en l'état des dispositions
légales et régleinenteires, aucun t exte ne permet de faire béné-
ficier les foualionnaires qui accomplissent, en qualité de réservistes,
des services militaires en Algérie des avantages prévus, pour la
constitulion et la liquidation du droit il pension, par l'article D. 43
du code 'des pensions civiles et militaires de retraite . L ' assimila-
lion des services militaires à des services accomplis outre-mer
dans le grade ou l 'emploi civil est en effet strictement réservée
par l ' article précité aux fonetintutaires, rappelés sous les drapeaux
ou engagé s , en temps de guerre

3269. — M . Caillemer demande à M . le Prem'er ministre s ' il
maintient intégralement les engagements pris devant l'Assemblée
nationale au cours de la deuxième séuutée du 15 octobre 1959 et aux
tenues 'desquels : le c'est le Parlement qui, sous la responsabilité du
Gnuvernrmcnl, sera epp Clé à déterminer les règles du choix en
Algérie ; 2. c'est te Patientent qui, auparavant et conformément à
la Constilulinn . aura fixé les condition : et lit portée des amnisties
(Question du . _fit novembre 1959e

flépuiise . — Le Premier ministre tunnel« les néclarattons qu'il
a faites devant l 'Asseniblée nationale le 15 octobre dernier, notant-
ment celle à laquelle se réfère l ' ltmturablé parlementaire.

AFFAIRES ETRANCERES

3033. — M . Waldeck Rochet exp'se a M . le ministre des affaires
étrangères qu'au Laos plusieurs leaders du parti Neo-Lao-llaksat
dent te prince Souphanouvong (qui furent les dirigeants du
Pathet-Lao) ont été mis en état d'arrestation et que leur jugement
est imminent ; quaux termes des accords de Genève de 1951
relatifs à te cessation des no lililés au Laos et dont le Gouver-
nement frannais est signataire, lus autorités du Laos ne doivent
admettre aucune repré sa)ile individuelle ou collective contre les
personmts ou les membres des familles de ces personnes ayant
collaboré, sous quelque forme que ce suit, avec l'une des parties,
pendant la guerre ; il tut demande quelles sent les initiatives qu'il
compte prendre en vue de taire respecter les accords de Genève,
c ; notantrnen' les engagements pris uar le Gouvernement royal du
Laos . ((wcslian du 5 novembre 1P511.1

Rdpwi .ce . — L'arrestation er ,a mise cm jugement des chefs dut
parti Néo-Lao llaksat eonsntu • une affaire inlérteure laotienne
'qui est de la seule cuntuétenie du Gouvernement de Vientiane.
Il n'apparait pas que l'accord relatif à la cessation des hosliCltés
au Laos et la déclaration finale de i a conférence de Genève soient
mis en cause par celle atrium . En effet, l'accusation retenue contre
les chers du parti NO Loto-llaksat (atteinte à la sûrelé intérieure
et extérieure de l'Ela') porte sur des faits postérieurs aux accords
de Genève er en conséquence les stipulalions de l'article 15 de
cet arcara ne sont pas enfreintes Le Gouvernement laotien avait
expressément exéceld ,cs engagement s résultant de sa déclaration
du 2t juillet 1115'i en assurant. à In mite des accords de Vientiane
de novembre 1957 entre le. ', clus e Senvanna Phouma — alors prési-
dent du conseil — et te Prince Souphumnin'nng — chef du Palhet-
Lao — J'intégralion des membres du Pathet-Lao dans la commu-
nauté nationale .

AGRICULTUR E_

2975 . — M . Paquet demande a M. le ministre de l 'agriculture,
A propos des prtits d ' mslal .olien prévus it l ' article (i66 du code
rural et consentis aux jeunes aerit'niteurs membres d'une société
d'exploitation agnicule . 1 0 st . en di oit chacun des gérants d' une
'lutine société d'exploitation agricole, rernplissarlt les conditions
du l 'article 667, peul, à titre individuel, demander à obtenir un
lei petit e) lorsque .a sucett e ne perle que sur une ' seule explo!ta-
lien b) lorsque et seeiélé regroupe plusieurs exploitations en
une seule : 2" si le maximum leesuperficie et le maximum de
valeur résullant de l ' arl,:le 6Ga du code rural doivent dire doublés
dans le cas .d une expiniuulion en société par deux Jeunes agri-
culteurs ; 30 si .es questions posées el-dessus dotvenl recevoir les
radines réponses dans l'hypothèse d'une société de fait . (Question
du 3 novembre 1959,)

Réponse . — 10 Réponse ahirmative. Aux termes de l'article G66
du cade , rural insiltuun' los prèle -de première Installation , aux
jeunes agriculteurs, chacun des associés d'une one éld .'clvlle'd'ex--'
ploitation rurale définie e l'ert,cle 617, 7 0 , de ce code peut, s'il
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satisfait personnellement aux conditions prescrites, bénéficier d'un
prét de cette nature d'un montant maximum de 1206 .000 fraises,
lorsque les opérations projetées le justifient . Ces dispositions sont
applicable; sans dislinction, lux cas visés aux paragraphes e) et b);

répons oe principe négative . S'agissant essentiellement, en la
matière . de cas d espece, ce nest qu 'à titre exceptionnel que la
superficie et la valeur de l ' exploitation ou des exploitations eu
soeiélé peuvent excéder celles applicables aux emprunteurs indi-
viduels, et qui ne devront pas en tout état de cause, en sc
référant au nombre d'associés visés par l'honorable parlementaire,
cire slrieteriuvit doublées ; 3° réponse négative. Ce s'est que par
l ' interprétation libérale des textes qu'un prét d'installation peut
étre a'cnrd•' à un jeune agricu ;leur ex p loitant en société de fait,
soit ayec ces parents , soit avec un frère, un domaine qui leur
appartient ou qu'ils out loue . Dans ce cas, un seul prèt peul Mtre
consenti, dont la limite du plafond est de 1 .2uo .000 franc s ; la
superficie et le viles, de i 'eïpluilation, constituée d ' un seul tenant
nu par deux parties di :linetes, doivent répondre aux caraet ristiq' .ues
applicables aux emprunteurs exploitant 1 titre individuel.

ANCIENS COMBATTANTS

3052. — M . Robert Ballanger demande à M . le ministre des anciens
combattant quel est au li e juillet 1959. et par département, le
numhrc des lilulaire ; de la carte du combattant, butes guerres
réunies . (Question de G novembre 1959 .)

Réponse . — .1 la date du :JO seplerubre 1959, 1 .575 .792 cartes ont
été délivrées au tilrr de ; opération ; pueli i rienn's an 2 septembre
1939 . La sépnrtition, par , dii parlerucnl, s'établit comme suit-

Ain	
Ai-ne	
Aller	
Alpes (Russes-) 	 . ..
Alpes (Ilnules-)	
Alpes-Maritimes	
Ardflelte	
Ardennes	

Aube	
Aille	
Aveyron	
Itci fi'rt (T(ifrituirc de) 	
]tourbes-du-lib,inc	
Calvados	
Cantal	
Charente	
Charcute-Maritime	
Cher	
Corrège	
Corse	

faites-du-Nord	
Creuse	
1,•,7.i're	
Maine-et-Loire	
Manriie	
Marne	
Marne (I lu.0 le-)	
Mayenne	
Meurthe-et-Mt selle	
Meuse	
Morbihan	
\Instille	
Nièvre	
Nard	
Bise	
Orne	
Pas-de-Calais	
Puy-de-Diane	
Pyrénées (Rasses-,	
l'yrénéee (hautes-)	
l'vrv;uéos- tu' erilales	
Rhin (t as-)	
Rhin (haut-)	
Rhf,uc	
:aine (Maille-)	
Salie-et-Loire	
Sertis:	
Savoie	
Somalis	
Inde	
Lulevhine	
Madagasenr	
Nonvi lie-(:adédmiiu	

Pour Iris opérarlinns : et) (le ln guerre de 1911-1918 ; h ; postérieures
nu 11 novembre 1918 et antérieures au 2 septembre 11)59 (T. 0 . E .),
la slalislique n'a pas été Middle par département ; le nombre, sinisa
des cartes délivrées à ces deux litres a atteint, depuis 1927 : 4 .5UO .O(!0
appruxitria tiv'mnc n t .

ARMEES

2893 . — M . Hostache demande à M . le ministre des armées si I.
Goutré :eurs cm matériel aéronautique de la D . T . 1 . A . (Direction
technique et indujslrielle ue l'aéronautique), titulaires du brevet
supérieur ntililaire de me . :amcien avion, ayant été ;uccessiventent
mécaniciens et chefs de piste, ne lui semblent pas avoir les
qualifiealions suffisante, pour être intégrés dans le corps des
techniciens . (Question de 28 octobre J959.)

Réponse . — h existe, au département de l ' air, deux corps de
lechrtieieus d ' études et de fabrications : le corps des ' leeluuu'icrts
des ateliers de l 'aéronautique et celui des techuicieus des service;
techuignea de l ' aémuautique . Leur statut a été fixé par les décrois
partant règlement d' adtnmi ;lralieu publique no 53-1221 et n° 55-1225
du s décembre 1953 qui n'ont. pas prévu l 'intégration directe dans
ce ; corps des cenlriileiirs ru rna .tén ul aéronautique visés par l'hono-
rable parlementaire . 15nu,efois, sous réserve de réunir les condi-
tions définies par les décrets susvisés et leur; arrétés d ' app ;icalion,
les intéressés ont la possibilité d ' a céder à l'un ou l'autre des Corps
de techniciens par lune des voies indiquées ci-après : 1° au choix
ou par le patseagc dans une école technique normale propre au
département de l 'air . ed - r' qui concerne le corps des terhnieien;
d éludes et de fabrications de ; ateliers de l'aéronautique ; 2° au
choix on par concoor.e, en ce qui concerne les technicien ; d ' études
et de fabriealions des services techniques de l'aéronautique.

3080 . — M. Bignon demande 1 M . le ministre des armées:
f o quelles sont les conditions nécessaires et suffisantes pour qu 'un
miitlaire demeurant et appar tenant à une unité simuliounée dans lit
première toue, do la région parisienne bénéficie de l :i prime men-
suelle de transport ; 2° si les condition ; sont les mimes pour utt
employé civil de la mité•rnc unité . (!teslinn cr u 9 nuee'rnbre 1959.)

Rdpanasc. — 1° Pour bénéficier de la prime mensuelle de trans-
port, les personnels militaires doivent réunir les conditions requises
par le décret n° -14- .1572 du 9 octobre 1)118 (Journal officiel du
10 octobre 1958, page 9463) à savoir• e) &lire affectés et exercer
leurs fonctions dans ia ' première zone de la région parisienne,
quel que soie par ailleurs le lieu de leur domicile personnel;
b) ne pas se trouver dans un des cas d ' exclusion prévus par
l'article 2 dudit décret, notamment pour les agents dont le trans-
port est a- :0re ud remboursé par l'adminislruliun, et les per-
sonnels logés par l ' administration dan ; des conditions telles qu'ils
n : supparlent aucun frais de transport pour se rendre à leur lieu
de travail . Dans ces conditions, seuls sont susceptibles de recevoir
la prime mensuellti de Transport les militaires à solde mensuelle
et certains militaires à solde spéciale progressive ehe!s de famille
autorisés a luger en ville, puisqu ' en refile générale, les militaires
al solde spéciale P . h . L . et les caporaux ou solda le célibataires sont
logés par l ' Elat dans leur unité d'affectation 2° les dispositions
du décret du 9 octobre 1918 précité sont également applicables aux
ersonnels civils du mini s tère des armées, tic mémo; qu'à tous les

Fonclinnnaires, agents et ouvriers de l'État en service dans la
première zone de la région parisienne.

CONSTRUCTION

2989 . — M. Falala demande à M . le ministre de la construction:
1° quel est le nombre de doetiers de dommages mobiliers infé-
rieurs à 5 .000 francs, valeur 19:19, et classés sans suite en applica-
lion du décret de décembre 1954 ; 2° quel est le montant des
dépenses qu'eniraineratt ne règlement de ces dossiers ; 3° si le
Gouvernement n'envisage pas d'abroger les dispositions dudit décret.
(Question du •i novembre 1959 .)

Réponse — Lu dépouillement des dossiers afférents aux dom-
mages causés aux biens mobiliers d'usage courant étant •ctuelle-
nient en cours, il n'est pas possible d'indiquer à l'honorable parle-
n'enlaile, le nombre exact de dossiers classés sans suite du tait
que les 10dcnuuté ; correspondantes se révèlent inférieures ait
seuil de 5 .000 franee, en valeur 1939, prévu par l'ordonnance
n o s4-115:1 du :11 décembre 1958, ni de lui faire connaitl'e In
maniant des dépenses (pl aurait entraintie, le règlement de ces
dossiers. 1.e Gouvernement n envisage pas de déposer lut projet de
loi tendant à neaifier ladite ordonnance . qui s'inscrit dans l'en-
semble des mesures prises à la lin de l'année dernière pour rétablir
la situation Iii auei,re.

3014 . — M . Michel Jacquet demande lr M . le ministre de la
construction : 1° si ,es règles, d ' attribution II . L. M . fixées par
le décret du 26 Juillet 1955, modifiant celui du 27 mars 1951, sont
toujours valables ; 2° dans 1 affirmative, si l'attribution des loge-

die élre faite, dans Ions le cas, par le commission spéciale
ont laissée à l'initiative des maires, adjoint:, ou directeurs d'office;
3° les disposition ; des arib,les 7 et S d1) décret du 27 mars 19:,1
ayant été abrogées, quelles sont Ica voies de recours pour un
candidat s'estimant lésé ; 4° si, en période de crise de logement,
un office peut nceeplcr de laisser un logement vide Inoccupé pen-
dant, trois mois ; 5° st l'attribution de logement est subordonnée à

Dordogne	 97 . ;54
U uuhs	 111 .5 :1;
Rr,Snlu	 6 .942
Eure	 10 .039
Eure-et-Loir	 9 .56
Pinisli'rc	 31 .155
Gard	 9 .027
Garonne (Ilaule-)	 17 .2 12
G ers	 6 .661
cloute	 28 .53:3
II(rnult	 14 .700
Ille-el-Cilainu	 22 .721
Indre	 9 .047
Indre-et-Loire	 12 .132
Isère	 1) .31:1
Jura	 61 .441;
La rides	 111 .49 :,
Loir-et-Cher	 9 .415
Luire, (liante-) 	 7 .162
Loire

	

. . . .

	

.	 18 .721
Loire-Atlatlique	 20 .222
Loiret	 12 .915
Lot	 6 .351
Lot-et-Garenne	 8 .Q2 :1
Savoie (haute-)	 61 .01 .2
S eine	 1i4 .112
Seine-Marli vine	 25 .830
Seine-et-Marne	 12 .83))
Seine-et-lise	 41 .1)39
s èvres ,1)etus-)	 11 .207
Somme	 1 ; .075
Tarn	 8 .110
Tarn-et-Garonne	 6 .085
Ver	 13 .111(l
Caueluse	 5 .558
Vendée	 11 .012
Vienne	 11 .981)

1 :1 .5:18
111 .010

Yonne	 8 . 12(1
Alger	 2) .918

Con-dentine	 18 .279
Oran	 21 .82 : t
G uadeloupe	 721)
Guyane	 220
\Inrtinirlue	 1 .13)
Réunion

	

691
A . I1. I'	 25 .978
1, E. F	

I :hIlnerOI11i	 3 .400
Saint-Pierre-cl-91iquclon 	 164
(iu-daim e-Polynésie	 49S
marne	 45 .03:1
Tunisie '	 27 .529

1'icnne (haute-)	

6 .710
1 7 . Lt:l
13 .166

2 .518
1 .895

12> fil

1 ; .7°_5
9 .31(;
4 .457
8 .292
8 .715

10 .27:;
4 .539

°_11 .483
1'2 .054

6 .211
11 .$81;
1 .2 .5 ;5
11 .705
11 .905

5 .4171;
1 :1 .472
20 .8 :i i

8 .531
2 .822

1/t . : . o
17 .043
15 .282

I ; .1)131
1(1 .525
2:1 . 141

8 .21)9
22 .90i
1 :1 .755

9 .919
82 .851
12 .300
10 .91 :,
•15 . 115
17 .81 :1
1( ; .8191

7 .8191
7 .812

11 .591
7 .017

21 .491
7 .882

17 .171'
15 .7 2_1

7 .5t5
1 . ' 3 2 0

8')
5 .598
7 .1629

581
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l ' aeeeptalion de reprises et quelles sont les règles à ce sujet.
(Question du 5 novembre 1759.)

Réponse . — Les conditions d'attribution des lo gements réalisés par
les organi s mes d ' II . L. M. sont déterminées par le décret du
27 mars 195i, modifié par les décrets des 26 juillet 1955 et :11. dtteem-
1re 120 en applicalion de Ces testes, les listes de classement
des candidats sunt établies soit par le conseil d'administration d ' un
office public d ' II L 11 ., soit par une sons-commission prise parmi

:ses mtvnbres, dans les Cu i tItiuus préeisi•es par l ' article 4 du
décret susvisé, du .27 mers 1951, m'enfié . Lorsqu ' une convention
est intervenue avec une nuuticipaiilé, en vue de la réser,ation d ' un
certain nombre de logenterie peur les habitants de la commune,
la municipalité a le droit de proposer une liste de candidats.
comprenant un nombre de nous- supérieur généralement de 51) p . 10)
à celui dt s mo2min:n1s di e punil .les afin de permettre à l'organisme
censtrnett•ttr de Choisir ses locataires . En aucun ca s , la désignation
des bénéficiaires des fige m ents ne doit cire laissée à l 'initiative
d ' une Seule personne : "r le dtieret n° SS-Sut dn Il septembre 1 : 158
a eu pour objet ds renforcer le cnnlrC:e des attributions de loge-
mente dans les U. L M. Ce texte rend obligatoire en ce qui
concerne t e dépar tement de ta Seine, et farllltative peur les autres,
la eis t alion, p :u le préfet, d'une commission de c inlrS)e présidée
par un ma gistrat et cutupesce notamment de représentants des
organisme ; d ' II, L M . et des a- s (iciations familiales . Ces commis-
sien s , tlnl ont petit• mission de eentri)ler la réguiaritil des aliribu-
lions de Imminents . rernn•ent t es rée tarmti l)s et procèdent à des
empiètes pour en appréei-er le bien-fondé Au eat 00 de graves
irrégularités viendraient à cire 'twist:nées, le mini stre de la citns-
Irucliun peul, sur avis du préfet et du comité permanent des

if . L. M., autoriser la commission de contrdle à procéder elle-tnéme
aux attributions de logements à la place de l'organisme défaillant.
Le sinistre de la construction peut également imposer a un
organisme l'obligation d étab ir :e classement des candidats suivant
le système de isolation prévu par l ' arrelé du 26 jdtilel 1955. 4a les
organismes d ' II . L . M . t'entent, sauf cas de force majeure, à faire
occuper les llgemertts di'- leur aehuivement ou immédiatement
après le départ des locataires , .e ; logements restant inoccupés
peuvent d'ailleurs frire l'objet de réquisitions en application des
artieles 312 et suivants du code de l ' urbanisme et de l 'habitation;
5 . ;ont appticaulee, tn matière d 'habitations à lo y er modéré,
les peines prévues par l ' article 5,2 de la loi du f er septembre 1918
pour le ; locauüren r•Il ee cupants qui, puer quitter les lieux auraient
obtenu nu tenté d ' obtenir une remise d'argent ou de valeurs
non justifiée, ou imposé ou tenté d'imposer la reprise d'objets
mobiliers à un prix ne ,;oresponuiant pa_ à leur valeur vénale.

X335. — M . Rallonger demande à M. fe ministre de la construction
quels .sont, pour le département de Seine-et-Oise : i•' le nombre de
logements arborés par char iot des offices d ' Il . L. M . (office dépar-
telne•ulal, ntfiees inlereonunuuaux), par chacune des seeiétés ano -
nymes d ' If L . M . et des sociétés coopératives d ' lt . L . M . Construi-
sant dans le département, pour chacune des années 1957, 19 :8 et

1 :1 5 :1 ; fuir (*es ouches orcanistnes, le nnnlbre de logements en
cours du réali s ation el en projet . ((lucsfiun du 5 novembre 1959.)

Réponse. — I .e tableau ri n uri• .c fat apparailcc les réponses aux
questions Iturée ; par l ' honurabte parlementair e.

SEINE-ET-OISE . — If . L . M.

Location sinople,

Nombre de logements,

(Prcts fl taux réduit, emprunts bonifies et dntumages de guerre .)

obserralior,s. — (1) En ce qui concerne les projets afférents à ce département, 11 convient d'attendre l'établissement du programme
locatif 19GU.

0 It ii 1 N I s II l : S

Offices;

Départemental (1)	
D' .%rgcnleuil	
D '.1nitiay-suns-buis	
D ' Ermont	
Ils Melyd`jl1	
De Versailles	
De. Villeneuve-Saint-Georcg es	
L 'Argcliteuil-be7.uns	

Suciélés:

Elnmanns	
S . A . C . I . H . 1'	
Lité, jardins	
l .a 1.tti•ce	
Foyer dn fu telinunaire et de la lentille	
Foyer sluinni,ien	
Payer travailleur du Ris Orangis	
Maison de ; ;utrielt, euuttmtt ittls	
Iltgiun de Ver•saltle	
Lat

	

Sa ilii•t•'	 :	
Moulint-Verl	
ltégiuo pal i .,icunc	
Si) télé Habitat communautaire 	
Sot :télé F . A C	
Société Logement familial du bassin p;trisien	
Soeiélé bru n•iélé familiale de l'Ile de-Prance ..
So'léle Orly-Parc	
Société Arrondissement de !Hontes	
Seeiéhl Conte et Famille . . . :	
Société ' l'ruts-Vallées	
Sm:MM Nul re Collage	
Sucidle Persan et environs	
Snctélti Le Progrès	
Soctdttt Terre et Famille	
Soeiiitd A11lib-M1111s	
Suciétt) riron t is cités	
Sncidld Foyer invalitdes, anciens combattants	
Saciéle de ; daines des 1' . '1 ' . '1'	
Slciéle Le Payer !égal 	
Sociéle sic PniNei ee	
Snciélil de Brétigny	
Société La Semiaruise	

TERMINÉS

Jurant

l ' année 1933.

1 .66i
329
360

170
620

135
!ci

1 .391
32

269

152
2(17

60
258.).,

72
8A)
76

»
»

»
»
»

»

EN COURS
ou sur le point
de commencer

eu 30 septembre 1939
(dernière statistique

connue).

2 .75$
280
150
224
140
476

50

731
»

n
2 .776

4i
141
9i

3!10
239
:t(4
2!15
112
80

310
407

210
586
215
105

n
36

31)i
70
n

190
»

142
10()

(10
180

TEIIMINES

durant

l' année 1937.

1 .19 :1
8n

2i1
30

102

n

TEut1tI1113S

durant

l'année 1939

(au 30 septembre 1939).

1 .543
731

50

254
:180

ç
56

100
1 .58'2

38
269
160
178
286
102

60

2!10
60

78
76'
:t t
25
40

n
102

32
85
25
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est correcte : b) dans l'a'firmative, s'il n'estime pas que ces disno-3221 . — M . Laurent expose à M . le ministre de la construction sitions devrairi :t

	

élre revisées

	

comme étant

	

en contradiction avecjue s',Sdiflent dans

	

toutes les villes de

	

France de vastes eascntbles le préambule de la Constitution de 1958 stipulant que „ la loi garan-' immeubles destinés à l ' babitalion ; que

	

la créa t ion de semblables til à la remuer, dan ; tous ie .i domaines, des droits égaux à ceux deensembles, loin des centres de vie culturelle et sociale des agglomé- l 'homme et s ' il

	

•u

	

l ' intention

	

de dépecer un projet de loi dans cerations dont ils sont

	

le prolongement, empêche

	

bien souvent

	

les scias .

	

(Question

	

del

	

15

	

octobre 1951 .)familles

	

qui

	

y

	

sont

	

logées,

	

les

	

jeunes

	

tout

	

parliculh' retnent .

	

de
Réponse . — Selon l'avis émis pertrouver des loisirs formateurs et de créer entre eux des liens sociaux le ministre de la jusiire, Il n'estindispensables .

	

ll

	

lui

	

demande

	

s ' il

	

n'env-i , ace

	

pas, .par

	

voie

	

régle- pas

	

contestable,

	

eu égard

	

aux

	

règles

	

régissant

	

art ellerrrenl

	

lesinenluire,

	

d ' imposer

	

dans

	

les

	

ensembles

	

li .

	

L .

	

d ' une

	

certaine ri gimes matrimoniaux, que les postes récepteurs de radioaiffusinn
importance la création de locaux réservés à des activités culturelles sonore et de télévision sunt, dans

	

la

	

quasi généralité des ras, desou sociale_.

	

(Quesln'n du 18 novembre 1959 .) biens

	

communs ;

	

d'autre part,

	

le

	

mari

	

seul

	

administrateur

	

de

	

laeonuuunartté est

	

tenu

	

des dettes

	

communts.

	

En conséquence

	

ilRéponse . — )Dans les ae ;.dnmératiuns où un arrété du ministre de n ' est

	

pas

	

passible

	

d'interpréter

	

l ' article

	

10 du

	

décret

	

n e	58-9G3 dula

	

construction

	

aura

	

délimité

	

une

	

zinc

	

à

	

urbaniser

	

par

	

priorité 11 orinbre

	

1938 i.mame permettant de

	

dispenser le mari du paie-aucun ensemble

	

d ' habitations

	

important,

	

qu'il

	

soit financé par

	

les ment de ln redevance

	

de

	

télévision

	

si

	

les conditions d'exemptioncrédits

	

II .

	

L .

	

S . .

	

nt :

	

par

	

les

	

prèle

	

spérianx

	

du

	

Crédit

	

foncier,

	

ne sont uniquement remplies par l'épouse
sera implanté en deluoe de ces zi .nes . Celle :-ci font l ' objet d 'éludes
(e mplt'les

	

en

	

• u

	

qin

	

cenrerne

	

leur

	

équipement

	

collectif

	

et

	

en
particulier l ' équipement sanitaire, culturel et social . Ires modalités
spéciales de financement sont prévues pour la réalisalien de cet
équipement Dans la région parisienne ou dans les villes quine
seraient pas dotées d zones à nrb:niser tsar priorité, il pourra
arriver que des ensembles' d'habitations importants soient projetés.
Les décrets n os 1166 et fi67 du :11 décembre l953 prévoient la pos-
sibilité d 'imposer aux r•uns ;rueteurs nu aux Inlisscurs une partici-
pation aux dépenses d 'équipements collcclifs. La circulaire d'appli-
cation, qui est en préparation, donnera des indica lions précises
quant à la possibilité d'exiger des ron , irurlenrs une parlicipalinn
pour les équipements sociaux et eu!lurels Cependant, il est certain
rpu'il serait vain de faite supporter aux futurs habitants des charges
financières, telles que mur ouhsistani'e mène en devienne dilTirile.
Des études sont en cotir actuellement, pour faciliter le finance-
ment de tels équipements avec le souci d ' une_ répartition équilatde
des charges celte le_ occupants des quartiers neufs et ceux des
quartiers anciens.

ÉDUCATION NATIONAL1Z

2453. — M . Jean-Paul David demande a M . le ministre de l'educa-
lion nationale quel est le montant der dons et subventions versées
't de, a•uvres et as,nciations sportives, après application de la loi du
li anfit et de la note du 1 :t décembre Mi ilu nitnisli're des (béances.
(Question du 3 octobre 1159 .)

Réponse — L'adminislraliun, .si elle a la possibilité de contrôler
l'emploi des subventions qu'elle ver: e directement aux- sociétés '
s portives ne dispo se pas, par contre, actuellement, des moyens de'
vitrification statistique lui permettant de distinguer parmi les eeo-'.
nf•ralions accordées en vertu des textes cités, celles qui calmement
v1m-mec des ncl!viIds bénéficiaires et en particulier les ae,Oeiations
sportives.

2956 . — M . Dutheil demande à M . le ministre de l ' éducation natio-
nale quelles mesures il a l ' intention de prendre afin d'améliorer la

s ituation des inslitutenrs itinérants et si ceux-ci peuvent espérer
leur classement en raté_ories et le na ici ne ut intégral sans Mention
de plafond de ieuis frais de dépiaeement . ((Mestion de :n) octobre
1959.)

Réponse . — Si l'honorable parlementaire entend par classement
eu catégories le claesenaent dans les groupes Indiciaires affectés aux
instituteurs de cours coinpVinentaires, lu que—Hull est résolue puis-
que les intéressés sont assimilés intégralement à ces instituteurs
(indices bruis 225 à 515) . Si par contre il s'agit du classement de
ces maures en catégories A et R en vue de l'utilisation de leur voi-
ture personnelle pour les besoins du service, la situation est la sui-
vante : Catégorie A : 350 instituteurs ; catégorie R : 5i11) instituteurs.
Les autres, au nombre d'environ 300, sont remboursés sur la ba-o
des luire d• : Transports en commun . Il n'est plus fixé, depuis le
1'° r janvier 1959, de plafond pour le remboursement dei ; frais rte
déplacement . Ces frais sont remboursée à tous les itinérants nnri-
coles dans la limite des crédits demandés par les intpecteurs d'aca-
démie : les demandes qut . ont été présentées pour 1959 ont été Inté-
gralement satisfaites . Le projet de classement en catégorie A de
ions les iltnérants agricoles n'est pas pour autant abandonné et
reste à l'étude.

INFORMATION

2688. — M . Maurice Thorez expose à M . le ministre de l'informa.
Ilion que l 'article 100 de ia toi no 50 .78(t du 1 aoitl 1956 prévoit que
s les mutilés de guerre nlleints d'une Invalidité de 105 p . Nid sont
exonérés de la taxe de télévision dans les conditions prévues par
l'article Ili de' la loi du 31 mat 193 :1 p eur l'exonération de la taxe
de la radiodiffusion o ; quo le directeur général do la radioditfusinn.
télévision française se frondant sur les rirticles Ii09, 1121 et suivant
du code civil, refuse cette exonération à une femme mariée, dépor-
tée-résistante, titulaire d'une pension d'Invalidité de 111 p, 100 . et
affirme' que le mari, en sa qualité de chef et de représentant de la

'communauté matrimoniale, est le'débiieur reconnu de la taxe •et,,
qu'en' criséquence, l'exonération rie peut étui accordée que si le
mari remplit les conditions fixées par la lé g islation en vigueur. Il
Iul'demande : a) .si cette interprétation des dfsposiuons du code civil

2733. — M . Desor,chss expose à M . M . le ministre de l'informationqu 'au moulent rit il est eue-daté un cuuiporlemenl, pou r le moinsanormal, d ' une certaine jeunesse qui va juequ ' uu vol, et parfoiseu crime . pour satisfaire à certaines passions, il est constaté que
tout ce qui est honorable et digne est a peine relaté ; que la grande
presse donne Iruup suuvent un relief particulier à ces méfaits
qu'une certaine presse spécialisée est exposée et vendue librement
aux moins de seize ans ; que des armes . particulièrement dange-
reuses sont vendues librement, même à des mineurs . Il lui demande
s'il ne serait pas possible : D d'inviter la presse à ne pas mettre en
relief et en première page la relation ue ces méfaits ; 2. de sou-
ntettre avant toute parution, la presse spécialisée, soit du cœur,
soit du crime n-: de la police . à un contrôle d ' exposition et de'
vente phis préventif et plus rapide que celui . existant : :t e que tout
arme eu engin pouvant élre considéré entonne prohibé ne puisse
(Mre délivré aux mineurs, nu tout au moins qu ' avec l ' autorisation
des parents . (Questéott du 20 octobre 1159 .)

Réponse. — 1° Le ministre de l ' in'ormation, dans une lettre
adressée le Ser septembre 1959 aux organisations professionnelles de
presse, a exprimé le souhait que la presse française, tout en res-
pectant son devoir d'informmton, évite d ' apporter un dangereux
écho au crime en géné^al et plus particulièrement à le déli :iquencc
juvénile 2, te_ronlrôle avant Inule parutlon ide chaque numéro
d'une ptrbiicati•m smppase l'établissement d'un régime de censure,
qui n'est prévu pal la législation sur ;a presse que pour les périodes
d ' exception Les règles concernant l 'exercice des libertés publiques
relevant du domaine de la lui il appartiendrait à l'honorable parle-
mentaire, s'il le jugeai) ben, de proposer à l'assentiment des assem-
bléq~ . „tore révision de , la _législation en . vigueur . 3s En ce qui
tdiiccrne'leà ' ar

m
ées'appartenant à la première ' catégorie (armes du

guerre) e t à la quairiènie catégorie (armes de défense), le . contrôle
Instauré par le décret-loi du 18 avril 1931, modifié par l'ordonnance
du 7 octobre 1958, interdit formellement la vente de ces armes aux
mineurs . Quant aux armes du secteur libre, à savoir les armes
de chasse, les armes blanches et les armes de tir, le ministre de
l'intérieur ne .peut -mie proposer à . l'honorable parlementaire,
conformément a la suggestion qui Jui a été faite dans la réponse
à sa question écrite n" 1028 du 15 ruai 1959, de fournir les données
de fait qui doivent permettre de faire procéder à une enquéte et
éventuellement d'adresser des recommandations.

2742 . — M . Lucie expose à M . le ministre de l'information que la
commission nationale de censure de la production cinématogra -
phique rend des verdicts d'une manifeste indulgence . Ses décisions
donnent au public, et en particulier à la jeunesse, une accoutu-
mance déplorable et une excitation incontestable h l'érotisme, à
( ' amoralité, à la maihonnéteté voire au crime . Sans mettre en doute
l'honnôleté rnorate et intellectuelle des membres de la commission
de censure, il lut demande si, 7i son . avis, une refonte de sa
composition ne serait pas nécessaire pour contrebalancer, par des
opinions de pères de famille et d'élue alenrs, les oints de vue
d inlclleelnels et de financiers qui y prévalent actuellement . (Ques-
tion du 20 octobre 1959 .)

Réponse — 'Une première réforme a été réalisée pare le décret
du 10 octobre 11159 qui élève de fil à 18 ans rage des mineurs
auxquels !n projection d'une œuvre cinématographique peut étra
interdite En outre, le ministre de l'information n entrepris une
élude d'ensemble tues problèmes que pose le contrôle cinématogra-
phique . II ne saurait donc prendre parti sur un point particulier dès
maintenant.

2839. — M. de Broglie demande à M . le ministre de l'information
s'il n'estime pas que . le développement croissant dans ln presse, les
livres et sur les écrans de récits, de reportages et de Illms étalant
des scènes de . violence et des crimes n'appelle pas une revision
PPrefonde do la polilique actuellement suivie ; et en particulier:
io quels sont les pouvoirs exacts dont IJ, dispose actuellement pour

• Ilmitor cet état do choses dàns la 'presse et''dans les :livra, et
s'il estime tes pouvoirs sutîisanls ; 20 dans le ras conirdire, s ' i!
estime opportun le renforcement de ses pouvoirs et s'il entend
demander au Parlement de voter les textes nécessaires ; 3 0 en eo
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qui concerne le cinéma, s'il n'estime
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susceptibles
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d ' un coin Id de s urveillance oit
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des fournis

	

ne
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présenter

	

le

	

raraetére

	

de

	

précision

	

souhaité
familles et

	

des

	

éducateurs . (Question du 23 octobre 4959 .) pour répondre utilement à la question poste par l'lwuurable parle-
nleittaire.

Réponse . — i o et

	

20 . L 'article l i

	

de

	

la

	

loi

	

du

	

if

	

juillet

	

1919
prévoit que les publications de Mule nature présenlat :t un danger
pour la jeune s se, en raison de leur caractère lieencieux eu porno-
graphique ou de la piani faite au crime, peuvent dire frappés d ' une
mesure d ' interdiction d 'exposition à la vue du public et de vente
aux mineurs de 18 ans, ce pouvoir n ' appartient pas au sinistre
de l ' information mais au ministre de l 'intérieur. Une cnnunis,iun,
siégeant auprès du garde des sceaux . est lulbililée à signaler les
publication s qui lui paraissent justifier ces tulertieliuns . Les dispo-
sitions de l 'aidirle 1i prériti ont élut renforcées par 1 'ordonnauce
du 2 :1 titicenn ;ire 1058, en vue de déjouer les litauteucres qui per-
mettaient aux éditeurs de faire éluder l ' application les interdielions
prnnonsées . Ce n 'e s t que si cette réforme apparaissait )1 l 'expérienc e
inetlfisanle. que de nouvelles modifications seraient envisagées;

le niint-ire tirs l ' inforuialPin q entr epris une étude d'ensemble
tirs problèmes que pose le ronlr•dle cinéntalocraphique . II ne saurait
prendre parti dies maintenant sur l'opportunité de réformer la
composition de la commission de contrôle des filins.

INTER1EUR

2938 . — M . Hestache demande à M . le ministre de l ' intérieur si
:a définition du . . cadre telle que la éloi g ne l'article 2. de statut
général de, fonctionnaires, est aussi valable pour 1c personnel con-
nuulal, et. dans l ' aflirn :t tire, si un agent cn ;umunrd, a~ ;utl l' emploi
do début d'agenl de bureau et areédant au grade d ' agent d ' adrni-
nistralion a la suite d ' un concours sur épreuves, en application de
l'arruté du 19 novembre 19id, madifid par relui du .t tsars 197,0
(circulaire du 10 audit 1951 du minislrre de l ' intérieur n° 3:17)
change ou nui( de cadre. (Question du : ;u octobre 19:01 .)

Réponse:— Le Untel Général tics funetiennaires a til t modifié par
l ' ordonnan•'c du i février . ' 959 qui ne reprend pas le terme de t• cadre °
ni la définili•m qui en était donnée par l ' article 25 de la Ini du
19 oelobre Au surplus, la notion chu cadre n'apparaissant pas
dans la loi du 28 a1'rit 1952 modifiée portant stabit général du
personnel des rotnnunes, la définilien du cadre à taquete se réfère
l ' honorable parlementaire semble ne pouvoir s 'appliquer aux emplois
communaux.

2964 . — M . Philippe Vayron demande à M . te ministre de l ' intérieur
s ' il est Iégal de snuutettre des personnes honorahletnent connues
et ronire lesquelles aucun fait délictueux n 'a été relevé, aux Tonna-
filés ' iuunitiaulcs de l ' idenlilé judiciaire surs le prélexle qu 'elles
ont manifesté dans la 'égaillé leur attachement à l 'Algérie française.
(Question duc 30 octobre 19594

Réponse, — La question posée par l'honorable parlementaire parait
se référer à Lite opération de police effectuée clans la région pari-
sienne le 1 :1 octobre 1959, va exécution de commissions rogatoires
décernée .; par deux ju g es d'in s truction . 1,es personnes auxquelles
il est tait ;illusion ont été entendues p ar p rocès-verbal . Elles ont été
semaise, à la simple furmalilé de ia ttlioloeraphie : relie mesure
d ' identification a élut prise dans le cadre d ' une information judi-
eiaire, en tuiifurniilui des règles du la practitiute pénale.

3038 . — M. Robert 8allanger demande à M . le ministre de l 'inté-
rieur : l u quel, huaient des effectifs des fonctionnaires et agents des
prétec.lures ' e 1°s Janvier 1951, le 1' r janvier 1951 ; et le jr°octobre
1959 ;2 . quels élaicul it celle dernière (laie les effectifs budgétaires
par département el, en regard, les elfcrtifs M et s : 3" quel est, approxt-
rnattvemenl, le nombre des auxiliaire ,' ddparlemenlanx empl :)vés
dans les préfectures it des liches d ' Etat . «,Mesfior du 5 novembre
1959.)

Réponse . — En réponse à la première question, il peut être
précisé : le que le jr°Janvier 1951, l 'effectif global des fonctionnaires;
du cadre nelional des préfectures s ' élevait à un tond de 12.81)7
ag e nt; . 11 convient de signaler toulefuis que ce chiffre ne lient pas
compte des transformations d ' emplois qui ont élit réalisées dans le
cadre de la Déforme de l'attxil pirial (application de la loi du
3 av ril let5(1) ; 2° que le d er janvier 1952, du fait même de celle
refo r me, l'ctft•clif alleignait 18.522 agents ; :i° qu'il a été ramend l(
17 .3it unites le l er janvier 1956 et lt 16.651 le lue Janvier 1959, à
la suite de plusieurs cnmpre-sinus de personnel . La réponse à la
troisième question ne peul titre formulée actuellement, foule d'dld-
uuinls d'infornalion suffisants . Une enqutite est préci s ément en
cours dans les départements pour délrrtniner le nombre des agents
temporaires rémunérés sur les budgets déparleanenieux qui sont
effet:lés à des tâches d'inlérét non local . Quant à la deuxième
question, relative a l'importance des vacances d'emplois dans les
préfectures, elle ne peut présenler une signification que dans la
mesure oit elle dillérencie les div ers cadres de fonctionnaires des
préfectures, le déficit global ces personnel pour lin département
donné recouvrant des situallons très diverses, selon qu'il s'agit
d'agents des cadres A al R ou des cadres d ' exécution . Compte
tenu du nombre Important de Ces cadres d'une part, de la inobllité

3125. — M . Waldeck Rochet, se référant à la réponse donnée Io
6 octobre 1959 à la que-lion écrite n o 2. 2I, demande in M . te ministre
de l ' interieur si les effectifs des formations mobiles de protection
civile seront constitués gtar des sapeurs-pompiers professionnels
ou volontaires, ou s 'il s' ;a :ira de fnrinalions militaires du type ti n
régiment des sapeur:-pompiers de Paris. (Qucbliun du 12 novembre
1959.)

Réponse . — Le mini s tre de l ' inbirienr a indiqué le G octobre 1959
en réponse à la question écrite n o 2321 de l ' honorable parlemen-
taire,- qu ' il se propo s ait de couslituer des formations de protection
civile aptes :l procéder à des opérations de secour s . Cependant les
éludes concernant ces forma lions ne sent pas achevées et le nombre
des furmalinns qui pourraient être conslituées dans fine première
étape n ' est peu connu trucs ces conditions, il n ' est pas posslb ;e de
définir dès à présent le statut des persu'.mcls qui y seront effectés.

JUSTICE

2891 . — M . Hostaohe, se référant à la irai du 1 ï avril 1959 qui,
ducs sort article 3, modifie l ' article 8 de la loi du 9 juillet 1956,
demande à M . le ministre de la justice : I o si la condition d'dire à
la charge cou militaire en Afrique, du Nord pour bénéficier du sursis
à l 'expu,siun prévue par ce lexie est impo sée seulement o aux
Inembres de la famille „ ou si elle duit fore également remplie par
les autre ; personnes énuméré, : conjoints, ascendants, descendants
on seulement par partie, d 'entre elles ; 2° si l ' occupant se récla-
mant de ce texte t)unt il est démontré qu'il a eu 't sa disposition
un logement correspondant à ses besoins depuis le départ du mili-
taire en Afrique du Nord peut bénéficier du sursis à l'expulsion.
(Question du 28 eetobrc 195u , )

Réponse, — 1° S ous réserve de l ' appréciatimt souveraine des tri-
l'article 8 ,de la loi n° 7ei-672 modifiée du 9 août 1956 parait

turitcoir dire invoqué par le conjoint, les ascendants et les descen-
dants d ' un militaire appartenant à une unité stationnée en Afrique
du Nor d sans que ces personnes soient dans l'obligation de Psi'.
fier qu'elles sont à la char ge de ce militaire . La rédaction de cet
article conduit, en effet, à penser que celle obligation ne .concerne
que les membres de la famille non expressément désignés par la
loi ; 2° la seule exception prévue par l'article 8 précité à son
rlppliçation a trait au . cas dans lequel l ' expulsion de l'ocrupuni a
été, ordonnée en application de l ' article 13 de la toi n o 48-13u) du
los septembre 191s.

2953 . — M. Sallenave demande 1 M . le ministre de la justice : 1° Siun notaire peut i•tre inscrit à l 'ordre des experte comptables hi
condiliot de remplir Mutes les . conditions requises p ar cet ordre)
et exercer celle activité en mère temps que ses fonctions note.
Oates dans les limites du ressort de son étude ; 2° Si un notaire
peut, dans les mutines conditions, être ruembre d'une compagnie de
commissaires aux comptes . (Question du 30 octobre

Réponse . — 1° Les notaires sont tenus, en raison de leur qualité
d'officiers publics, de se consacrer exclusivement tl l'exercice de
leurs fonctions. Ils ne sau raient donc être admis à exercer une
autre profession . Or, 11 résulte des dispositions de l'article 2 de
l'ordonnance du 19 septembre 1915 perlant instihtlion de l'ordre
des experts-comptables, que ceux-cl font profession habituelle
d'or ganiser, vérifier, apprécier et redresser les comptabilités . Au
surplus, l'article 22 de ladite ordonnance dispose qu'et est interdit
aux experts-comptables do rédiger (les acles ; or telle est précisé-
ment la fonclion cssenlielJe des notaires, aulx termes de l'article 1°'
de l 'entonnante- du 2 novembre, 1915 relative au slahtt dot notarial;
2° Le principe susénneré s 'oppose également à ce que les notaires
exercent la profession de commissaire aux comptes.

2965. — M . Paquet expose à M . le ministre de la justice qu'aux
termes de l'article 38tl, deuxième partie, du code civil, alinéa 2,
les fonctions dévolues au conseil de famille des enfouis légitimes
sont renipJies, ii l'égard des enfants natur els, par le conseil de
lulelle tir, la naissance de l'enfant, on, après accord entre les deux
•isseniblées, par le conseil de résidence de l'cnfanl ; que les membrus
de celle assemblée, au nombre do six IlUilaires et six suppléants
sont choisis par caulon (alinéa 3) ; que l'on lit, plus loin, alinéa 6,
l'assemblée se lien! de plein droit au siège de ln justice de paix . ..
ou en un autre !oral dans le canton, et, à l'alinéa 7, le hulcur ou
la personne qui élève l'enfant, . sont imités à tissis1er aux séances:
que d'autre part, aux fermes do l'article 407 du code civil, le
conseil de famille est comprimé de six parents ou alliés, pris, tant
dans la commune off la Melle sera «voile, que dans la distance
de deux myriamètres ; qu'enfin l'article dot.) du code civil aelorlse
le juge de paix, lorsque les parents sont en nombre insuffisant sur
les lieux, à appeler t, des citoyens connus pour avoir eu, des relia
fions d'amitié avec le père ou la mère du mineur r . II lui demande
sl, à son avis comme sulle de là réforme judiciaire (ordonnance
n o 1273 du 22 décembre 1958 et décrets pris pour son application)
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une liste unique peut suffire pour le ressort entier d'un tribunal
d ' instance, substitué à un certain nombre de juitices de paix can-
tonales, un si, au (r entraire les lisle; 'anton :0es, à tenir à jour,
conformément à la lié, doivent continuer à i•lre employées pour la
formation de ces assemblées . (Question du 30 octobre 19:,9.)

Réprimer . — L'article 519, puraeraplte 2, alinéa, du code civil,
n 'ayant fait l 'objet d ' ameute rnediliealien et ses disposilions !Celant
lias inrnnipatibtes avec eeliei dei textes ayant réalisé la réformer
jndieiaire, Ics !ries des n ienlires des cnnmils de tiilelle duivcnt
continuer à élre éialdies p ;u canton,

38 :11 — M . Frédéric-Dupont deuian .ie à M. le ministre de la justice
si la clause d'inde\uli .'n . . .Mentie dan . on ,outra! s igné en 1959,
et préiuyant ia variaiiun .1es rentes viagères d'aprè s. l ' indice pnniéril
des prix rle détail de brille-quatre arlir :te, c•sl loujeurs valable.
(iilestiun dn 9 nurc',ii i,,' 1J :9 .)
Repousse — L'iniliee dit „ des trente-qusire articles n 'e s t plus

publié depuis novembre 195 . Il est rappelé ii l ' bnuorabie parienu'n-
, :ci :•e qui ., d ' après Partiels 7:t-a de l ' ,i•direnaime n o 5S-1 : : ; i du
su décembre 1958, ni odi lié par i ' a riii• :e Ii de l'ordonnance n o 59-2iG
du -i lévrier 1959, soit nuUunntrul Mitrailles, dans les nnireeaux
coelrafs, mules ind•'xalhois fondées sur le niveau général des prix,
ainsi que sur les pris de biens, produits eu service, n ' ayant pas de
relation directe avec i ' ebjet de la convention ou avec l ' activité de
l ' une des parties . Le lexie pri-vail inulcfeis que les interdictions
qu ' il édicte .u; cunneni''nl pas lei delle ; d'aliments . Sons réserve
de l ' appréciation s .mveraine des Iribuianx . celle démgalion ne vise
que le ; (lispoeiliens in„taturnent les cnuirats de rente viagère) ayant
peur objet d ' assurer le paiement d ' une delle

	

d ' aliments.

3066. — M. Frédéric-Dupont demande à M . le ministre de la justice
et les clau s es indexées sur un central de rentes viagères — ayant
un caractère alimentaire — acaat le al décembre 19 :, peuvent cire
considérées comme en :ure valables, (Question du' noteurbre 195'9 .)

Repense . — L ' arli•tle :9-5 de l 'ordounanen n o 5S-137i du .o décem-
bre 195e, ne .dilié par l ' article li de l ' erdeinian• 'e n o 59-216 du
i lévrier 1!!59, ne s'applique aux con :rats en cours que, dans la
mesure oit ces e,)nlrats concernent •i des obligations réciproques à
exécution successive ,, . II cil ré ;u le, sien réserve de l'appréciaüon
sauverdlne des tribunaux, que ce leste ne peul avoir une incidence
sur les contrats indexés roustes atdéricureuu'nl, que si ce couirals
obligent chaque partie, direrteiueut ou indirecleuunl . à des 'mes-
!Miens sumessivrs, Ive preelatiuus de l 'un des minlraelauls élant
la contrepartie de, prr. s tenons de l ' autre . Or, les centrais vi s és par
l'Lou rabin parlementaire ne comportent neriu ; l'u)ent d'obligation
à exécution surr.rs ;ive qua la charge di; l'une des partiels : le débi-
rentier ; en con.-équcuce les ,' :aises d ' iudesaiiun insérées tiens ces
contrais par : fissent devoir continuer à ,jouer librement (sau r réserve
de l ' aplilemtiuit évimleelle des dispositions de l ' article 1 de la 1( .i
n o .i9-id0 du 25 mars 19'19 nnetilé par la loi n o 52-870 du 2 juil-
let 1I i52, si la rente via :;i•re a pris naissance avant le I r janvier 19i9),
nié :ne si la rente )'!agè,re n'a pas un caractère alimentaire.

3072, — M . Bergesee exIItn c à M. le ministre de la ju ' ice que
l 'arliele 65 du traité, élablise;mt la Communauté, européenne du
eharhun et de l ' acier (G . E . C . :t .) interdit dans sun paragraphe:
l o ,. ton ; accords cidre eulrepribes qui tendraient sur le Marché
emmena directement eu indirectement à etnpdrher, restreindre ou
fausser le jeu normal de la rincurrence el, en particulier : c) répar-
tir les niarclids, parties, clicnis eu source,+ d ' approv isio tnernen t ».
La sa oc lion de la violation de cet art ;.•le est énorn ée ter para-
graphe qui stipule : » Lei accords ou dérisions interdits en vertu
élu paragraphe 1 du pré s ent article sont mils do plein droit et ne
peuvent dire invoeues devant aucune juridiction des étala mem
lems . » Enfin, l ' in fine de cet article $15 précise, que la haute
autorité a compétence exclusive sous réserve des voies de recours
devant la citer de justice pour ce prononcer sur la conformité aven
les dispositions du présent article desdits accords ou décisions . Sont
donc interdits et nuls tons accords de ce genre qui n ' auraient pas
lait l ' objet d'une dcrnaItle d ' autorisation nnpr?'s de la haute autorité.
Il lui demande : l e les tribunaux franeai .s sont-ils tenus d'appliquer
dans leur: déci,s ion3 .les rlispnstlinns du traité et, tout partutnlière
ment, les ,11speisitirn ; de l'article. G5 ; 20 les tribunaux français
peuvent-i!s tenir cnrnpte des accords confias par des sociétés Iran
çises concernant la veule du charbon en France, accords expressé-
ment Interdits par l ' article 65 du traité et dont Il ne peut (lire fait
état devant aucune juridiction des Elals membres . (Question du
'J norembrc 1959.)

1'rerniere réponse . — La question est étudiée en liaison avec M . le
l'rernlor niinislre . Elle fera l'objet d'une réponse définitive dans
les meilleurs délais Possiblem

POSTEtt ET TELECOMMUNICATIONS

2942, — 1111, Rey expose à M . le secrétaire d'État aux affaires
économiques extérieures que la décision du 26 septembre 1959 reln-
tive à la libération des échan g es avec tees Etats-Unis u des censé-
gueuses catastrophiques sur (industrie française des propulseurs
amovibles du typo . hors bord ». C'est ainsi que le principal

construelenr, iota :lé dans une zone critique, va devoir fermer sert
usine et livrer ses ouvriers au cheena ge malgré des efforts considt-
rablee fait, depuis deux ans eu vue d ' adapter son affaire aulx
cnudilimts futures du marché international . Il observe, en outre, que
eelut branche de notre étunntnie est essentiellement censariée ;uu
nialeurs de p :lt :e pui s sance a :ors que, durs la référeure de 19 :,5
à laquelle se reporte ta déci s ion de lilwraliun dei érhangr .•a, les
moteurs supérieurs a lu CV figurent pour une proportion de
85 p. 101. II lui demande s ' il n 'estime pas indispensable et urgent
d 'exclure de la dét•t . ien du 26 s eptembre les moteurs d ' une puis-
sauce inférieure à 10 CV, re qui sauverait celte industrie franeaise
en lui donnant les quelques louis qui lui sont encore nécessaires
pour s 'adapter ails cendiliuns nouvelles du marché iulernalional
,pair la rai s .' énoncée ci-dessus, celle mesure ne porterait pra-
tiquement prie atteint; au principe retenu de la libération des
érhattges) ; tell s'il estime que la libération duit ;•Ire appliquée dan,
toute *a ricttt'nr Ihéerique an prix de la di r.pariliuu de certaines
brandies de l'écununiie nationale. IQneslion du 50 octobre. 1959 .)

Réponse, — Depuis le début de l'année 19;,9, les mesures gouver-
nementales intére- s aut le commerce extérieur tendent vers mue libé-
ta':isaliun croisante. C ' est dans cet. e sprit qu ' a été )iri s e la décisi,in
de supprimer telles restrictions qui titilaliv'es à I unportatiun des
propulseur: amovibles, type u ler ; bord uliginaires et en prie
vrualice des pays membres de I ' Urpani-alioti européenne de coopé-
ration éeunemique, des litais-Unis et du Canada . Dans ce dunaaiee,
la Prame doit aller plis avant car elle n 'est pas encore alignée >tir
sel partenaires de la Communauté éeenemique européenne, ni sur
les ambres pays membres de l ' O . E . G . h . qui tell libéré la quasi
lutnlité des produits manufacturés . L 'octroi d ' un déiai à un secteur
lie serait mime :vab :e qu ' autant qu ' un lei ajournement serait mis
à profil par les industriels intéressés peur accore ilir l ' effort d'ac-
crois=eurent dr. peuluitlivilé et, éventuellement, de spécialisation,
gratt e anqucl lis pourraient améliorer leurs coridiliut,i de prnduclinu
et demeurer compétitifs sur le marché national en depil duite
concurrence éLueie . L'évolution de la cinstriteliou des moteurs
hors bord en Francs an cours des dernières année, conduit à
penser qu ' un tel délai n 'apporterait pas de nindilicalions notables
à cet égard . En revanche, la lil .éralion des moteurs hors bord
a déjà permis à la conslruetion navale de piaisance de prendre
un es s or qui comprime très largement la diminution d ' activité
imposée . aux fabricants de propulseurs. En outre, le fait que ;a
plus g rande partie des inrporlationi réali s ées au cours de l 'année
de référcni'e aient consisle en moteurs d ' une puissance supérieure
ii 10 CV ne i'nn slilue tins un élément suffisant pour limitér la
libération à ce tore de matériel, les dérisions en la matière ne
pouvant élre exeInsive. :muent fondées sur le situ) erïirse des réfé-
renres . 'foule suppre s sion de coMingeulement pr,tvu'tue des prote s.
talions de la part des secteurs économiques qui en - bénéficiaient.
C ' est pourquoi le Gouvernement o pris la décision de n ' ndrnelIre
en principe . et sauf ras luit 'i Tait exceptionnel d ' erreur matérielle,
aucun retrait de liltéralinn . II n ' est donc pas possible d ' en('i s ager
une modification au régime d'importation actuel des engins en
cause.

3116 . — M . Marquaire demande i1 M . le ministre des postes et
telecommunications : lo s ' il est exact que la prime très subslanlielle
qui est a,rurdéc aux receveurs désirant servir en Algérie, le soit
aussi à ceux qui, parti ; d ' Algérie, dan ; les moments difficiles, y
reviennent après ms- séjour plus ou Irouins prohingé en métropole;
que des bonifications de temps, complant à la fera pour l'avancement
et la retraite, ne soient aeenrdécs qu'aux seuls receveurs on assi-
milés, venant ou revenant en Algérie, défavo r isant nettement leurs
collègues restés à leur poste, pour les cnntpéltlions aux tableaux
d ' avanccmenf ie !rade ou de ululation : 2» dans l'affirmative, luné
en adrnellont qu'il faille encourager les agenls voulant servir en
Algérie, s 'élonue. ,qnc soient pénali s é ; les receveurs et assimilés
resté, à leur poste el .qui voient certains de leurs collègues partis'
avez l ' intention de percevoir ft leur r,itur la Prime d ' installation et
le bénéfice d'avantages dent ils sont frnstnés, s ' il n ' a pas l ' inlen
tien de décider : a) l'attribution de bonifications du temps valant
pour "avanrmnenl et la retraite fi Ions les postiers depuis le début
des événement, rl' .Vgérie : le l ' allribulinn d 'une prime dite de
sujétion aux receveurs et chefs de centres . (Question du 12 novem-
bre 1959 .)

Repense, — Les gneslinns pesées par l'Honorable parlementaire
appellent les réponses suiv antes : 1 0 i'lndemnité dile « prime de
départ » accordée en application (le la loi du l m août 1957 relative
à l 'affectation ou ;ni délaehetnenl de certains fnur,lionua!res de
l'Elat hors du territoire européen de la France de méme que les
bonifications d'aneienncté fmtiluées en vertu du mémo lexie ne
sont octroyées qu'aux fonctionnaire, affectés dans fin département
algérien peur la première fois en après avoir quitté l'Algérie depuis
au moins deux arts ; 20 l'extension mes avantages ootsenlis en appli-
cation de la lei du ler août 1957 peso un problème. intéressant
l ' ensemble des fonctionnaires des diverses administrations publiques
et échappe, de ce rait, ;i ln compétence des services du ministère
des postes et téléconunuuicatinns.

3235 . — M . Deshors expose li M . le ministre des pestes et télé-
communications qu'aux traites de la réponse du li janvier 1958 à
la r ueslinn écrite n e 9891, il est précisé que : l'agence Bavas, en
conformité (le l'article 1 :1 du règlement de la convention du
-1 février 19i6, qui lui concédait la charge rte recueillir bi puhlleilé
dans les annuaires officiels des abonnés an téléphone, e rétrocédé
celle charge il l'OITirc d'annonce ;, société unuuy'tue, 17, rue.
Vivienne, à Paris (2s) . 11 lui demande quel est, en ce qui concerne :
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a) les annuaires de province ; Id les annuaires de la circonscription
de Paris, eu 1957 et 1958, le montant total : 1° des s ommes encais-
sées par J ' Olrire d'annonces au titre de la publicité dans les
annuaires officiels des abonnés au téléphone ; d e des suttl res
versées à l ' administration des postes, télégraphes et téléphones ;

3 e des frais d'édition qui incombent à l'administration des poste_,
téhigraphes et téléphones (Question du 19 novembre 1959 .)

Réponse, — Lee ru a eignements demandés par l'honorable parle-
mentaire sont consignés dans le tableau ci-après:

SOMMES ESC.tSSEES

par l ' Office d 'annonces
au litre de la publicité
darse lei) annuaires
officiel des abonnie
aa téléphone.

SOMMES NERSEES

par l' Office d ' annonces
l ' administr:dion des

posles et télécommn-
nicatious.

FltelS D' EDIT10\ RESTANT A LA CII.IRGE

de l 'administration des postes et léléeemniunicatione,

diduriioa Lite dos sommes versées Dar l 'Office d ' annonces.

(En millions de francs .)

Bénéfice : 21	

Dépense : 217	
Total 226.

EDiTIONS

Edilions 1957:

Province	

Paris, liste alphabétique	

éditions 1958:

Province	

Paris, Iisles « Rues » et . Professions . . .

Dépense : 21	 1 Total 210.
Dépense : 189	

319

318

515

197

61G 391

632987

TRAVAIL -

27119. — M . Aignan, comme suite à la réponse qu'il a faite à
sa quesliun n e sil, expose à nouveau à M . le ministre du travail
qu 'il existe une anomalie cerlaine dans l ' application du régime de
la sécurité sociale . C'est ainsi, par exemple, qu'ur, retraité mili-
iaire ijui a Ierutint• da carrière dans un emploi privé et qui béné-
ficie, a ce litre, d ' une retraite de la sécurité sociale, continue ià
subir une retenue sur sa pension militaire, alors que sa qualité
de retraité de la sécurité sociale lui assure les prestations de l'assu-
rance maladie ; que ce sunt . pr,s cistnlent, les fonctionnaires et les
militaires qui ont cotisé pendant ie plus longtemps tour le régime
de l 'as s urance maladie avant d ' être retraité ; et lui demande s'il
n'y a pan lien de les dispenser, à fis ans, de tout versement à ce
titre, ce qui le- placerait au mctne régime quo les retraités de
la sécurité sociale . (Question du 20 octobre 1959 .)

W1i: ec . — Ta situation, au regard de l'assurance maladie, des
retraités qui n ' exercent plus d'activité salariée et sont titulaires
de plusieurs pensions servies soit au titre du régime général des
assurances sociales, suit au titre d ' un ou plusieurs régimes spéciaux
de sécurité sociale . a lait l'objet d'un décret n e 52-1055 du-12 sep-
tembre 1952 Conformément à l'arlicic t er de ce décret, le régime
auquel ii combe la charge des prestations en nature de l'assurance
maladie et, k cas échéant . des prestations en nature de l ' assurance
invalidité, est déterminé dans les conditions suivantes : a) si l'as-
suré est titulaire d'une . nsion acquise à titre personnel et d'une
pension de reversion,

les
prestations en nature susvisées sont

dues par le régime de sécurité sociale dont il relève du fait de la
pension rémunérant ses services personnels ; b) si l'assuré est
titulai re d'une pension d'invalidité et d'une pension cimaise à tata
autre ' litre . les prestations sont dues par le régime de sécurité
sociale dont il relève du fait de la pension d'invalidité ; c) si l'as-
suré est titulaire de deux pensions de mérue nature, les presta-
tions sont dues 'par le régime de sécurité sociale dont il relè v e
du fait de la pension calculée sur la base du plus grand nombre
d'annuités . Si les deux pensions sont calculées sur la base du
mémo nombre d'annuilés, les prestations sont dues par le régime
de sécurité sociale dont il relèv e du fait de Ja pension rémunérant
les services accomplis en dernier lieu. Pas pensions de mémo
nature . il faut entendre deux pensions de reversion ou deux pensions
d'invalidilé ou deux pensions personnelles acquises à un autre
titre que l'invalidité . Dans le cas d'un assuré titulaire d'une pension
militaire de retraite et d'une pension de vieillesse du régime géné-
ral des assurances sociales, le régime responsable du service des
preslalions en nature do l'assurance maladie sera donc déterminé
par la pension calculée sur la base dut plus grand nombre d'an-
nuités, ce qui parait le plus logique . II n'existe, en effet, aucune
raison valable pour que le régime général de la sécurité sociale
supporte la charge des prestations dues à des retraités qui ont effec-
tué une carrière normale dans l'administration et n'ont cotisé que

l
'élidant quelques années au régime général . Dans ces conditions,
orsgtte ln pension calculée sur In base du plus grand nombre

d'annuités est la pension militaire de retraite, !'intéressé est affilié
an régime , militaire do sécurité sociale, re qui implique, quel que
soit son Aire, le précompte d'une cotisation de 1,75 p, 100 sur J .es
arrérages de sa pension m :lilaire

2792 — M . Roulland expose à M . le minisre du travail la situation
de certains retraités dei banques qui attendent toujours du comité
Interbancaire de retraites l'interprdlatlon des mesures à prendre pour
la mise en vernie du décret du 23 septembre 1957, pris . pour l'appli-
cation de la loi du ler décembre 195ti relative à la coordination des

régimes de retraite professionnels, alors que le décret n e 58-13G
du Il avril 1953 perle règlement d'administration publique concer-
nant la coordination de régimes d'assurance vieillesse des non-
saiariés Cl des salariés. 11 lui demande quelles mesures Il compte
prendre pour faire raccoucir des délais dont la durée parait inadmis-
sible. (Qucslio/t du 22 udubac 19t,i.)

Réponse. — Conformément au décret du 23 septembre 1937 pris
pour l ' application de la lai du Pd eéreinbre Ili s ' relative à la
courdinalion des régimes de retraites professiunnets, le comité inter-
bancaire avait établi un projet de règlement qui avait donné lieu
de la part du dépairlemeut du travaii! à d ' importantes-observations.
Ces observations ont élé soumises à la commission paritaire spé-
ciale . II n 'a toutefois pas . échappé au ministre du travail que la
mise au point de ce ri'_lement nécessite certains délais !tendant
lesquels les retraités des banques ne percevraient aucun arrérage.
Aussi est-il intervenu auprès du comité interbancaire de retraites
afin que les anciens agents des banques, susceplibles de bénéficier
des dispositions de la lui du irr décembre 1956, relative à la coordi-
nation des régimes de rchailes professinutueds, puissent .être en
mesure de percevoir dores et déjà, à litre provisionnel, des arré-
rages de retraites.

2852. — M . Laurin attire l ' attention de M . le ministre du travail
sur le fait que le pouvoir d'achat des lentilles francaises s'est
trouvé réduit du fait de i ' ansmenL'ation du coût de la vie constaté
tant par le relèvement du S . M. I . G . que par les budgets types
et les indices des prix. Elant donné que la France a vu s'accroire
fort heureusement le nombre de ses .foyers, celte augmentation
du coût de ta vie a été plus particulièrement ressentie au moment
de la rentrée scolaire par les familles francaises, alors qu'elle ne
semble pas avoir été compensée ivar un relèvement, partiel des
allocations familiales . Il lui demande si, dans ces conditions, il
ne pourrait envisager un relèvement de 20 p. 100 des allocations
familiales qui correspondrait aux nécessités économiques du
moment, (Question du 27 octobre 1959.)

Réponse, — Les difficultés rencontrées par les familles du fait
de l'augmentation du coût de la vie n'ont lias échappé à l'attention
du Gouvernement. L'article 20 de la loi de finances pour 1959
dispose que le Gouvernement prendra, par voie réglementaire,
les mesures propres à assurer la revisiun annuelle du salaire servant
de hase au calcul des allocations familiales . Le décret na 59-911.
du 31 juillet 1959 qui a majoré de 10 p . 100 les allocations fami-
liales à l'exclusion de l'allnralion de salaire unique, n été pris en
application des dispositions susvisées. Les conditions dans lesquelles
interviendra régulièrement, à l'avenir, la revision prévue, 'font
actuellement l'objet d'une étude de la part des divers départe-
ments ministériels intéressés . Par ailleurs, le surcroft des dépenses

l
ui résultent, pour les familles, de la rentrée scolaire, est à l'origine
u choix et des modalités d'attrlhulion de la majoration instituée

par le décret du 31 décembre' 1951 devenu l'article L 531 du code
de la sulcurilé sociale, complété par la loi du 7 sont 1957. Cette
majoration, égale à 5 p . 100 de la base mensuelle de calcul des
preslulione familiales est, en effet, versée pour les enfants Agde
de plus de dix ans, à l'exception du premier enfant des familles
comptant moins de trois enfants.

2881 . — M . Pinoteau expose à M . le ministre du travail la eltuatton
préjudiciable dans laquelle se trouvent nornbro'-d'elnploydsequl,
s'étant negttis des rentes à la Caisse nationale d'assurances sur la
vie, ait .titre d'un régime collectif de retraites, ne peuvent voir le
bénéfice de leurs verèetuentè transféré à la Caisse de retraite des
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radins. Lien qu ' il soit argué que les rentes runslttudes à la pre-
mière de ces rai-ses sont totalement di-dindes de celle ; qui dévoie
tut de I•appliralien d ' un u; iiuu• de relraiIc de, cadrer . il n ' en
relie pas tuais ; qu ' une telle différ :trialiuti va à l ' encunlre des
inh'rè's de ces eattig .iries de Iracailleurs . Il lui demande s ' il ue
pourrait i•Irc prévu (relatais un transfert nn 11111 pfré,lualton de
ecs rente ; Inrequfe l ' in, ces-r a en sein ;edivila t partagée entre deux
rrtapleyelirs (i•prudauf dl' chacune ( :s deux misses ei•des,UUS indi-
quées . (nuieciiou dn

	

euiulj,e 19,59 .1
R, penSe . — Le rr_ine de rebelle des cadre ; ayant été in s litud

par cite de convention eilleeiive runelne le li mars 1917 entre le
Curiseil national du patranal franeais (C. N . 1' . F.) et Ir;
Itnne syudiralee ii— ' s enlative ; dei cadre-, Imite modifie :Men de
celte eoncenliun . rl uulaunrnenl l'Ain qui serait nderisaire peur
permettre I'uli i utinn encisa_ée par l ' Iiraaud'alde parlementaire, ne
peut résulter pic de l ' accord des partie ; signataires.

2992 . — M . Coline : demande à M . le ministre du travail s 'il ne
Serait pas possible d éludicr et d'admettre le principe de la ii' ire en
charge par la sécurité curiale et du renihnnrsemmnt à 100 p . IIIU des
Irai ; rie la cure de iii-inluxiealiun v,rinntait•e des raicoeligtres en
prescrivait, par exemple, que celle ferme d ' aurnutt-ale mental soit
,ssimila'c à la quatrième nedadie (maladie de luneue dill'i e) nu

par toue arcu re procédure qui lui scili levait plus indiende . (dues-
lion du -s3 octobre 1959.)

Réponse — Les cures dis dtfsinlexiralien alronlique Moment lien
à prise en charge par be; r :isces de Sceurité seeiade dans le cadre
de l ' assurance maladie . 'li ii (cha s , il n'est pas prévu en ce vile d'exo-
nérallon du lirket ntertaralcur. La i:ntuni=sine exécutive du cmnilé
nalionat de di'fen-e cont r e l ' iik u iii-ine et différents médecins sri -
u-iali,, e dan ; lei rnrr ; de d• t sinlnxir :uliun, auprèi de;gnels mie
ruquéle a été elteu tuée par unes services, ont iventilé que le fait,
pour un malade, de participer dans une certaine mesure aux frais
néeessit4_ par la cure rte d, : -inloxiealion, représerile nn elTnrt de
vulnniti dont l ' effet liryrhulogiquc ne peul Mn' nue hn'urahlu . litant
donné, par ailleurs . l ' inueirlanre de la charge que reprit-enivrait
pour le ; organi s me ., di s s, : curild Inutile la prise en charge intégrale
de la cure, il n' semble pas que l'exouIu mnatiun du ticket mndéraleur
puisse cire envisagée.

2926 . — M . Habib-Deloncle rlrrnanle il M . le ministre du travail
s'il peut fournir des cru,-einnrinruls sur la silualien'finnnci(re et de.
tain un rie der rai--es d'ailiealiuns familiales des empiuyeurs ou
travailleurs indépendants (riucsliun dit 29 oclnbrc 1959 .)

Réponse . — Les cal--e ; rl - allnealions familiale, du régime ednrral
no-uurent l;u er-lion des per-latines familiale ; à la fois peur les tra-
vailleuse salariés ils ruminerce et de l ' iudnelrie et pour les
employeurs Ci Iravnt llenr, indépendantls . Cri organismes (( ;11119 soie
rida au princi pe de l'unira de rais-e, il ne peut èlrc dressai de situa-
tion rte trésorerie particulière à l ' une 'u l ' nnlre tics gerlinnc : nt ee
qui cun•crne la slluatun financière, la Iulaliealion au il décembre
1958 de s ré-nllal ; rumgi-Ire ; depuis 11ti ; fait appar•ailrc un déficit
tilnbal le déficit propre, de l ' année 1978 s 'élnhlis-
salit 'i 22 .318 utillinns . ( r uer• l ' aannr'e 1959, le dèficil semble rlernir
s' établir a approximaliv , •nueil au tenir ttiuvut . Diverse, mesure sont
aelnelli•nu'nl à ! ' élude rn vue de perler au s si rapidement que pos-
sible reuti:de il celle :nielles défaverable.

2999 . — M . Quinson rappelle à M . le ministre du travail que le
rdehnc de Ise rane des cieux 'travailleurs salaries est regtenienlé
par deux Mis : l ' une_ du 228 delnbre I9 :la qui ,.0 morte : les retraites
né ; aven' ie ler avril 'Sad, l ' autre, orduuuanec dit 19 octobre 1915,
qui s'applique à ceux nés dprés le :11 mars 1886. Or, si clans les
deux lexies, les élérueul, de ddterrninaation de la pension sont
les malles, ut première loi limite sein champ d'nclion à seize
années, (rendis que 1 urdonndn:e prévoit un maximum de treille
années de eulisatinns . II en résulte des différences importantes dans
lui cnleul de la pension car, clans .e, premier ca s , les coli,aliunS
versées après l ' âge de soixante ans n ' entrent pas en ligne de
compte . II demande si, celte ;Ihralion provognanl des ininstires
flagrantes, il ne serait pas pn-cible rl'hau•moniier les léglslaliuns
en vigueur et de perrnellrr, aux Ir'av'aillmue, nés avaml le ler avril
18dd, de se constituer une pensiun plus substantielle . (Quesliou
du d ' eut:eutbre 1959 .)

Réponse. — elon Ici dispositions de l'article L 118 du code
de la sécurité suniale, qui a repris les pr'in :iparies dispusilions de
l'ordonnance du 19 oebibre 191 :, relative ; à laa réorganisation de
l'atssuranee vieillesse, les ,assuré : somaux nés avant ie I se avril 1886
(Mme ayant atteint Mur soixantième anniversaire avant le ler avril
1916) sont maintenus, polir les prestations de l'assu r ance vieillesse,
sous le régime résultant pour eux de décrcl-loi du 28 octobre 1935,
Soute ce righne, la uquidalien des droits intervient obligatoirement
à l'âge de soixante ans . ale sorte que, le régime des assurances
sociales n'étant entré en vigueur qu ' à compter du ler juillet 193(1
la durée Maximum dent u peul e-ire tenu compte pour le calcin
de la pension est de seize ans . Par contre, sous le nouveau
régime applicable aux assurés nés après le 31 mars 1886, ceux-cl
ont la faseillé d'ajourner aillant qu'ils le désirt'nl la Itqutdallun
de 'mire droi t s en vue d'obtenir und pension d'un montant plus
élevé, ce qui permet de prendre en considération les cotisations
versées après l'âge de soixante an, Dans un souci d'équité, il
a élé établi une certaine paillé cnlre le montant des pensions
liquidées sous l'ancien et lu nouveau régimes; c'est ainsi' que la

loi du 23 aotit 1918 portant réforme de l'assurance vieillesse a
prescrit, en sun arlirle 12u, et à eannpler du jr''juillet 1918,
la revalorisation des pen-tons relevant du décret-lui du 28 octubn,
19:5- Depuis 19 iii, lus eeef(icienls de revalorisation, prévus aux
asile! e I. Sic et 1. 319 d0 code de lai Sératr'ilé sociale, pour
Irnir cnrup!e d,: l 'éculnlinrt de la cilnatiun éruuotuique et fixés
par tirrèlés inierntinistérieis, s ' appliquent uniformément à tontes
ive pen-hnac, quel que -nit le reine; sou ; lequel cllrs ont élit
liquidecs . D'autre part . le montant minimum des pen-ions de
vieilli' e à l ' âge de suixanle-vimq ans — ou à siiixanlc ans est
cals d ' inaptiludc an tra y ait nt,tJiealienent reconnue — ccl jdentique
sen, l ' un et l'ancre régimes ; il ris -elle, en effet, tant de l ' article 13,
paragraphe de Piment natice du 2 février 1915 (non codifié),
que de Carnets, L 3iS du cuite précité, que ee tttir :ine ut est l i stai
an taux de l ' allecalion aux vieux travailleur, salariés des cilles
de plus de es«,), liabilanls auguu•nlée de ses avantages enuapb S ne'n-
L•,tres . Il ne peut donc cire affirmé qu'en règle générale un
traitement dé-av-unlagenx e,i réservé aux pins anciens retraités,
lesquels . il convient de le imulign•r . sut perell ire irrérageS de
leur pension d(- leur ;eixanlième anniversaire . Le ; assurés Sneiatix
obtiennent ou ont obtenu Id liquidalion de leurs droits cumple
tenu de la Ir_1•lalion en vigueur a l'épn, ne où il, ont advint
l ' âge requis : quel que sort l'r régisse appliqué, il ne peut Ore
envisagé de revenir sur ces liquidations peur tenir compte de
rnliatiionc versées postéricuremcut à l ' entrée en jouissance de
la pen s ion .

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

2870. — M . Christian Bonnet eai 'e à M . le ministre des travaux
publics et des transports la sdualiut inéquitable qui est (aile aux
,vndies des gon ; de ruer ayant suivi la filière normale après
lrxalntrn par rippert il ceux d'entre eux nommés le ler janvier 1955,
'sur le seul litre de garde maritime . Enlrés tous deux en aoi1t 19i5,
le premier n est considéré comme syndic que depuis mai 111:2,
date de son examen et se trouve à .l 'échelle 210, alors que le
seeonl, tenu ruitrospeclivolnetit pour syndic depuis 1913, est à
! ' échelle 270. IL lui demande s 'il n'estime pas enuforme à l'équité
d établir une rigoureuse parité entr e synlics des deux origines.
(nrtc.slion du 27 octobre 19%1i.)

Réponse . — La sihlaliun farte jusqu ' à nlainienault aux syndie3 des
gens de mer provenant des gardes maritime .: recrutés sur Cuneaur;
par rappel à leurs collègues recrutés au choix u tut lai eonsé-
quen'e des disposilinus de l'article 3 du décret n° 57-175 de
le février 11+57 nnrlautl règlement d ' adutinisiraliun publique relatif
à i ' orgsu :i-alios des earrifves des funeliunnaires des catégories D
et C b ou lot Ir 19 juillet 1?58. Aux ternies de cet article, les
frin-linnna)ru', prunus ou recrnh's après le ler octobre 1956 par
app ;italien de- ri'glrs slalttlaires normales à l ' un dot grades nu
emplois des ça hégnriee ( : e : 1) ,on ; Inaiulenns dans lime nont'cait
grade à l 'dehelnn ample.! ils él'tient parvenus clans leur préeédeut
g rade (sauf abars-c'nrnl d ' un écbelon lorsque l ' écart indiciaire
dép :rse un certain chiffre) . l 'n garde nraritirne nnrnmé au choix
syndic des gens de tuer aspres In l er octobre 11156 (et non le
I re janvier 193% curante il e-1 indiqué par erreur, semble-bill a
pu, ain s i, se trouver classé dans sert nouveau corps à tin é'heloui
supérieur à relui d ' un cnili•gue préeédeutment rerrulit au roncier,.
Iii Ici résultat étant inégnilnble, la direction générale de l'arlmi-
nislratinn et rte la (ottr,lion publique s ' est préorenpée d 'y remédier
pour Inn, Ie, onr'pe de fr .numnnairrs des ealégeries f) et C . Elle
a prescrit en rnnslquence au profil des fon,nlinnnairrs anciennement
1')m :l6s nu promus de procéder à des renon-lilutinns fietiv'es de
carrière dari, leur ancien carpe en vue d ' un reelascr•nu'nt évrnhu4
dans In nouveau items angle! nul aeeitdé par r•ntacour's . Ce
travail est en cours pour les syndics des gens de mer.

2972 . — M. Boudet expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports ,lare, dans tulles les régions d ' élcvaa_nu situ-des au
Nord rie la Luire, la nourriture des animaux fait cruellement défaut
pan' suite de la sécheresse. Cne véralable pénurie (le fnnrrage pro-
voque une hanses: cavessive de relie denrée . Par tendre, au lad
de la Loire, et nnlamtnent dans le Sud-Ouest et le tlidi, le fnnr-
rnl c et la paille se vendent niai et risquent de pourrir en meules
en raison des frais de trau,porl ; trop élevés . Aussi, pour venir en
aride aux agrirtuttenrs de l ' ouest, du bassin parisien et du Nord,
victimes de la sée-here ;se, il suffirait que, pendant un mois ou deux,
la Société nalinnafi; des chemins de fer franvais applique aux Irans -
rrorle de la pallie et du fourrage un lard très réduit . A cet effet.
a Société n uutinnale des chemins de fer rranraais pourrait peul-élre
rcrevnir une sr:bvcnlion du Gouvernement . Il ; g ui demande quelles
mesures il (turnple prendre prurheinement dans l'eeprit défini ci-
dessus . fQueslin,t du novembre 11151) )

Réponse . — I.a Société nationale des chemins de fer bramais n'a
pas reconnu possible de donner satisfaction aux demandes qui IuI
ont été présentées à re sujet. Un tarif réduit ne pourrait dire créé
qu'en application de l'arliele 18 ler de hl convention modifiée du
31 août 1937 après lnscripliun de la charge qui en résulterait an
budget dit département IUinistérlel Intéressé, en l'eccnrrenre le
tniuislrire de l'agriculture . Or, Io entend (te gestion du fonds de
garantie mutuelle et d ' orientation agricole, saisi d'une demande de
snlivenlion do la nul des expéditeurs de paille et fourrnees, a
estimé qu'il ne pouvait Intervenir en l'espèce . L'octroi d'une indrm-
nilé cnmpensalre:e lu la S . N . C. F., pour le mémo objet, nC parait
dune pas devoir être envisagé .
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ANNEXE AU PROCES=VERBAL

	

Ont voté contre :

DE LA

séance du mardi 8 décembre 1959.

SCRUTIN (N° 80)

Sur les amendements de MM . Marc Jacquet et Waldeck Rochet rl
l'article 5 du projet portant aménagements fiscaux (Deuxititne lec-
ture) (Reprendre le leste adopté par l'Assemblée nationale en
première lecture).

Nombre de suffrages exprimés	 479
Majorité absolue	 ^AO

Pour l'adoption	 199
Contre	 480

L'ASSetublèe nationale n'a pas adoplé.

Ont voté pour:

MM.
Albtand.
Altluy.

AI Sid Buubakeur.
Itallanger (Robert).
barbourtia tJlnuamedl.
liert,ard (Pa(Il).
Ilecker.
liekri Ildohamed).
lielabed (Slimane)-
liendjelida (Ali).

Dènharine (Alidel-
madjidi.

Réraudicr.
Rrruasconi.
besson (Robert).
)filières.
bllloux
Hoinvillicrs.
liard.
liarOe«O.
souchet.
Roud) (Mohnrtted).
Roulsane (Moharned).
ilourgeois (Pierre).
Ilorlrgoin.
((ourgund.
bourriquet.
~t•+clalhi (Ahmcd).
Rediard.
Uilot (Henri).
Cacha 1.
u.elméjane.
Cance.
Camus.
Carter.
Cassagne.
Calalifand.
Cernioleece.
Césaire
Chandernagor.
Chapalnin.
Cha rret.
Cheikh (Mohamed

Sadd).
Chelha (Mustapha).
Chibi tAbdelbakl).
Clément.
Clerget.
Clermontel.
Cnnle (Arlln)r).
Dal bas.
Panile.
DarrhicourL
narras.
Dassault (Marcel).
De jean
Donnent).
1)envers.
nerancy.
Desehlzeaux.
3lne Devaud

(Marcelle)
Clet.
Dauzans.
Dreytous-Ducos
Drouot-L Ilermino.
Duchdteau.

Durbet
I)utertte.
Duvitlard.
Ehnt
Est: uJ ie r
Evrard (Jus)).
Fabre (Henri).
Fanion
Faure 'Menticel.

Foiest
Fonques-Duparc.
Foyer
Fric (Guy).
t.amel
Ghruier.
Garniud.
Cernez.
( .odefruy.
Gouled ;Hassan).
t .racia (de).
Grenier (Fernand)
Gr,.n er IJean-Muriel
ruthmnller.
Ilabi-h-Deloncle.
Muret

	

•
tloslaclie.
Jacquet (Marc).
Pinot.
Jarret
Jeuhanneau.
Jrskiewenskl.
):archer.
Kltnrsl (Sadok).
Labile
iA Combe.
Lattent
I .audrin, Morbihan
Laurin . Var.
Lavigne.
Lecocq.
Leduc (René).
Leenhardt (Francis).
Lemaire.
Lepi(li.
Ln Tac.
Lollee
Longequeue.
Longuet.
Lapez
l.ucirtni.
Lucie.
Mainguy.
Mniène ide la).
MalleviGe.
Marcenel.
Marchetti.
1iazinl.
Maso
Mazurler
Mekki (René).
Mercier.
Mirguet.
Mirinl.
31011111
Mollet (Gay).
1lnnnerville (Pierre).
Cdontalat .

Montel (Eugène).
ltoure
MInrisse
Moulessehoul (Abbés).
Moulin.
Muller.
Neuwirth.
Sites.
e ::ngesscr.
Padnvani.
Paiewski (Jean-Paul).
Paquet.
Pavot
Peretll.
Perrin (Joseph).
Ferrol.
Peytel.
Pesé.
Pic
Picard . •
PilleL
Plazanet.
Poignant.
Pou lier.
Privai (Charles).
Prive(
Prutichet
Puech-zamson.
Radius.
Regaudie.
Reynaud (Paul).
Richards.
Rit'aut
Bechet (Waldeck).
ltonliana.
Rou s tan.
!toux
Ruais
Saadi (Alb.
Sammarcelli.
Sanghcr (Sacques).
Sanson.
Sarazin.
Schmitt (René).
Selimill(eIn.
szltie.l i.
Taitlhiger (Jean).
TeisseIre
Terreuoire.
Thorez (Maurice).
Touret.
Tau la in
Vain brtôgue.
Van der Meersch.
Vanter
Vasaheltl.
Véry (Emmanuel).
Vlaftet.
Vida).
Vignau.
Vlîlcdicil.
Villon (Pierre).
Vile ; (Jean).
Voisin
Wagner.
Wetnman.
Zliter.

MM.
Agha-Mir.
Atllières (d ').
Albert-Sorel (Jean).
Alliul.
A u t hen ioz.
Arnulf.
Mme Ayme de la Che-

vrelière.
Azeri] (Ouali).
Baouya.
Itarniaudy.
Barrot (Noël).
Raltesli.
Baudis.
Beauguitte (André).
Becue.
Bègnuin (André).
Bégué.
Hinard (François).
Rénterd (Jean).
Benelkadi IBenehai.
Itenhalla (Bhelil).
Bérard.
Dergasse.
Berrouaine (Djelloul)•
Retlencourt.
P:aggi.
Rileelt (Georges).
Rignon.
Hissent
['lit,

Bnisdé (Raymond(.
Bonnet (Chrislinn)
Bonnet Il .cnrges'
Roscary-Monsservin.
Boscler.
Besson
Mlle Bouabsa 'Mien a).
Roualam Salt!).
Boude).
Ronhadjera (Rela)d).
Roulllol.
Rotilel.
Boulin.
Bourdcllès.
Rnurgeois (Georges).
Ban rue.
Rréehard.
Brice.
Rrieout.
[triol.
Brocas
Broglie ide).
Rrugerolle.
Buron (Gilbert).
Caillaud
Ca Meuler.
Canal
Ca raie (de).
Casses.
Ca t ha la.
Chapuls.
C ha reyre.
Chu dé.
Cttorper.11er.
Charvet
Chancel.
Chavanne.
Chazelle.
Chopin.
.Ciamens.
Colinot.
Collette.
Collomb
Colonna (Ilenri).
Colonna 'd'Anfrianl.
Commenav.
Comlt:•Oltenhnch
Coste•Floret (Paul).
Couine.
Coumaros'
Courant (Pierre).
Cratino.
Cruels
1)8lainzy.
(lamelle.
David (Jean-Paul).
Davousl.
Debray.
Degraeve.
Mme Delable.
Delachenal.
Do ta parte
Dcicmontcx.

Delrez.
Denis (Bertrand).
Deratnchi (Mustapha).
Deseuches.
Desèze.
Devtq
Mlle Dienesch.
nieras.
Djebbour (Almed).
Dolez.
Durey.
Doublet.
Dronne.
Du buis.
Duchesne.
Ducos
Putiet
Dufour.
Dumas.
Durand.
Dusseaulx.
Dutheil.
Ebrard (Guy).
Falala.
Faulquier
Fortin (Jacques).
l•crri (Pierre).
Feuillard.
Fuarh(or.
F-eurvnund.

	

•
Fraisstnet.
Friuçnts-Valentin.
Frédéric-Dupont
Fresille

	

-
Frys.
Gabelle .Pierrel.
Cabiai') Mathieu(
Gail .ard (Félix).
Gaulhier.
()aviné.
Godunueche
Grandmaison ide).
Grasset iYvon).
Grasset-Morel.
Grcverre
Guiha ii.
G+n :aon.
ilainout
Ilalgouüt (du).
Ilanin-
Ilassani (Noureldtncl.
IlénaulL
Hersant.
Ileuiliard

	

Roclore.
Ihnddadcn (Mohamed) )toques.
lhucl

	

,Rossi.
Inualnlen IAhrene) . {Rousseau.
Jacquet (Michel) .

	

Iltousselot.
Sablé
Sn"este.
Saiinouni (Rrahim).
'Sainte-Marie (de).
Sallenave.
Salhard du RlvaulL
Sant''ni
Schuman ((lober)).
Srhnmann (Maurice).
Settlinger.
Sesmnisons (de).
Sirard
Sid Cara Chérit.
ShnnnneL
Souchal
S,urbet.
Tardieu
Teblb ( .Abdallah).
Terré
Thibault (Edouard).
Thomas
Tttnmazo
Thnralller.
Tomasinl
Trébose.
Tréinolet de
rire (Jean).
Turroques
Valentin (Jean).
Vavron (Ptilippe).
Villeneuve (de).
\'inciguerra.
Vllter (Pierre).
Viilquln
Walter (Rend).
Weber.
Yrlssou.

Marcellin.
Maridet.
Marie (André).
Mariotte.
Marquaire
Mayer (Félix).
Médecin.
Messaoudl (Kar(dour).
Michaud (Louis).
Mignot.
Missoffe.
Mocquiaux.
Monnet .

	

-
l'ondoie
Montagne (Max).
Montagne (Rémy).
Montesquiou (de).
Muras
Moynet.
Nader.
Noire).
Note
Orrion
Palmer()
Pécaslaing.
Perrin (François).
Pérus.
Peyrefitte
Peyre( .
PfIimlin.
Philippe.
Pianla.
l'ierrebourg (de).
Pigent
Pinoteau-
Pinvidic.
Pleven ifené),
Portulano.
Poudev(gne.
Poulplquet (de).
Quentier.
Quinson.
Raphaél-Leygues.
Raull.
Raymond-Clergue.
tienucci.
Réthoré.
R(eunaud.
Ripert
Rivière (Joseph).
Roblchon.
lloche•Deirance.

Jacson.
Japio).
Jarrnsson.
Jouault.
Junot.
Kaddarl (Djillali)
Kamtah (Mnurad).
Kt rveguen (de).
Kir.
Knniz.
l .aca zo.
Lacosle-Lareymond)e

(de)
Lainé (Jean).
Laile.
Lambert.
i-n pevrusse.
Laradjl (Mohnmed).
l .ehns
Le Rnult de la

Marinière.
Le nnuarec.
Le Dut: (Jean).
Lefèvre d'Ormesson.
Logo re t.
Legendre.
Legroux.
Le ( ;Den.
Le Montagner.
Le Pen..
Le Roy Ladurie.
Lu Theule.
Lhepler
Lombard.
Lux
:ltnlnnm Gland)
31ar•rais

Nép ers .
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Se sont abstenus volontairement:

MM.
Arrighi (Pascal) .

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Abdesselam.
Baylot.
Bayou (Raoul).
Bedredine (àlohamed)_
BenouvilJe :del
Benssedick Cheikh ..
Boudjedir (Ilachmt : . .
Berio'
Chamant.
Delbecque.
Delesalle.
Les hors.
1)evemy.
Diligent.
liixmier.
Djouini (Mohammed).
Domenech.
Dumorlicr.
Perroux.
Fulchiron.
Grussenmeyer.

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l'ordonnance m' S'-teGG du 7 novembre 195S .)

MM . A hdrsselam à M . -Lam loi ;mission).
Aiduy à m . Peretli enn'adie).
Aure (Dual :) à M . Iounlalen (événement familial grave).
Baouya à M. Colonna (Henri) (événement familial grave).
Béc.hard à M. Chandernagor (maladie).
Biaggi à M . Thornazo (maladie).
Boualam (Safd) à 11 .Arnutf (maladie).
Buot à M . Dreyfous-Dncas (événement familial grave).
Chavarne à M . Morquiaux maladie).
Clamens à m . Gauthier 'maladie).
Commenay à M . Itieunaud ((maladie).
Dassault à M . CJer•monlel (maladie).
Dejean à M . Conte ,maladiut.
Pelaporte à M . Duchesne (maladie).
Denvcrs à M . Dumortier (maladie).
Moulai à M. Saadi (Mil (maladie).
Dubuis a M. Philippe ((maladie).
Fréville à M. Fourntond (maladie).
Cernez à M. Duchnleau (maladie).
Gouled :tassai) '.t M . linbib-Deloncle (mission).
Grenier (Jean-Marie) à M . Guthmuller (maladie) (soir).
Ibrahim 'Snfd) à M . Cheikh (Mohamed Snfd) (maladie).
Kaddari à M. Rerroualne (événement familial grave).
Kaouah à M . Djebbour (maladie.
Kareher à M . Pinard (maladie).

Mme Kebtani- à M . lhaddaden (maladie) .

MM . Kuntz à M. Lux (maladie).
Lambert à M . Seitlinger (maladie).
Lenormand à M . Raymond-Clergue (maladie) . ,
Maillot à M . Buron (Gilbert Uualadie).
Marçais à M . Deramchl (maladie).
Mazurie( à M . Schmitt (maladie).
'Vleck à M . Ulrich (maladie).
Mekkl à M . Neuwirth (mission).
Padovant à M . Evrard (maladie).
Pavot 1 M . Pie (maladie).
Pilimlin à "i . Dorcy (maladie).
Pie à M . Deuvers (maladie).
Radius à Jl Bord (assemblées europdennes).
Ray à M . Canins (ma l adie).
Saidi (Rerrezoug) à M. Baouya (maladie).
Thorez ;Maurice) à M . Baliauger (maladie).
Vais a M . Muller (événement familial grave).
Var à M Mnntalat (maladie).
Vendroux à M . Bricout ;assemblées internationales).
Vidal à M . Jacquet (Marc) (maladie).
Viller à M . Tardieu (maladie).

•• . . . .Se sont excusés:
(Application de l'article 159, alinéa 3, du règlement .)

MM . Liquard (assemblées euro-
péennes).

Mallem (Ali) (maladie).
Mlle Martinache (maladie).

SlM . Nlessaoudi (maladie).
Michaud :assemblées inter-

nationales).
Zeghouf (maladie).

Ont obtenu un congéi
(Application de l'article 159, alinéa 2, du règlement .).

	

MM .

	

Coudrav .

	

Méhalgnerie.

	

Camino

	

Laurent.

	

Var.

N'ont pas pris part au vote:

M . Jacques Chaban Delmas, président de l'Assemblée nationaie, et
\l, Eugdtte-Claudins-Poil, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séancd avalent d :d de:

Nombre de suffrages exprimés	 511
Majorité absolue	 :	 25G

Pour l'adoption	 212
Contre	 299

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformé-
menl à la liste de scrutin ci-dessus.

Catayée.
I Cerneau .

Denis (Ernest).
Guerlaf Ali.

( :muon (Antoine ) .
llémain.
Muguet.
lbra Min (Saki).
.iai .ton, Jeta.
Joy'on
Mme Kheblani

(Rehiha).
Lacroix.
Lagaillarde.
Larue (Tuny).
Laurulli_

Trellu
Ulrich
Vals (Francis).

,Vendroux
\Videnlocher.
Zeghouf (Mohamed).

Motte.
Dupa Pouvanaa.
Orvoin.
Pasquin).
Renou.rd.
11ey.
Ilibière (Rend).
IlombeauL
llolh
Royer.
Saïd( tBerrezoug).
Salado

Laurin).

	

Schatfner.
Lejeune (Maxi .

	

.Mme 'Morne-
Lenormand (1laurice) . 1 Patenôtre.
Liquard.
Mahias
Maillot..
»dicte (Ali).
Mlle Marlinache.
\jerk .

MM . Rarboucha [maladie).
Chnpuis (maladie).
Delbecque (mission).
Diligent (événement familial

grave).
Fulchiron (assemblées Inter-

nationales).
Lagaillarde (maladie).

Faris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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